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INTRODUCTION 

La pnotucZiondu mitieu naturel eXdzVe.au en particulier, qu'elle soit souter-
fuu.no. ou 6upeA6i.CA.oZle., préoccupe non seulement les Pouvoirs Publtcs mais aussi, 
une. grande partie de. la population. 

L'épuration des eaux usées urbainzs zst désormais une. réalité même pouA les vil
les de faible. importance et ce, d'autant plus que l'Etat faurniX de* aide* im
portantes. SUA le. plan technique., on maîtrise bien les procédés biologiques, zt 
les procédés physico-chimiques commencent à. prendre de V extension. Une. petite 
ombre au table.au concerne le. traitement des boues que l'on sait bien traiter 
mais pas toujours de façon économique.. 

Le problémz n'est pas si simple. pouA les commune* rurales dont V environnement 
doit être respecté autant que. pour les autres. En e.iiet, ces petites aggloméra
tions ph.eAe.nte.nt souvent un habitat dispersé et de* variations importantes de 
production d'eau u6ée (JOUA do lessives, résidences secondaires) eX surtout 
elZes disposznt d'un budget étroit eX d'un personnel municipal très réduit. 
Toutes ces conditions concourent à rendre dllfaicile la création d'une, station 
d'épuration, malgré les aides de. l'Etat, des Agences do Bassin eX des syndicats 
de,'communes et, lorsqu'elle, est construite, son exploitation satisfaisante. 

Les petites communes disposent en fait do deux. possibilités : d'unz part, la 
création d'unz station d'épuAation entièrement a la chargz de la communz, d'au-
trz part, la promotion des systèmes d'épuAation individuels entièrement a la 
chargz du particulier zt pratiquemznt 6ans aucune aide de l'Etat. 

L'Association française pour l'Etude des Eaux, consciente de l'importance des 
problèmes d'assainis*zmznt des petites agglomérations, prészntz unz étudz de 
synthèse qui. rzprznd certains éléments d'une étudz e^factuée pour l'Agzncz 
Seine-Normandie tout en complétant et en insistant d'une part sur la nouvelle 
législation sur Vassainissement et d'autre part, SUA la nécessité d'zntrztizn des 
petites stations d'épuration. 

Les principaux sujets traités concernent : 

. législation sur l'épuration des eaux 

. rejets d'eaux usées dans le milieu naturel 

. stations d'épuration pavillonnaires 

. stations d'épuration conventionnelles 

. exploitation et entretien des stations 

. coût des petites stations d'épuration. 

http://eXdzVe.au
http://fuu.no
http://6upeA6i.CA.oZle
http://table.au
http://ph.eAe.nte.nt


- CHAPITRE I -

L E G I S L A T I O N S U R L ' E P U R A T I O N 

D E S E A U X U S E E S 



VepulA ta promulgation de. la lol-cadte. duJi Vo.au. du 16 décembre. 1964, de. nombreux 
textes de loi ou de. réglejne.ntatlon ont été publié* conc.eA.nant la lutte, contre, la. 
pollution deA e.aux. NOUA rappeJtoni dam, ce chapitre leA texteA leA plu& ie.ce.ntA 
relatif a V épuration deA taux oôéea eX plut particutiéremznt leA zaux domz&tl-
queA. 

1 - LES TEXTES GENERAUX 

Avant de citer les textes récents sur l'épuration, il faut rappeler que les pro
blèmes d'hygiène sont régis dans les départements par le "Règlement sanitaire dé
partemental" prescrit par la circulaire du Ministère de la Santé Publique du 24 
Mai 1963 (J.O. du 24 Septembre 1963) et promulgué par arrêté préfectoral et dis
tribué par la Direction Départementale de l'Action Sanitaire et Sociale. Nous don
nons ci-après des extraits d'un règlement sanitaire départemental précisant les di 
positions générales à prendre pour l'évacuation des eaux usées dans les aggloméra
tions. — — • - — 

Article 15. — Evacuation des eaux pluoiales. 

Les eaux pluviales sont collectées et évacuées hors des im
meubles dans des conduites indépendantes, de manière à éviter 
toute stagnation. Lettre ouvrages d'évacuation comme les chéneaux 
et gouttières doivent être étanches, de dimensions convenables 
et munis de moyens de protection permettant d'éviter leur obs
truction. S'il est fait appel à des dispositifs d'absorption, ceux-
ci ne doivent entraîner aucune pollution des nappe» souterraines. 

En vue d'éviter le reflux des eaux d'égouts dans les caves, 
sons-sols et cours lors de l'élévation exceptionnelle de leur niveau 
jusqu'à celui de la voie publique desservie, les canalisations 
d'immeubles eu communication avec les égouts, et notamment 
leurs joints, sont établis de manière à résister à la pression 
correspondante. De même tous orifices situés sur ces canalisations 
à un niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait 
l'évacuation doivent être normalement obturés par un tampon 
étaorhe résistant à ladite pression. 

Article '2(). — Conditions générales d'établissement 
des dispositifs d'évacuation des eaux et matières usées. 

Les parois Intérieures de tous les ouvrages appelés à recevoir 
des peux et matières usées avec ou sans mélange de tous autres 
liquides doivent être lisses et imperméables. Les joints doivent 
être hermétiques. 

Cet ouvrages sont proportionnés an volume des matières so
lides et liquides à recevoir et établis de manière à assurer la 
bonne évacuation de ces effluents sans qu'ils puissent contaminer 
les sources, cours d'eaux d'eau, littoral maritime, nappes sou
terraines ou superficielles, puits et citernes. 

Leurs communications avec l'extérieur sont établies de telle 
sorte qu'aucun retour de liquides, de matières ou de gaz nocifs 
ne puisse se produire dans l'intérieur des habitations. Les dis
positions prévues au deuxième alinéa de l'article 15 en ce qui 
concerne les canalisations d'eaux pluviales sont applicables éga
lement aux ouvrngcs d'évacuation des eaux nsées. Les canali
sations de chute des cabinets d'aisances et des descentes d'eaux 
ménagères doivent être indépendantes des descentes d'eaux plu
viales. 

Les canalisations sont munies de tuyaux dits d'évent. Ceux-ci 
doivent être prolongés au-dessus des parties les plus élevées de 
la construction ; ils doivent être établis de manière à ne jamais 
déboucher soit au-dessous, soit, à proximité des fenêtres oa des 
réservoirs d'eau. 

À ces tuyaux est adapté un dispositif d» protection contre là 
pénétration des mouches et des moustiques. 

*••/" 

http://Vo.au
http://conc.eA.nant
http://ie.ce.ntA


2. 

En ce qui concerne l'épuration des eaux usées, deux textes importants ont été 
publiés ces dernières années : 

a) Arrêté du 13 Mai 1975 (J.O. du 18 Mai 1975) concernant les autorisations de rejet 
dans le milieu naturel (cours d'eau, lacs, mers, sol et sous-sol) reproduit ci-après. 

ARRETE DU 13 MAI 1975 
fixant les condition» techniques auxquelles sont subordonnées 

les autorisations de déversements, écoulements. Jets et dépôts accordées 
en application du décret n* 73*218 du 23 février 1973 portant application 

des articles 2 et 6 (1*) de la loi n* 64-1245 du 16 décembre 1964 
relative au régime et à ta répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution 

(J.O. du 18 mal 1975) 

Vu la loi n* 64-1345 du 1H décembre 1004 relative mi 
régime et a la répartition des euux et à iu lutte contre 
leur pollution, et notamment «os ait Ici es 3, 3 et (I, ensem
ble le décret n' 78-318 du 33 février 1978 portant appli
cation dei article! 3 et 6 (1") de ladite loi ; 
Vu l'avis de la mission Interministérielle de l'cuu vu 
date du 36 Juin 1074 ; 
Vu l'avli du conseil supérieur d'hygiène publlquo. de 
France en date du 13 juin 1074, 

Arrêtent : 

Article premier 
l.o terme rejet désigne, dans le présent arrêté, soit un 
déversement, soit un écoulement, soit un jet. 
Los articles 3, 8. 4, 6, 6, 7, 8 et 0 ci-dessous no s'appli
quent pas aux rejets composés uniquement d'euux plu-
viulcs. 

1. — HBJET8 DANS LB8 COlttlS ll'P.AU, CANAUX, 
LACS BT ETANOS ET DANS LA MBII 

Art. 3 
Lorsqu'un rejet doit être effectué dans un cours d'eau, 
un cunul, un lac, un étang ou dans la mer, l'arrêté pris 
en application du décret n° 73-318 du 33 février 11)7.1 
définit le flux maximal de pollution et le débit maxi
mal dont le rejet est autorisé ainsi que la qualité mini
male de l'effluent. 

Art. 3. — Le flux de pollution 
L'arrêté autorisant un rejet dans un cours d'enu, un 
canal, un lac, un étang ou dans la mer fixe, d'une 
part, le flux moyon de pollution qui ne peut être dépassé 
par le rejet pendant uucune période de deux heures 
consécutives, d'autre part, celui qui no peut être dépassé 
pendant aucune période de vingt-quatre heures consé
cutives. Ces Oux sont déterminés compte tenu des condi
tions d'utilisation des eaux réceptrices, de leur deiirè 
de pollution, de leur aptitude à se régénérer naturelle
ment et de la nécessité de préserver l'équilibre biologi
que du milieu. 
Lorsque les caractéristiques physiques, chimiques, bio
logiques et bactériologiques du milieu récepteur ont été 

llxécs par un décret pris on application de l'article 3 
(alinéa Gl ou de l'article (I (alinéa 0) de la loi U» 64-
rj4!> du 1(1 décembre l!IU4, ces flux sont déterminés de 
l'av'ou telle que ces caractéristiques soient respectées, 
Les tlux de pollution sont déterminés pour chacun des 
mira métrés de qualité physique, chimique, biologique et 
bactériologique caractérisant le rejet considéré. 

Art. 4. — Le débit 
L'arrêté autorisant un rejet dans un cours d'eau, un 
canal, un lac, un étang ou la mer fixe : 
Le débit maximal instantané dont le rejet est auto
rise ; 
l.e (iél)it moyeu qui ne peut être dépassé pendant aucune 
période de deux heures consécutives ; 
l.e débit moyen qui ne peut être dépassé pendunt aucune 
période rie viii|jt-(|Uatre heures consécutives. 

Art. 6. — Qualité de l'effluent 
L'arrêté visé à l'article 3 cl-dcssus fixe la qualité mini
male de l'efllucnt rejeté. 
Dans le cas d'un efflnent dont lus caractéristiques avant 
épuration sont telles que le rapport de sa demande chl-
niii|iie en oxygène ou IH'.O (1) à sa demande biochimi
que en oxygène ou DBO (1) est inférieur ou égal à 3,6 
et sa IH'.O (1) inférieure ou égale a 760 milligrammes/ 
litre, conditions généralement rempiles par les affluents 
A dominante domestique, la qualité 'de l'efOuent effec
tivement rejeté doit respecter l'un des six niveaux sui
vants, choisi en fonction dès conditions d'utilisation des 
eaux réceptrices, de leur degré de pollution, de leur 
aptitude à se régénérer naturellement et de la nécessité 
de préserver l'équilibre biologique du milieu. 
Niveau I. — La concentration moyenne de l'effluent 
rejeté en matières déeaiitables, mesurée sur vingt-qua
tre heures, est Inférieure a 10 p. 100 de la concentra
tion moyenne de l'effluent brut mesurée sur vingt-quatre 
heures. 
Niveau 11. - La concentration en matières en suspen
sion totales du l'effluent rejeté tst Jnférleuro_A M mJl-__ 
lilU'ammcs. par litre, moyenne nu Mirée sur deux lu7;. 
re*. 
Ni\eau III. - La conecutration de l'eflluent rejeté eu 
matières polluantes est inférieure <>u vKulc aux valeurs 
suivantes : 
Matières eu suspcusiou locales, concentration moyenne 
sur deux heures : 100 milligrammes par litre ; 
Demande chimique un oxygèuo après flltration «lu 
l'échantillon, moyenne sur deux heures : 130 milligram
mes pur litre ; 
Demande biochimique en oxygène après liltrutlon de 
l'échantillon, moyenne, sur deux heures : 40 milligram-
llius pur litre. 
Niveau IV. - - Lu concentration de l'effluent rejeté eu 
matières polluantes est inférieure ou égale aux valeurs 
suivantes : 
Matières un suspension totules, concentration moyenne 
sur deux heures : 30 milligrammes pur litru ; 
Demande chimique en oxygène, moyenne sur . vlngt-
quutre heures : 00 milligrammes par litre ; 
Demande chimique en oxygène, moyenne sur deux heu
res : 130 milligrummes par litre ; 
Demande blorhlmiquo en oxygène, moyenne sur vingt-
quutre heures : 30 milligrammes par litre ; 
Demande biochimique en oxygène, moyenne sur deux 
heures : 40 milligrammos pur litre ; 
Azote organique et ammoniacal Kjcldahl, concentration 
moyenne sur deux heures : 30 milligrammes par litre. 
L'effluent ne dégage par ailleurs aucune odeur putride 
ou ammoniacale. 11 n en dégage pas non plus après cinq 
jours d'Incubation à 30 ' C ' ' 
Niveau V. — La concentration do l'effluent rejeté en 
matières polluuntea est inférieure ou égale aux valeurs 
sulvuntos ; 
Matières en suspension totnles, concentration moyenne 
sur deux heures! 30 milligrammes par litre; 
Demande'chimique en oxygène, moyenne sur vingt-qua
tre heures : t)0 milligrammes pur litre ; 

(1) .Mcsiin'i' sur un échantillon décanté pendant deux 
hrureâ. 
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Sur doux heures : 120 milligrammes pur litre ; 
Demande biochimique en oxygène, moyenne sur vingt-
quutro heures : SU milligrammes pur litre ; 
Sur deux heure» s 30 milligroiiimea pur litre ; 
Azole orguiliquc ot ammoniacal KJeldtihl, concentration 
moyenne sur deux heure* s 10 milligrammes par litre. 
Niveiiu VI. -•• Lu concentration de l'effliient rejeté eu 
matières pulluuntci est inférieure uu égule uux valeurs 
sulvuntes ! 
Matières en suspension é ta le s , concentration moyenne 
sur deux'heures i 20 milligrammes par lltru ; 
Demande chimique en oxygène, moyenne sur vingt -
(|uutre heures : 60 milligrammes par litre ; 
Sur deux heures : 80 milligrammes par litre. 
Demande lilochliiii<iue eu oxygène, moyenne sur vingt-
quatre heures : 15 milligrammes pur litre ; 
Sur deux heures ; 20 milligrammes pur litre ; 
Azote organique et ammoniacal Kjeldahl, concentration 
moyenne sur deux heures : 7 milligrammes par litre. 
Cependant, des valeurs plus sévères que celles corres
pondant au niveau adopté sont affectées à un ou plu
sieurs paramètres si la vocation du milieu récepteur le 
justillc. 
D'autre part, des vuleuri moins sévères peuvent être 
affectées n un ou plusieurs paramétres lorsque lu voca
tion du milieu récepteur l'autorise. 
Knlln, dans de* eus exceptionnels, l'arrêté peut ne pas 
cwnportcr de proscriptions relatives a lu qualité 'le 
l'effliient a condition que les prescriptions relatives au 
débit et uu flux de pollution permettent de satisfaire 
uux dispositions de l'article 3 du décret n" 73-318 du 
23 février 1073. 

Art. 8 
Dans les eus uutres que Celui visé au deuxième alinéa 
de l'artIclu 6 ci-dessus, ut notamment dans le eus de 
rejets d'cfflii.uts provenant il'ael il ilés industrielles ou 
agricoles. I.i qualité mi il ini.de tle l'effliient rejeté est 
délimc pour chacun dés paramétres caractéristiques de 
cet eiilneul. hoisis eomplc leuu de l'activité qui est à 
l'origine ilu icjct. Cette qualité e>t déterminée compte 
lenu' des cou filions d'utilisation des eaux réceptrices, de 
leur degré .1. pollution, de leur aptitude à se régénérer 
n.ili.rcllemeul cl de la nécessité île préserver l'équilibre 
biologique du milieu. 

Art. 7 
L'arrêté niilorisaiil un rejet dans uu cours d'eau, un 
eau.il, un l..e. un étang ou dans la mer, précise dans tous 
les eas que la température de l'effliient rejeté doit être 
inférieure n Ht "<'•. son pli compris entre f>,5 et 8,5 ou, 
dans le eas .l'un rejet en nier, entre !>,!> et !), et que sa 
couleur ne doit pas provoquer nue coloration visible du 
milieu rériqUciir. Il précise en outre que l'effluenl no 
de\ ra pas contenir de snhslaii.es capables d'entraîner 
la ilcslruetiou du poisson après mélange avec les eaux 
réceplriees ;i Ml nul les du point de rejet et, dans le cas 
d'un cours d'eau, à deux nuire s de la berge si la lar
geur de ce cour» d'eau est .supérieure a 5 inèlrcs, sinon 
dans l'axe du lit. 
I.e préfet peut, après avoir recueilli les avis préalables 
éiiiiuiéiés à l'article 7 du décret n' 73-218 du 23 février 
ll»7.l, assigner à la tcnipéialiiic cl au pli des valeurs 
limites moins sévères dans les cas suivants : 
Lorsque le rejet provient d'une installation nucléaire 
de iiase telle que ilélinie dans le. décret n" 63-1X28 du 
Il décembre I!)li3. modifié par le décret n° 73-405 du 
27 mars l'.IT.I. la température maximale de l'effliient 
peu1 être relevée pour une période déllnic de l'année, 
sou. réserve que le débit et la vocation du milieu récep
teur le permet (eut ; 
l.a température maximale de l'effliient peut également 
être relevée lorsque le rejet provient d'une installation 
d'evlraclion d'hydrocarbures eu nier; 
Les valeurs minimale et maximale du pli de l'effliient 
peuvent être portées à •l.ft et !l dans le eus d'un rejet 
dans un cours d'eau ou dans la mer, lorsque les carac
téristiques physiques et chimiques du milieu récepteur 
soin telles que sol) pli ne soit pas affecté par le déver
sement à ."in mètres du point de rejet. 

II. \r ini .s I'AIIs bi'scra'riin.ns D'AI.IIÏIU'.U 
I.A (juAiarr: DI:S I'.AIIX 

Art. 8. - • Kpuniluyc 
L'a elé autorisant l'épinidugc d'cflluenls sur le sol déll-
nil les e Ii ions dans lesquelles celui-ci doit être pra
tiqué pour . \ iter la stagnation prolongée des effluenls 
épa idus, lein riiissellemeiil hors des surfaces réservées 
à lépandage. la eonlaininalIon des eaux souterraines 
et siipei fieie'lcs. 

L'arrêté Use notamment ; 
La qualité minimale de l'effliient ; 
l.a supeiiicie totale minimale sur laquelle est pratiqué 
l'épaudiige au cours d'une année ; 
La dose annuelle maximale des épaudagus et la durée 
minimale pendant laquelle elle est apportée ; 
Les modes d'épniulage pratiqués. 
L'arrêté prescrit en outre, le cas échéant, l'exécution 
sur la zone d'épanduge. de nuits de contrôle permettant 
de surveiller le niveau et la qualité de la nappe sou
terraine. 

A ri. 9. — l-'.iifiiiiisxement 
L'arrêté autorisant le rejet d'efllucnts dans le sol fixe, 
d'une part, le flux moyen de pollution qui ne peut être 
dépassé pur le rejet pendant aucune période de deux 
heures consécutives, d'nulro jiarl, celui qui nu peut être 
dépassé pendant mienne période de vingt-quatre heures 
consécutives. Ces (lux sont déterminés compte tenu 
notamment de la composition de l'effliient et de lu vul
nérabilité des eaux souterraines. 

L'arrêté autorisant le rejet d'cffluents dans lo sol fixe 
également : 
Le débit maximal instantané dont le rejet est autorisé ; 
Lu débit moyuil qui ne peut être dêpu'ssc. pcinia it aucune 
période de deux heures consécutives ; 
Lo débit moyen qui nu peut êtic dépussé pendant aucune 
période de vlngt-quutre heures consécutives. 
L'arrêté précise eu outre lu qualité minimale de l'effliient 
rejeté et définit les conditions techniques qui devront 
être respectées pour que soit évitée la cout.iiniiïaikm 
des nappes souterraines et des puits susceptibles tle 
servir à l'alimentation huinuiue. Il précise eulln. le cas 
échéant, le nombre, lu situation et la profondeur des 
puits du contrôle qui devront être exécutes par les soins 
du pétitionnuiru et a ses frais pour permettre la sur 
veillunco tle lu qualité des eaux souterraines. 

Art. 10. - - Dépôts de déchets 
L'arrêté autorisant le dépât de déchets sur ou dans le 
sol (Ixc : 
Les limites a l'intérieur desquelles lo dépôt est auto
risé, compte tenu do la nature du sol et de son relief, 
(lo lu vulnérabilité des eaux souterraines cl de la proxi
mité éventuelle d'eaiix superficielles ou du rivage de 
lu mer ; 
La capacité totale maximale du dépôt ; 
Suivunl le eus, la liste des déchets dont le dépôt est 
interdit ou celle des déchets dont le dépôt est autorisé 
ainsi que lu nature du conditionnement ou du traite
ment que doivent, le cas échéant, subir les déchets auto
risés. 
L'arrêté prescrit, le eus échéant, l'exécution d'aménage
ments pormettunt de prévenir l'infiltration et lo ruissel
lement en direction des eaux souterraines et superfi
cielles de matières liquides de toutes natures eu prove
nance du dépôt. 

A r t . 1 1 . • Hijfls (l'tllIIX / l / l l lWUIr* 

L'arrêté autorisant le rejet d'eaux pluviales canalisées 
dans un cours d'eau, un canal, un lue, un étang ou 
dans la ni." précise la qualité minimale de l'effluent 
rejeté. 

111. • Dtsrosmo.Ns uivtnsBS 

Art. 12. - Ix dispositif de rejet 
Dans les cas où s'appliquent les articles 2 à 9 ci-dessus, 
l'arrêté d'autorisation délinit les conditions techniques 
que doit respecter le dispositif de rejet. Ces conditions 
sont telles que les exigences suivantes soient notamment 
satisfaites : 
Le dispositif de rejet doit être aménagé de manière h 
réduire nu minimum la perturbation apportée par le 
déversement au milieu récepteur aux abords du point 
de rejet, compte tenu des utilisations du l'eau à proxi
mité immédiate du celui-ci ; 
Le dispositif île rejet doit èIre aisément accessible uux 
agents chargés du contrôle des déversements ; 
Le dispositif de rejet doit être aménagé de manière à 
permettre l'exécution de prélèvements duns l'efflucnt 
ainsi que la mesure de son débit dans de bonnes condi
tions de précision. L'aménagement de regards dans les 
canalisations et In pose sur celles-ci d'uppureils permet
tant .l'effectuer des mesures de débits et, le eus échéant, 
d'enregistrer ces mesures peuvent notumment être exi
gés. 

Art. 13 
L'arrêté précise le cas échéant le délai dans lequel 
s'appliquent les prescriptions édictées en applicution des 
articles 2 à 1*2 ci-dessus. 

http://ini.de
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Un rectificatif a été apporté à cet arrêté du 15 Mai 1975 en date du 6 Janvier 1977 
(J.O. du 28 Janvier 1977) qui modifie la définition des niveaux II et IV pour l'azote 

b) Circulaire du 10 Juin 1976 (J.O. du 21 Août 1976) qui remplace celle du 7 Juillet 
1970 relative à l'assainissement des agglomérations et à la protection sanitaire 
des milieux récepteurs. Nous reproduisons, ci-après, le chapitre III qui concerne 
plus particulièrement cette étude. 

CHAPITRE III 

Procédé* d'épuration 

1. Première classification 

Une première classification des procédés de traitement en 
vue de l'épuration est fondée sur le degré d'efficacité 
recherché. 
On distinguera successivement à ce titre lé» traitements 
ci-après : 
1.1.-Les traitements préliminaires; 
1.2. Les traitements primaires ; 
1.3. Les traitements secondaires ; 
1.4. Les traitements complémentaires, que l'on qualifie 
parfofs de traitements € tertiaires » ou c avancés >. 

1.1. Traitements préliminaires 
En tète d'une station d'épuration, ils ont pour but de 
retenir les matières séparables par des procédés simples, 
tes matières volumineuses au travers de grilles, les 
«sables» dans des dessableurs, les liquides moins den
ses que l'eau et les matières flottantes les plus grossières 
par des installations de déshuilage ou plus 'généralement 
d'écumage, Ces procédés facilitent les opérations ulté
rieures telles que pompage, digestion,; traitements méca
niques des boues, au cours desquelles on peut craindre 
l'engorgement et l'abrasion des appareils, notamment .des 
pompes et centrifugeuses. La séparation de certains pro
duits tels que les huiles ou les graisses pourra même 
présenter l'intérêt d'éviter un» certaine inhibition des 
processus biologiques. 
L'aération préalable des effluents arrivant à la station 
peut être également considérée comme un traitement pré. 
liminaire. 
Au cas où le rejet direct dans un milieu naturel appa
raîtrait comme tolérable (1), de tels truitements seraient 
du moins généralement indispensables pour éviter les 
dépôts sableux, les amas de corps flottants ou huileux. 
la souillure des berges, etc. 
La dilucération des matières en suspension est interdite 
avant le rejet direct dans le milieu naturel. On lui subs
tituera un dégriilage fin, si possible automatique, allant 
jusqu'au tamisage. 
Dans ce cas, comme dans celui où un dégrillage ou 
un tamisage se trouve placé en tète d'une chaîne de trai
tement, il faudra par contre veiller avec soin aux dis
positions prévues pour l'élimination des refus (enfouis
sement, incinération, traitement ou évacuation avec les 
ordurt-s ménagères) et éviter leur rejet, même partiel, 
dans Peffluent ou le milieu récepteur. 

1.2. Traitements primaires 
On entend par lu des opérations physiques ou éventuel
lement physico-chimiques, telles qu'une décantation plus 
ou moins poussée, assortie souvent d'une collecte séparée 
ou non des écumes ou d'une flottation. 
Estimée en DBO 5, la fraction de matières fermentesci-
bles éliminée de la sorte pourra paraître modeste ; tou
tefois, lorsque l'effluent est rejeté sans traitement secon
daire dans un cours d'eau, la diminution du risque causé 
par des dépôts susceptibles de fermentations brusques en 
été ou à 1 étiage revêtira un intérêt que l'on ne saurait 
sous-estimer. 
Placé en tête d'un traitement secondaire, consommateur 
d'éiievgie, le traitement primaire peut présenter un dou
ble avantage : d'une part, réduire sensiblement la pollu
tion au moindre prix et d'autre part obtenir une quantité 
de boues fraîches normalement plus faciles k traiter et 
à concentrer que .les boues en excès d'an traitement 
biologique. 

(1) // convient- de rappeler que le rejet direct en mer est 
interdit (cire, du l" oct. 1975, J.O. du 6 déc. 1975). 

En ce qui concerne- plus spécialement la protection des 
rivages de la mer, la décantation avec écumage peut per
mettre d'éviter le retour à la côte d'éléments soudes 
plus efficacement qu'un dégrillage plus ou moins fln. 
Pour certains effluents mixtes, ou plus généralement en 
vue d'améliorer le rendement de la décantation, le 
recours à dea adjuvants de floculation se révélera, le cas 
échéant, avantageux. 

IX. Traitements secondaire» 
Ils englobent les procédés biologiques naturels ou arti
ficiels qui, énumérés daus la suite du texte, doivent per
mettre d'obtenir tel degré de traitement- imposé par les 
circonstances notamment de satisfaire, le cas échéant, 
aux conditions d'épuration stipulées au chapitra V des 
présentes instructions. 
Dans certaines conditions tenant aux caractéristiques des 
effluents ou a l'environnement, les procédé», physico-
chimiques de coagulation-floculation peuvent être utilisés 
comme traitements secondaires avec de bons résultats. 

i.4. Traitements complémentaires 
(Traitements tertiaires, avancés ou de finissage) 

Le traitement biologique assure principalement l'élimi
nation des substances organiques biodégradables que 
décèle la mesure de la DUO 5 : il subsiste néanmoins 
dans l'effluent, outre une certaine DUO 5 résiduelle, de» 
matières en suspension ayant échappé à la décantation 
secôudaire, des substances organiques difficilement bio
dégradables qui peuvent entraîner une DCO élevée, de» 
sels minéraux, des micropolluants de natures diverses, 
une pollution microbiologique. 
L'usage ultérieur de l'eau épurée ou la préservation des 
qualités du milieu récepteur peuvent imposer l'éllmiua-
tiou de tel ou tel de ces constituants qu'il soit présent 
en proportion sensible ou à l'état de traces, notamment . 
celle ues éléments eutrophisants (phosphates) ou des 
composés susceptibles de gêner le traitement des eaux 
destinées à l'alimentation (sels ummoniacaux). Si, en 
l'état actuel, ces traitements complémentaires restent 
encore exceptionnels, on peut prévoir qu'ils sont appelés 
à se multiplier, suus devenir pour autant la règle géné
rale, du fait de leur coût habituellement élevé. 
Les mesures & prendre pour retirer les substances indé
sirables sont susceptibles de revêtir des aspects très 
variés. De nombreux procédés en sont encore au stade 
expérimental. 
Il paraît difficile de ce fait d'en établir une classification 
d'ordre général. On se bornera à évoquer, sans que cette 
liste soit limitative, l'épandage, les étangs ou bassins 
d'oxydation' et de stabilisation (lagunage), la floculation, 
la tUtratiou sur subie, assortie ou non de coagulation, 
la déphosphatatiou par précipitations des phosphates, la 
dénitrifleatiou, l'usage du chlore, de l'ozone, du charbon 
actif, de» résines échangéuses d'ions, etc. 

2. Divers procédés de traitements 

Les divers procédés de traitement peuvent également être 
classés, non plus en fonction du degré d'épuration à 
réaliser mais d'après les principaux moyens mis en œu
vre pour obtenir une épuration satisfaisant aux critères 
définis par les présentes instructions au ehapitre V. 
2.1. Les procédés biologiques artificiels ; 
2.2. Les procédés biologiques naturels ; 
2.3. Les procédés physico-chimiques. 

2.1. Procédés biologiques artificiels 
Les procédés biologiques artificiels comprennent les dis
positifs qui permettent de localiser et d'intensifier les 
phénomènes de transformation et de destruction des 
matières organiques, tels qu'ils se produisent en milieu 
naturel. 
Les lits bactériens sous leur aspect le plus moderne, avec 
rccirculation, peuvent être considérés comme équivalents 
à des «colonnes de contact» du génie chimique dans 
lesquelles un support approprié, ou «corps de garnis-
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sage» (constitué de matériaux naturels ou artificiels à 
plus ou moins grande surface de contact) retient à sa 
sur/ace le tilm bactérien actif, tout en permettant la 
double circulation de l'eau à traiter et de l'air atmos
phérique. 
11 convient de rappeler qu'ils présentent l'avantage d'un 
fonctionnement économique. Le volume du film bac
térien est maintenu dans d'étroites limites par le 
ruissellement de l'eau à traiter dès lors qu'on assure 
éventuellement par recirculation une charge hydrauli
que suffisante. Par ailleurs, la circulation, naturelle ou 
forcée de l'air, se révèle ordinairement surabondante 
pour les besoins de la respiration des micro-organismes. 
Si ces deux conditions sont remplies, un fonctionnement 
satisfaisant peut être obtenu sans réglage délicat. 
Les disques biologiques ou systèmes apparentés consti
tuent un type particulier de corps de contact : le film 
bactérien se fixe sur la surface des disques. tandis que 
le mouvement de rotation lente permet la réalimenta-
Uon périodique en oxygène. 
Le procédé des boues activées implique un contact en 
milieu liquide aéré artificiellement des eaux usées et 
de flocons de matière active maintenus en suspension 
par la turbulence qu'assure en général le dispositif même 
d'aération. Ce dispositif comporte soit des appareils 
mécaniques, turbines rotors, etc., agissant en surface 
(aération) et indirectement en profondeur (turbulence), 
soit un système pneumatique d'insufflation. 
Pour un fonctionnement sûr et économique, ce procédé 
exige le contrôle quasi permanent de la quantité de boues 
activées en service et de la teneur en oxygène dissous 
maintenue au sein des bassins d'aération. On ne saurait 
alléger la surveillance que dans la mesure ou les varia
tions de" la charge polluante peuvent être prévues à 
l'avance ou amorties par de - larges dimensions des 
ouvrages. 
L'épuration par les boues activées s'opère selon des pro
cessus combinés de floculation et d'oxydation biologique. 
De plus, selon l'importance et la nature de la masse de 
boues activées mise en présence de la pollution affluente, 
on est â tnêihe de faire varier dans les limites relative
ment étendues le taux d'oxydation biologique des matiè
res, organiques. 
Les bassins a faible charge demandent en principe moins 
de surveillance, mais ils impliquent une oxydation plus 
prononcée des matières orgauiques en suspension et cor
rélativement des consommations d'énergie plus impor
tantes. 
Les bassins à haute charge tendent à utiliser les boues 
activées dans la phase de croissance maximale des micro-
organismes. L'alimentation échelonnée favorise ce. mode 
de fonctionnement. 
Les procédés dits «d'oxydation totale», les fossés d'oxy
dation, « l'aération prolongée » ne représentent que des 
aspects particuliers du procédé général des boues acti
vées, dans lesquels l'oxydation biologique étend ses effets 
aux matières organiques en suspension après avoir épuisé 
les éléments nutritifs des substances dissoutes plus 
aisément transformables. 
Lits bactériens et bassins de boues activées sont généra
lement précédés d'une décantation primaire et suivis 
d'une décantation secondaire, dite aussi finale. 
La décantation primaire est particulièrement utile, sinon 
indispensable, en tête des lits bactériens qu'elle protège 
coutre un risque de colmatage par les matières en sus-
peosion les plus décantables. Son intérêt en ce qui 
concerne les boues activées a été évoqué au paragra
phe" 1.2 du présent chapitre UI. 
\ ly '^éj^tAH'.m *w<.,>,iM.UU'* *»l l̂ »vjv«i"t «<-c»v<air» âpre* 
les bassins <ie hottes «clivées, afin rie séparer c*s der
nières de Tenu épurée et de les remettre sans cesse en 
contact avec de nouveaux apports d'eau à traiter par le 
circuit dit du « retour des boues » ou de recyclage. 
On ne saurait trop souligner l'impprtauce de cette double 
opération de séparation et de recyclage des bones acti
vées, qui a une influence directe sur la teneur en matières 
en suspension de l'eau épurée et une influence indirecte 
sur l'efficacité générale du procédé. 

Pour leur part, Jes lits bactériens à haute charge, les 
disques biologiques et procédés analogues sont nécessai
rement suivis d'une décantation finale retenant les boues 
dites secondaires, sans qu'il soit indispensable pour 
autant de tes incorporer dans le circuit éventuel de 
recirculation. 
L'utilisation de l'air enrichi à l'oxygène est parfois pré
conisée pour améliorer les performances de l'épuration 
biologique. 

2.2. Procédés biologiques naturels 
Ils comprennent l'épuration soit par le sol capable d'ac
cepter des variations de charges importantes, soit par 
les pièces d'eau naturelles ou artificielles pouvant jouer 
éventuellement le rôle de milieux récepteurs (pour ce 
dernier aspect, on se reportera aux paragraphes 2 et 3 
du chapitre IV). 

a) Filtration par le sol 
L'épuration biologique naturelle, sous les termes consa
crés d'épa'ndage ou de filtration par le sol selon qu'elle 
s'accompagne ou non de mise en valeur culturale, exige 
des surfaces importantes en relation avec la nature des 
eaux à. traiter, la constitution du sol, le climat et la 
nature (ou l'absence) des cultures. 
Les sols utilisés pour l'épuration naturelle des eaux 
d'égouts doivent être régulièrement travaillés pour éviter 
le colmatage. Il convient d'y régler les déversements par 
intermittence de telle sorte qu'il ne se produise jamais 
de stagnations superficielles, il importe, au surplus, que 
le plan d'eau souterrain soit maintenu a une distance 
conveuable du sol moyennant, le cas échéant, un drainage 
approprié de la nappe. 
Ce mode d'épuration ne pourra être mis en oeuvre 
qu'après avoir été autorisé dans les conditions prévues 
par le chapitre IV relatif a l'enfouissement dans les eaux 
souterraines à faible profondeur (titre III du décret n* 73-
218 du 23 février 1973 portant application des articles 2 
et 6-1" de la loi n° 64-1245 du 18 décembre 1964) et 
après consultation du géologue agréé qui fixera les zones 
de protection a ménager autour des agglomérations ou de 
tout autre point sensible. L'aéro-aspersion des eaux 
urbaines est interdite. 
On notera que l'épuration par le sol est susceptible de 
constituer un excellent traitement complémentaire (ter
tiaire) pour les eftluents des stations d épuration artifi
cielle. Pur ailleurs, les étangs de stabilisation, dont il 
sera question ci-après, pourront être utilisés comme 
capacité de stockage pour pallier les variations du pou
voir d'absorption dans les sols en fonction des conditions 
climatiques. 

b)- Lagunage 
2>-l. Lagunage simple : 
Parmi les procédés biologiques naturels, l'épuration par 
lagunage simple ou étangs d'oxydation, tout en utilisant 
la dégradation des substances organiques en général par 
voies aérobie, présente la particularité de trouver prin
cipalement sa source d'oxygène dans le processus de la 
fonction chloropbylienne. Cette fonction est assurée en 

Earttculier par les algues qui prolifèrent naturellement. 
es bassins doivent être de faible profondeur pour que 

les radiations solaires indispensables a la photosynthèse 
pénètrent autant que possible toute la masse dreau. Il 
taut noter que l'élimination des algues en suspension 
dans l'effluent épuré est malaisée et que les eaux trai
tées peuvent en contenir, à certaines périodes, des quan
tités relativement importantes, dont il convient d'appré
cier dans chaque cas l'influence éventuelle sur le milieu 
récepteur. 
fc-ï. Lagunage aéré : 
On peut suppléer l'action de la photosyethés* Umjoarj 
difficilement contrôlable en pratiquant une aératiou arti
ficielle. Le procédé prend alors le nom de lagunage aéré. 
Il s'apparente à un traitement par boues activées. Les 
bassins doivent être dès lors plus profonds ; les algues 
se développent peu à peu car la turbulence qu'assure le 
dispositif d'aération maintient en suspension les fines 
particules de floc bactérien qui s'opposent à la pénétra
tion de la lumière. 

• • • / • • • 
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6-3. Problème des boues : 
Pour -améliorer la qualité de Peffluent rejeté, les matiè
res eu suspension qu'il contient peuvent être {retenues 
en partie dans un premier bassin, non aéré, qui joue 
alors le rôle d'un decanteur où les boues s'accumulent. 

Suoi qu'il en soit d'ailleurs, une destruction totale dei 
échets solides se révélant impossible, on sera exposé 

à leur accumulation progressive. Ceci pourra justifier le 
recours à une décantation préalable, par exemple dans 
un bassin de téter où pourront se développer des fermen
tations anaérobies qui seront susceptibles de concourir 
à la destruotion des matières organiques. Dans tous les 
cas l'installation doit être conçue pour permettre un 
curage périodique, après vidange éventuelle, des bassins 
ou parties de bassins où s'accumulent les matières en 
suspension. 

6-4. Cas particulier : 
Le passage dans des étangs ou des bassins de stabilisa
tion peut également servir comme traitement complémen
taire des effluents d'une station d'épuration. 
Ce passage 'en bassin de stabilisation est très efficace 

Îiour l'élimination des micro-organismes présenta dans 
es effluents. 

Les parasites enkystés ou non, les bactéries pathogènes 
telles que les saimonelles et les mycobactérie» sont en 
grande partie éliminées. 

3.3. Procédés pbysico-cblmigues 
L'épuration par voie physico-chimique est applicable aux 
eaux usées qui se prêteraient mal aux processus biolo
giques d'épuration du fait de la composition des effluents 
et des variations de charge. La nature et les proportions 
de réactifo à employer varient selon les circonstances et 
la composition des eaux a traiter. 
On rappellera à ce propos que le mélange des eaux 
industrielles entre elfes ou avec les eaux domestiques 
pourra être de nature à améliorer l'aptitude de ces eaux 
à subir un traitement classique par suite d'effets de neu
tralisation,, de précipitation, de dilution ou même par 
simple mélange d'éléments nutritifs complémentaires. 
Dana le cas de charges intermittentes (notamment sai
sonnières, comme dans les stations climatiques, balnéai
res), les procédés physico-chimiques peuvent se révéler 
appropriés. On peut accepter temporairement des frais 
d'exploitation élevés, si en compensation les investisse
ments a prévoir sont relativement réduits. 
On est parfois amené à utiliser certains produits cbimi-

Eues pour accroître le rendement de la décantation, 
'écueil de cette c décantation chimique » réside, outre 

le coût des réactifs, dans le volume et la nature des 
boues recueillies. 
Les traitements pbysioo-chlmlques trouvent aussi leur 
place dans les traitements préliminaires ou les traite* 
ments complémentaires. 
Par exemple, l'emploi d'oxydants (chlore et ses compo
sés) peut être utile pour arrêter ou retarder les fermen
tations, soit dans le corps du réseau, soit préalablement 
au traitement. 

3. Traitement et évacuation de» boues ritiduairet 

Le mode de traitement des boues résiduaires sera choisi 
en fonction de leur destination finale telle que celle-ci 
se révélera acceptable aux regards des exigences de 
l'hygiène et de l'environnement et économiquement envi
sageable. 
La digestion anaérobie ou la stabilisation aérobie des 
boues effectuées dans de bonnes conditions permettent 
leur envoi en lagunes, leur utilisation agricole ou le 
séchage naturel sur lits drainés sans nuisances sensibles. 
Toutefois, une digestion thermophile des boues (tempéra
ture d'environ 50 à 55* C) améliore les qualités des 
boues vis-à-vis de l'hygiène (1). 
Parmi les effets de la digestion anaérobie, on retiendra 
que les matières organiques sont sensiblement réduites 

(1) A signaler que les oeufs et kystes de parasites sont 
plus vulnérables au traitement par voie anaérobie. 

de moitié, et qu'il s'ensuit l'élimination d'environ un 
tiers de l'eau incluse dans la boue, tandis que le gaz 
produit <-st utilisable sur l'installation à partir d'une 
certaine taille. 
Comme indiqué ci-dessus au 2-1, la stabilisation des 
boues par voie aérobie peut, pour sa part» s'opérer sous 
certaines conditions dans les procédés dérivés des boues 
activées ou des lits bactériens à faible charge, qui déve
loppent l'oxydation biologique au-delà du stade néces
saire à la seule épuration des eaux. Cette voie aérobie 
est aussi réalisable en bassin séparé. Cependant, elle 
exige dans les deux cas une plus grande consommation 
d'énergie que la voie anaérobie. 
La déshydratation naturelle sur lit de séchage peut être 
améliorée par l'addition d'adjuvants tels que polyélectro-
lytes coagulants. 
La déshydratation artificielle jusqu'à un certain stade 
qui ne peut être que partiel des boues fraîches on non 
se pratique selon les modes de la flltration, de la centri-
fugation ou du séchage thermique. 
Les deux premiers procédés exigent l'un comme l'autre, 
un conditionnement préalable de U boue (chimique ou 
thermique en l'état actuel de la technologie) dont le 
coût représente un élément Important des dépenses d'ex
ploitation. La charge des filtrats ou centrixugats peut 
poser un problème particulier (c'est généralement le cas 
lorsqu'on utilise un conditionnement thermique). 
En ce qui concerne l'utilisation du séchage thermique, 
il est préférable de n'y faire appel que lorsque l'on dis
pose d'une énergie excédentaire disponible (exemple : 
incinération d'ordures ménagères) et que la destination 
des boues exige un degré de sied té élevé. 
La mise en décharge sans précaution particulière di 
boues partiellement déshydratées par ces procédés, sans 
digestion ni stabilisation suffisantes, peut provoquer des 
nuisances graves résultant des fermentations intensives 
des matières organiques. En conséquence, les conditions 
de décharge de telles boues qui seront celles des déchar
ges contrôlées devront être soumises à l'avis préalable 
des autorités sanitaires. 
L'utilisation agricole directe, sous forme liquide, de boues 
suffisamment stabilisées est envisageable au moins pour 
les installations de faible importance. Pour des stations 

Elus importantes, on peut âtre amené à utiliser des 
oues partiellement déshydratées pour réduire les coûts 

de transports. 
L'inciuération .susceptible de s'appliquer aussi bien aux 
boues digérées qu'aux boues non digérées est satisfai
sante du point de vue de l'hygiène. Cependant, elle néces
site une déshydratation asses poussée des boues, un trai
tement des émissions comprenant an moins nn dépous
siérage des fumées et une dépense importante d'énergie. 
L'inciuération conjuguée des ordures ménagères et des 
boues est susceptible en certaines circonstances de cons
tituer une solution. 
De même, le compostage conjugué des ordures ménagères 
et des boues constitue une voie intéressante tant au point 
de vue hygiénique (la phase de fermentation thermophile 
assure une élimination quasi totale des agents patho
gènes et œufs de parasites...) qu'au point de vue reva
lorisation de ces déchets. 

4. Modalités particulières d'application 

4.1. Réalisation d'une station d'épuration 
en plusieurs tranches successives 

Lorsqu'on envisage de réaliser pour des raisons prati
ques une station d'épuration en plusieurs tranches suc
cessives, pour améliorer progressivement le rendement 
de l'épuration ou pour faire face à des apports nouveaux, 
il ne faut pas méconnaître que non seulement les quan
tités mais encore la composition de l'effluent sont sus
ceptibles d'évoluer au cours du temps. H y aura dès 
lors lieu de retenir les solutions techniques qui permet
tront une adaptation plus facile lors de la réalisation des 
tranches ultérieures et aussi de tirer le meilleur parti 
des crédits disponibles dans les plans d'équipement suc
cessifs. 

• • • / • • • 



II convient en conséquence d'appeler l'attention des res-
uousa.'°.:?j, maîtres, d'ouvruges et maîtres d'œuvre, sur 
te problème des variations dans la composition des 
effluents tenant à l'évolution des conditions <ie vie, au 
raccordement de quartiers nouveaux (où les conditions 
d'utilisation de l'eau sont différentes), au raccordement-
d'eftluents Industriels, etc. On doit pioflter de la cons
truction des tranches ultérieures pour adapter la totalité 
de la station aux conditions nouvelles et proscrire les 
errements qui comporteraient la construction de nouvel
les tranches identiques aux premières alors que les 
divers éléments correspondant aux diverses phases suc
cessives de traitement ne seraient plus correctement 
dimensionnés les uns par rapport aux autres. 

4.2. Eaux usées industrielles 

Ainsi que cela a été exposé dans le chapitre I" sur < les 
principes généraux », et aussi dans le présent chapitre III, 
paragraphe '2.3, on peut envisager dans certains cas l'en
voi sur les stations d'épuration des collectivités des 
effluents en provenance des industries. On doit porter 
la plus grande attention aux caractéristiques de ces 
effluents, susceptibles d'évoluer rapidement dans le temps 
en qauntité et en qualité avec lé'développement indus
triel et les variations de fabrication. Il convient de pren
dre les précautions nécessaires avant l'entrée dans le 
réseau d'assainissement ou sur la station d'épuration de 
ces et Huent s qui, le plus souvent, doivent subir un pré
traitement de manière à éviter que le fonctionnement de 
l'ensemble des installations n» se trouve perturbé par 
ces apports spéciaux. 

4.3. Cas des matières de vidange 

Les stations d'épuration doivent dans certains cas assu
rer le traitement des matières de vidange provenant des 
fosses d'aisance. Il convient de veiller à ce qu'aussi 
bien l'introduction de Ces produits dans le réseau d'as
sainissement de leur réception à la station d'épuration 
soient conçues de façon à prévenir toute nuisance aux 
alentours et à faciliter le traitement et le contrôle- des 
produits dépotés. 
L'ouvrage de réception doit comprendre un traitement 
particulier ou complémentaire et une cuve de stockage 
couverte, équipée d'un dispositif d'homogénéisation, per
mettant une vidange et un nettoyage aisé et dimensionné 
en fonction de la fréquence du dépotage et de l'étalement 
à réaliser. 

4.4. Procédés nouveaux 

Qu'il s'agisse des modalités du prétraitement avant 
rejet en egout des effluents industriels ou de la concep
tion des stations d'épuration, des progrès technologiques 
apparaissent et apparaîtront <le plus en plus fréquem
ment. Avant la mise en œuvre des réalisations pratiques 
portant sur des procédés nouveaux duns le domaine de 
l'assainissement des agglomérations, il convient d'être 
prudent quant à l'appréciation de leur portée. Il importe 
d'effectuer dans chaque cas une étude approfondie à leur 
sujet et d'en communiquer les résultats aux autorités 
compétentes, ce qui permettra par là même de bénéficier 
d'un enseignement de portée générale grâce à des expé
rimentations localisées et correctement surveillées. 

Il en va de même en ce qui concerne la transposition aux 
petites installations (publiques ou privées) des procédés 
mis en œuvre par les collectivités plus importantes (effet 
d'échelle, miniaturisation excessive). 

Z - LES TEXTES APPLICABLES AUX PETITES STMWHS 

Le Ministère de l'Agriculture a diffusé une circulaire le 15 Juin 1976 (parue au 
Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment le 6 Novembre 1976)sur l'assainisse
ment des petites agglomérations dont nous reproduisons les paragraphes 3.2 et 3. 

.../... 
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relatifs au choix du procédé 

"... § 3.2. Traitements partiels 

Lorsque le rejet d'un faible débit d'effluents sommairement épurés ne risque pas 
d'affecter notablement la qualité du cours d'eau qui le reçoit, il est possible de 
ne réaliser qu'un traitement partiel dans des installations simples et économiques. 

Suivant les exigences du milieu récepteur, il pourra s'agir : 

. d'un simple traitement primaire par exemple dans une fosse de décantation-diges
tion ou même dans un vaste bassin où les boues s'accumulent entre les curages an
nuels (niveau I des arrêtés du 13 mai 1975). Le traitement primaire peut être com
plété par un traitement physico-chimique qui peut permettre d'atteindre le niveau 
II. Ce type de traitement est particulièrement intéressant dans le cas de zones 
présentant des conditions climatiques rigoureuses ou dans le cas de variations im
portantes de charges; 

. d'un lagunage simple ou bassin de stabilisation, éventuellement associé à un trai
tement primaire. Comme les bassins de décantation avec accumulation des boues, les 
bassins de stabilisation doivent être implantés â l'écart des habitations à cause 
des risques d'odeurs et sur de9 terrains peu perméables pour éviter de polluer les 
nappes (niveau III); 

. d'un lagunage aéré dans un bassin unique comprenant seulement une zone relative
ment calme au voisinage de la sortie de l'effluent épuré (niveau III). Un simple 
bassin supplémentaire permettra ultérieurement par séparation des matières en sus
pension de réaliser si nécessaire un traitement complet; 

. de système à lits bactériens, disques biologiques ou systèmes équivalents dont l'é
tage de traitement biologique est calculé pour un traitement partiel (niveau III) . 

Les techniques des bassins de stabilisation et du lagunage aéré permettent de réa
liser des installations économiques en investissement si la nature du terrain au
torise la construction de bassins en terre sans étanchéité rapportée. Le problème 
de l'érosion peut facilement être résolu par engazonnement, en rochements, ou pro
tections locales des berges par un film plastique, béton, etc ... 

Dans tous les cas, à l'économie d'investissement s'ajoutera une nette économie 
d'exploitation car les systèmes de traitement partiel évoqués ci-dessus sont tou
jours d'une conduite particulièrement facile, les éléments de bonne marche étant 
perceptibles de manière visuelle et olfactive. La régularité de fonctionnement et 
la fiabilité peuvent d'ailleurs, dans une certaine mesure, compenser des perfor
mances limitées exprimées en rendement d'élimination de DBO ou de MES. 

On devra toujours veiller à réserver de manière impérative les surfaces nécessai
res à des transformations ultérieures en vue de réaliser, si nécessaire, une épu
ration plus poussée ou de traiter un plus grand volume d'effluents, les frais d'ac
quisition des terrains ne représentant qu'une charge minime dans l'ensemble des dé
penses. 
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§ 3.3. Traitements complets (niveau IV des arrêtés du 13 Mai 1975) 

La modestie de la taille d'une collectivité n'implique pas automatiquement l'ap
plication d'un traitement simplifié, la vulnérabilité du milieu récepteur pouvant 
imposer dans certains cas une épuration plus poussée. 

Lorsque cette sensibilité du milieu récepteur oblige à réaliser une épuration jus
qu'à des concentrations de DBO ou de MES de l'ordre de 30 mg/1, une réduction du 
coût pour la collectivité peut encore être recherchée : 

en combattant les intrusions d'eaux sauvages dans les réseaux, notamment en réta
blissant l'étanchéité des réseaux, 

en adaptant précisément la capacité de l'installation aux caractéristiques des 
effluents à traiter. L'expérience montre, en effet, que les petites stations d'é
puration sont souvent construites pour traiter des charges polluantes nettement 
supérieures à celles qu'elles recevront même cinq ans plus tard. 

Or, une partie importante des frais annuels (amortissement des emprunts, mainte
nances des équipements et même une part des dépenses d'énergie électrique) est 
indépendante de la charge traitée. Une réduction sensible du coût de traitement 
par habitant desservi effectivement pourra donc être obtenue en réalisant en plu
sieurs étapes des installations évolutives, moyennant réservation au départ des 
terrains nécessaires aux extensions ultérieures (comme déjà indiqué ci-dessus). 

En profitant au maximum des possibilités offertes par le terrain. Si le sol est 
suffisamment stable, on pourra ainsi réaliser des économies de génie civil de 
même type que celles suggérées pour les traitements partiels, en utilisant de 
simples bassins en terre, technique qui convient bien par exemple au procédé d'é
puration par lagunage aéré avec bassin de décantation; 

dans le cas de ces très petites installations, une économie sensible à égalité de 
coût d'investissement peut simplement résulter de la rusticité et de la facilité 
d'exploitation du procédé choisi. Les dispositifs qui nécessitent des réglages 
délicats ou des interventions fréquentes de personnel qualifié pour l'entretien 
du matériel ou le traitement des boues entraînent des dépenses d'exploitation é-
levées pour maintenir une épuration satisfaisante. Des procédés qui utilisent un 
matériel simple et robuste, et se satisfont d'une surveillance plus légère par un 
personnel moins qualifié, pourront s'avérer globalement les plus économiques même 
s'ils représentent des investissements plus élevés. 

Le lagunage aéré et les systèmes à culture fixée (lits bactériens, disques ou 
système équivalents) offrent à cet égard des avantages certains. Suivant les si
tuations locales, le lagunage peut ainsi trouver son emploi, aussi bien comme 
traitement primaire que secondaire, et même tertiaire en cas de nécessité d'une 
épuration plus poussée. 

L'épandage souterrain à faible profondeur peut de même être considéré comme un 
excellent traitement de finition. 
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Signalons enfin l'intérêt de se raccorder, chaque fois que cela est possible, à 
une station importante, qu'elle soit celle d'une municipalité ou d'un syndicat ou 
même celle d'une industrie en utilisant éventuellement des techniques de transport 
de l'effluent sous pression. 

Toutes les recommandations ci-dessus visant à réduire les coûts d'épuration et à 
faciliter l'exploitation sont bien entendu valables également pour les traitements 
partiels mais leur intérêt est accru lorsque les exigences de la protection du mi
lieu récepteur imposent une épuration poussée. Il faut noter en outre, que dans ce 
cas l'emploi du lagunage ou de l'épandage, en traitement de finition ou en traite
ment de base, peut faciliter l'obtention de rendements très élevés qu'il s'agisse 
de pollution organique ou de pollution microbienne. 

Il est donc souhaitable que chaque fois qu'un traitement poussé est nécessaire le 
recours à ces derniers procédés soit systématiquement envisagé et que soit donnée 
la justification de l'abandon éventuel de leur emploi." 

LES TEXTES SUR L'ASSAINISSEMENT PRIVE 

La législation sixn Vassainissement anl^amltlal ou collectli phlvé est en cou.fi* 
de HQvÂJslon, lu texte* cl-dessou* sont encore valable* mal* doivent êX/te appliqué* 
avec dlbc.tn.nmo.nt en tenant compte de* modification* ultenleuA.es. On peut obtenln 
de* In^onmatlons axx.ph.zt de* Agence* VlnancJAn.es de Ba*&ln et de* ViAectlans Dépar
tementales de l'Agnlcultune. 

La circulaire du Ministère de la Santé Publique du 18 Juin 1956 (J.O. des 19 et 
26 Juillet 1956) relative à la réglementation sanitaire, l'installation et l'uti
lisation d'appareils équivalents aux fosses septiques a été complétée par une au
tre circulaire du même Ministère le 19 Février 1965 (J.O. du 14 Mars 1965) con
cernant les appareils d'assainissement dits "fosses septiques et appareils ou dis
positifs épurateurs de leurs effluents". 

Plus récemment, deux textes interministériels ont été promulgués : 

- circulaire du 2 Mai 1968 (J.O. du 26 Juin 1968) relative à la réglementation con
cernant l'installation, la mise en vente et la surveillance des fosses septiques 
et appareils équivalents, 

- arrêté du 14 Juin 1969 (J.O. du 24 Juin 1969) que nous reproduisons ci-après : 

ARRETE DU 14 JUIN 1969 
relatif aux fosses septiques et appareils ou dispositifs 

épurateurs de leurs effluents des bâtiments d'habi

tation. 

(Journal officiel du 24 juin 1869.) 

Le ministre d'Etat chargé des affaires sociales, le ministre de 
l'équipement et du logement et le secrétaire d'Etat à l'équipement 
et au logement. 

Vu le décret n" 69-596 du 14 juin 1969 fixant les règles générales 
de. construction des bâtiments d'habitation visés à l'article 92 du 
code de l'urbanisme et de l'habitation, et notamment l'article 3 de 
ce décret, 

Arrêtent : 

Article 1" . 

On appelle fosse septique un appareil destiné à la collecte et 
la liquéfaction des matières excrémentielles. Cet appareil est obliga
toirement suivi d'un élément épurateur. 

Article 2. 

La capacité en liquide de la fosse septique doit être déterminé* 
en fonction de l'ensemble des données de l'exploitation. Elle n< 
doit Jamais être inférieure à 1 mètre cube. 

Dans le cas où les fèces et les urines sont seules admises dam 
la fosse septique, la capacité en liquide doit être la suivante : 

http://cou.fi*
http://dlbc.tn.nmo.nt
http://ultenleuA.es
http://axx.ph.zt
http://VlnancJAn.es


NOMBRE 

Minimum. 

1 

2 

2 

S 

8 

4 

4 

5 

5 

D'USAGERS 

Maximum. 

4 

6 

S 

10 

12 

14 

18 

18 

20 

CAPACITÉ DE IA FOSSE 
en mitres cubei. 

1 

1,50 

2 

2,50 

3 

3,50 

4 

4,50 

5 

0,300 par utilisateur. 

Lorsque les eaux de cuisine et de toilette sont admises dans 
la fosse septique, les capacités ci-dessus doivent être doublées. 

Article 3. 

Lorsque la population à desservir dépasse 150 usagers groupés, 
on doit mettre en place des dispositifs d'épuration ne relevant pas 
du présent arrêté. 

Article 4. 

Chaque cabinet d'aisances tributaire d'une fosse septique doit 
être pourvu d'une chasse d'eau dont le volume ne doit pas être 
inférieur à 10 litres. Entre chaque cabinet d'aisance? et la fosse 
il doit être ménagé une occlusion hydraulique. A chaque tuyau 
de chute ne doit correspondre qu'un seul élément liquéfacteur de 
capacité convenable. 

Article 5. 

Les fosses septiques doivent être agencées de telle sorte que 
leurs cffluents ne présentent plus aucune particule apparente à la 
sortie de l'appareil. 

La hauteur d'eau ne sera jamais Inférieure à 1 mètre. Elle doit 
être suffisante pour permettre la présence d'une zone de liquide 
clair où plongera le dispositif de raccordement à l'élément épurateur. 

Tout tuyau de chute immergé sera doté d'un orifice de décompres
sion des dimensions suffisantes, facilement accessible pour permettre 
un dégorgement éventuel. 

Article 6. 

Les gaz de fermentation doivent être évacués de façon à n'occa
sionner aucun risque ni gêne à l'usager et à son voisinage. Tout 
orifice de communication de la fosso septique ou d'un élément 
connexe avec l'extérieur sera pourvu d'un dispositif empochant le 
passage des rongeurs et des Insectes. 

Article 7. 

Toute fosse doit être tello que son étanchéité soit assurée à 
l'origine et ne puisse être compromise dans l'avenir. 

Article 8. 

La fosse septique pourra être placée soit de préférence à l'exté
rieur, soit à l'intérieur de l'habitation. 

Le local dans lequel se trouve la fosse ou l'un quelconque de 
ses tampons de visite ne doit avoir aucune communication directe 
avec les pièces d'habitation, les cuisines, les lieux habituels de 
travail, les locaux destinés à la vente, à la manutention ou à la 
conservation des denrées alimentaires. 



Il comportera un système d'aération permettant le renouvellement 
de l'air. Il communiquera directement avec l'extérieur par une ouver
ture dont la localisation et les dimensions devront permettre la 
vidange commode de la fosse en cas de nécessité. La hauteur sous 
plafond sera suffisante pour assurer un accès facile et au-dessus 
des tampons de Visite au moins égale à 0,75 mètre. 

Article 9. 

L'élément épurateur doit être constitué : 

Soit par un lit bactérien porcolateur conforme aux prescriptions 
de l'article 10 cl-aprôs ; 

Soit par un plateau absorbant conforme aux prescriptions de 
l'article 13 ci-après ; 

Soit par un épandage souterrain conforme aux prescriptions de 
l'article 14 ci-après ; 

Soit par tout autre dispositif ayant fait l'objet d'un agrément du 
conseil supérieur d'hygiène publique de France. 

Article 10. 

Le lit bactérien percolateur doit être constitué par une accumu-
'atlon en épaisseur convenable de matériaux favorisant l'oxydation 
des matières organiques véhiculées par l'effluent 

n devra être aménagé de manière : 

n) A faciliter la circulation de l'air provenant de l'extérieur dans 
toutes ses parties ; ' 

l>) A assurer l'évacuation des gaz produits par le travail microbien 
dans les conditions prévues à l'artlclo 6. 

Les liquides a épurer doivent être distribués uniformément sur toute la surface das matériaux constitutifs des 
Lits, en évitant le ruissellement direct le long des parois. Os doivent être évacués k la base de'l'appareil. 

Lorsque la fosse ne Teçoit que les fèces et les urines, les dimensions du lit bactérien doivent être les suivantes: 

ÉPAISSEUR 

de» 

matériaux filtrants (H) 

en mètre». 

1 

0,90 

0,80 

0,70 

SURFACE OU LIT BACTERIEN (S) EN METRES CARRÉS POUR UN NOMBRE D'USAGERS DESSERVIS (N) 

1 1 5 usagers. 

0,50 

0,65 

C.80 

1 

6 usagers. 

0,60 

0,75 

0,95 

1,25 

7 usagers. 

0,70 

0,85 

MO 

1,45 

8 usagers. 

0,80 

1 

L25 

1,65 

9 usagers. 

0,90 

1,10 

1,40 

1,85 

10 usagers. 

1 

1,20 

1,55 

2 

Pour plus de 10 ustgtrs. 

Utiliser la formule: 

N 
5 — 

10 X H' 



13. 

L'épaisseur des matériaux filtrants ne doit pas être inférieure 
0,70 métro et la grosseur de ses éléments doit être comprise entre 

0 et 50 mm. 
Lorsque la fosse septique reçoit, outre des matières excrémentielles, 

:s eaux de cuisine et de toilette, les surfaces ci-dessus doivent être 
toublées (les épaisseurs étant conservées). 

Le lit bactérien percolateur peut être placé soit de préférence 
l'extérieur, soit à l'intérieur de l'habitation, sous réserve que son 

tistallation satisfasse aux prescriptions énonocées à l'article 8 pour 
i fosse septique. 

Article 11. 

Un dispositif permettant à l'autorité sanitaire de prélever conimo-
éincnt et sans danger des échantillons d'effluent épuré devra être 
ménagé à la sortie de l'élément épuratcur. 

Article 12. 

La fosse septique et le Ut bactérien doivent être munis de tampons 
e visite en nombre suffisant, judicieusement disposés et dimen-
onnés, pour permettre : 
La vcnUlntlon rapide des divers compartiments ; 
Les dégorgements des chutes et des tuyaux de communication ; 
Le nettoyage des dispositifs de répartition ; 
Le renouvellement des matériaux filtrants. 

Article 13. 

Le plateau absorbant doit être constitué par un bassin étanche a 
>nd horizontal. 
Lorsque le plateau ne reçoit que les effluents d'une fosse ali-

uintée seulement par les fèces et les urines, la surface du bassin 
oit être au minimum de 1 mètre carre par usager et jamais inlé-
leure à 4 mètres carrés. 
La profondeur du bassin doit être telle que les matériaux dont 
est rempli aient une épaisseur comprise entre 0,60 et 0,80 mètre 

i que ses parois dépassent de 0,05 mètre au minimum le niveau 
ipérieur de ces matériaux. 
En outre, le bassin ne doit pas être complètement enterré. Ses 
:rois doivent dépaser de 0,10 mètre au moins le niveau du sol 
nvironnant. 
Le plateau absorbant doit être garni, de bas en haut, p;ir des 

îatériaux de support dont la granulométrie est telle qu'elle per-
lette la répartition des liquides et empêche le colmatage, et par 
ne couche de terre végétale do 0,35 à 0,50 mètre d'épaisseur, 
ans cette couche do terre sont plantés des végétaux avides d'eau, 
racines fasctculées abondantes, à l'exclusion dos légumes. 
Le bassin doit comporter deux regards de contrôle, ainsi que 
ÎUX orifices, protégés contre toute obstruction, l'un en amont 
iur l'introduction à la base de la couche de terre végétale des 
quides à absorber, l'autre en aval à titre de trop-plein de sécurité, 
> dernier étant raccordé à un épandage à faible profondeur (0,40 a 
50 mètre) situé à 1 mètre au moins du plateau et à 35 mètres 
3S puits destinés à l'alimentation humaine. 
Lorsque les eaux ménagères sont dirigées vers le plateau soit 
•parement après passage, obligatoire dans une boîte à graisses, 
)it éventuellement après passage dans la fosse septique, la sur-
îcc du plateau doit être doublée. 

Article 14. 

Epandage souterrain. — Ce mode d'épuration nécessite un sol 
•rmcable d'une surface suffisante à l'écart des arbres et des 
•bustes. Il doit être constitué par des tuyaux non jointifs de 0,05 
0,10 mètre de diamètre disposés en lignes distantes de 1,50 mètre 
3 mètres à une profondeur de 0,40 a 0,50 mètre, situés à plus 

? 35 mètres des puits destinés à l'alimentation humaine. 
Les développements nécessaires correspondent à 15 mètres 
îéaircs et 25 mètres carrés par usager sans que la parcelle 
• terrain affectée à cet épandage ait moins de 250 mètres carrés. 

Article 15. 

Tout effluent issu des dispositifs épuratcurs doit être conforme1 

aux prescriptions suivantes du conseil supérieur d'hygiène publique: 
de France : 

1* L'eau épurée ne contiendra pas plus de 30 rog de matières 
en suspension de toute nature par litre ; 

2° Avant et après cinq jours d'incubation à 30°, elle ne dégagera 
aucune odeur putride ou ammoniacale et l'épreuve portant sur 
la décoloration du bleu de méthylène devra donner un résultat 
négatif (test de putrescibilité) ; 

3" Elle ne renfermera aucune substance susceptible d'intoxiquer 
les poissons et de nuire aux animaux qui s'abreuveraient dans les 
cours d'eau où elle est déversée ; 

4" Elle ne devra pas absorber en cinq jours, à 18°, plus de 
40 mg d'oxygène dissous par litre (épreuve de la demande bio
chimique, ou D.B.O.). 

Le rejet do cet effluent en milieu naturel ne peut se faire que 
sous réserve du respect des dispositions légales. 

L'usage d'un puits filtrant ne pourra avoir lieu sans accord 
préalable des autorités sanitaires et a condition que la localité 
soit pourvue d'une alimentation en eau sous pression, que les 
habitations situées dans un rayon de 35 mètres autour du dispositif 
d'enfouissement soient raccordées à la canalisation publique cl que 
leurs puits aient été comblés. 

Le puits filtrant doit être étanche depuis le sol jusqu'à 0,50 mètre 
au-dessus du tuyau amenant les eaux épurées. Il est recouvert 
d'un tampon de visite permettant l'aération, les visites d'entretien, 
mais interdisant l'accès des rongeurs et des insectes. 

La partie inférieure de l'appareil doit présenter une surface de 
contact d'au moins un mètre carré par usager. 

L'appareil est garni jusqu'au niveau du tuyau d'amenée de3 
eaux de matériaux calibrés de 5 à 10 centimètres de diamètre, 
les couches supérieures pouvant être du sable sur 10 à 15 cm 
d'épaisseur. 

Les effluents épurés sont déversés au moyen d'un tuyau débou
chant de la paroi étanche de telle façon qu'ils s'écoulent par sur
verse et ne ruissellent pas le long de l'ouvrage. 

Article 16. 

Chaque fosse septique et chaque épurateur doit être muni d'une 
plaque portant en caractères apparents et indélébiles les Indications 
suivantes : 

Nom et adresse du constructeur; 
Nombre maximal d'usagers pouvant êtro desservis. 

Article 17. 

Le directeur général de la santé publique, le directeur de la 
construction et le directeur de l'aménagement foncier et de l'urba
nisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la Répu
blique française. 

Fait à Paris, le 14 juin 1969. 

Le ministre de l'équipement et du logement, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
MARCEL BLANC. 

Le ministre d'Etat chargé des affaires sociales, 
Pour le ministre d'Etat et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
PAUL LEMERI.E. 

Le secrétaire d'Etat à l'équipement et au logement, 
PHILIPPE DECHARTRE. 
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Le règlement sanitaire départemental donne des instructions sur l'assainissement 
privé comme l'indiquent les articles suivants : 

Article 21. — Conditions générales d'établlsscmeût 
des dispositiji d'évacuation des eaux et matières usées. 

Les parois intérieures de tous les ouvrages appelés à recevoir 
des eaux et matières usées avec ou sans mélange de tous autres 
liquides doivent être lisses et imperméables. Les joints doivent être 
hermétiques. 

Ces ouvrages sont proportionnés au volume des matières solides et 
liquides à recevoir et établis de manière à assurer la bonne évacuation 
de ces effluents sans qu'ils puissent contaminer les sources, nappes 
souterraines ou superficielles, puits et citernes. 

Leurs communications avec l'extérieur sont établies de telle sorte 
qu'aucun retour de liquides, de matières ou de gaz nocifs ne puisse 
se produire dans l'intérieur des habitations. Les dispositions prévues 
au deuxième alinéa de l'article 15 en ce qui concerne les canalisations 
d'eaux pluviales sont applicables également aux ouvrages d'évacuation 
des eaux usées. Les canalisations de chute des cabinets d'aisances et 
des descentes d'eaux ménagères doivent être indépendantes des 
descentes d'eaux pluviales. 

Les canalisations sont munies de tuyaux dits d'évent. Ceux-ci doi
vent être prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la 
construction ; ils doivent être établis de manière à ne jamais débou
cher soit au-dessous, soit à proximité des fenêtres ou des réservoirs 
d'eau. 

A ces tuyaux est adapté un dispositif de protection contre la péné
tration des mouches et des moustiques. 

Article 22. — Fosses fixes : aménagement. 

Les fosses fixes autorisées sont placées, sauf dérogation, à l'exté
rieur de l'habitation ; leur vidange doit pouvoir être effectuée dans 
des conditions garantissant la sécurité et la salubrité de l'opération. 
Leur construction au-dessous du sol des caves est interdite. 

La construction des fosses fixes et leur raccordement aux tuyaux 
de chute et d'évent sont soumis aux prescriptions imposées par la 
réglementation des fosses septiques. 

Les fosses fixes doivent toujours être étanches. Celles dont l'insa
lubrité est constatée doivent être immédiatement remises en état 

Article 23. — Fosses fixes : installation, modification, abandon. 

Toute construction de fosse fixe fait l'objet d'une déclaration à 
l'autorité sanitaire. 

Les fosses fixes abandonnées sont vidangées et désinfectées, même : 

si elles doivent être comblées. 
Toute modification apportée à une fosse d'aisances doit être 

signalée à l'autorité sanitaire préalablement à toute exécution. 

Article 24. — Fosses septiques et appareils analogues. 

Les fosses septiques ou appareils analogues, les fosses chimiques 
dans les cas où elles sont autorisées, sont établies conformément aux 
réglementations en vigueur 

Article 25. — Puits perdus et puisards absorbants. 

Les puits perdus et les puisards absorbants destinés à recevoir des 
eaux usées sont interdits. L'épandage souterrain et les puits filtrants 
peuvent être autorisés par l'autorité sanitaire compétente dans les 
conditions prévues par la réglementation des fosses septiques. 

- O -
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Les eaux usées pn.ove.nant des petites aQQlomé.natÀ.oyu> ou d'habitation* Isolées sont 
te6e.ntieH2mo.nt des eaux d'onigine domestique.; on indique. ci-dessous la composition 
de ces taux. Poun. certaines communes nuAales, reliées ou non au tout-à-l'égout, les 
eaux usées sont nejetées sans traitement dans le. milieu. naturel; on évalue, les con
séquences et les risques de ces rejets dans le. sol, les couns d'eau ou la. mex. 

1 - COMPOSITION VES EAUX 

Les eaux usées des agglomérations sont d'origines diverses : 

eaux provenant des cuisines qui contiennent des matières en suspension, des grais
ses, des détergents, des hydrates de carbone et des matières protéiques; 

eaux provenant des salles de bains contenant essentiellement des produits déter
gents; 

eaux provenant des toilettes ou eaux-vannes qui contiennent environ de 80 à 140 g 
de matières sèches par habitant et par jour; 

eaux parasites (drainage, eaux pluviales, purins). 

Ces matières sèches sont composées comme suit : 

. matières organiques de 70 à 90 % 

. azote ÎO " 15 % 

. phosphore (en ï^O^) 3 " 5 % 

. potassium (en KO] 2 " 5 % 

. calcium (en CaOT 4 " 5 % 

Le tableau ci-dessous donne les caractéristiques d'une eau résiduaire entrant 
dans une station d'épuration d'eaux usées domestiques. 

Characteristics of Influent 
(Jtinc l!W2-Jiil\- l!MW) 

Clmractrrintu* 

COD, mg/l 
ABS, mg/l 
BOD, mg/l 
Organic-N, mg/l 
Nitrnte-N, mg/l 
Nitrito-N, mg/l 
Ammonia-N, mg/l 
Totnl suspendptl soliilx, mg/l 
Volatile suspendre! snlids, mg/l 
Chlorides, mg/l 
PH 
Alkuliuily, mg/l 
Çoliforms/100 ml 
Totnl coiinl, <>rg./KM> ml 
'IVnip, °K* 

AvcriiRi* 

|-)0 
8.7 

!HI 
5.1 
0.11 
O.OOS 

•j2 
l(i 
:«; 
75 

KM) 
5 million 

.'IL' million 
Knout Trni|>. 

M:t\iiiitmi 

2X1 
ir. 

170 
10 
0.05 
0.21 
l'.l 

115 
7:; 

105 
S.l 

ir.i; 
:> 1 million 
72 million 

S5 

Mitiimuin 

:«:» 
2.4 

l» 
0.8 

< 0.001 
<0.00l 

5.1 
:t 

«11 
00 

7.5 
:«oo 

70.000 
.{.700.000 

•10 

• ("F - 32) 5/0 = °(\ 

{Extrait de. J.W.P.C.F. - Août 1964) 

http://pn.ove.nant
http://te6e.ntieH2mo.nt


Outre cette composition chimique des matières sèches, on doit rappeler que les 
matières fécales contiennent des germes (environ 109 par gramme) et particuliè
rement des conformes. D'autre part, certains porteurs de germes pathogènes peu
vent les émettre et infecter les eaux usées qui, si elles ne sont pas épurées, 
peuvent se transmettre par l'eau et causer des maladies épidémiques. 

Agent étiologique 

Bactéries 

Vibrio choieras 

Escherichia coli 
(sérotypes pathogènes) 

Salmonslla typhi 

Shigella dysenteriae, Sh. Flex-
neri 

Sh. bodyli, Sh. sonnei 

Protozoaires 

Entamoeba histolytica 

Helminthes 

Schistosoma 

haematobium 
: 

S. Japonicum ; 
S. mansoni ! 

Parasites du 
sang 

Fasciolopsis 
buski 

(par.asite intestinal) 

Virus 

Inconnu 

Maladie 

Choléra 

Gastroentérite 

Fièvre typhoïde 

Shigellose 

(dysenterie bacillaire) 

dysenterie amibienne 

• • 

Schistosomiaae 
(bilharziose) 

Fasciolopsiase (diarrhée 
non dysentérique) 

Hépatite infectieuse 

[IxAnoJLt du Document G 1745) 

N.B. : Virus de l'hépatite infectieuse est connu depuis peu. 



19 

Sur le plan quantitatif, la production d'eau usée dépend essentiellement de la 
consommation d'eau et l'on se base généralement pour.le calcul des stations des 
petites agglomérations sur 150 1 par personne et par jour ce qui paraît un peu 
surestimé dans le cas où il n'y a pas d'eaux parasites. 

2 - LES MILIEUX RECEPTEURS 

Pendant des siècles, les déchets produits par l'homme et les animaux domestiques 
étaient éliminés par rejet dans le milieu naturel, et dans certains cas, il en 
est encore de même de nos jours, dans les zones rurales peu développées. Il est 
évident que dans les propriétés privées non desservies par un réseau d'assainis
sement, le rejet sans traitement, bien que généralement interdit par la réglemen
tation, apparaît comme le moyen le plus pratique de se débarrasser des déchets. 
Il peut se faire dans différents milieux : 

. le cours d'eau le plus proche 

. le sol lorsqu'il est perméable 

. la mer si elle n'est pas éloignée 

. les puits désaffectés ou puisards 

. les carrières désaffectées. 

Dans les trois premiers cas, le traitement artificiel est remplacé par une épura
tion naturelle que nous verrons ultérieurement. Les deux derniers, bien qu'inter
dits par la réglementation, restent cependant utilisés, plus ou moins clandesti
nement. 

Dans le cas des puisards, il s'agit d'introduire les déchets liquides ou solides 
à une profondeur telle qu'ils n'occasionnent plus de nuisances. Il conviendrait 
donc de s'assurer avant de rejeter des déchets dans un puisard qu'il n'y a pas de 
risque de pollution de nappe, et une étude géologique sérieuse devrait être ef
fectuée préalablement. 

Le rejet dans les carrières doit être absolument prohibé car les risques d'infil
tration d'eaux usées sont grands pour les nappes peu profondes. 

Par contre, le rejet en couche profonde peut être envisagé, quand la configuration 
géologique du sous-sol s'y prête. Mais c'est une solution délicate et coûteuse, 
non envisageable en assainissement des agglomérations de type rural. 

3 - EVOLUTION VES EAUX PANS LE MILIEU NATUREL 

Nous insisterons un peu sur ce point car, ce que nous dirons pour les eaux usées 
sans traitement restera valable pour les effluents des stations de traitement que 
nous verrons ultérieurement. 

.../... 
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a) Autoépuration des cours d'eau 

Le cours d'eau qui reçoit des substances nocives les entraîne vers la mer mais 
toutes ne se retrouvent pas au niveau de l'estuaire. Depuis quelques décennies, 
on connait le pouvoir autoépurateur des rivières qui consiste essentiellement 
en une dégradation biologique de la matière organique dissoute avec consommation 
de l'oxygène dissous dans l'eau. Il s'agit en fait du même principe que celui de 
l'oxydation totale à la seule différence que l'aération est naturelle et que le 
temps de "contact" est plus long. 

Les facteurs qui influent sur cette autoépuration sont ceux qui agissent sur la 
teneur en oxygène de 1'eau : 

. l'augmentation de la température diminue le taux d'oxygène dissous (voir tableau 
ci-dessous) qui donne la teneur en oxygène de l'eau en mg/1 pour une température 
repérée en °C, mais par contre elle accélère le processus microbien et de ce fait 
augmente la capacité d'autoépuration du cours d'eau récepteur. 

0° 

1° 

2e 

3° 

4° 

5° 

6° 

7° 

14,62 

14,29 

13,84 

13,48 

13,13 

12,80 

12,48 

12,17 

8° 

9° 

10° 

11° 

12° 

13° 

14" 

15° 

11,87 

11,59 

11,83 

11,08 

10,83 

10,60 

10,37 

10,15 

16° 

17° 

18° 

1S° 

20° 

21° 

22° 

9,95 

9,74 

9,54 

9,35 

9,17 

8,99 

8,83 

23° 

24° 

26° 

27° 

28° 

29° 

30° 

8,68 

8,53 

8,22 

0,07 

7,92 

7,77 

7,69 

[EK&UUA de CapacUté d'ZpuAcuUon du KivZlAZb - ESCM Nantu> 1953) 

. la vitesse de l'eau et surtout le régime turbulent d'écoulement de la rivière 
favorise la dissolution de l'oxygène dans l'eau; 

. la faune aquatique consomme de l'oxygène pour ses fonctions naturelles (respi
ration, digestion) et lors de sa décomposition, mais certains m'icroorganismes 
participent à 1'autoépuration en consommant la matière organique; 

. le benthos (faune et flore du fond des rivières) consomme généralement l'oxygène 
de l'eau; dans le cas où l'oxygène manque, la masse de matière organique fermente 
et il se produit des dégagements gazeux de méthane et d'hydrogène sulfuré; 

. par contre, la flore aquatique et surtout les algues consomment l'azote et le 
phosphore tout en produisant de l'oxygène par photosynthèse. 

• ••/••• 
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Le problème est de connaître les limites de 1'autoépuration. De nombreuses étu
des ont été effectuées quant à l'évolution de la teneur en oxygène dissous en 
fonction de divers facteurs et les résultats obtenus ont permis de mettre au point 
des équations rendant compte de la cinétique de 1'autoépuration; la plus connue 
est celle de Streeter et Phelps qui donne le bilan de l'oxygène dans un cours 
d'eau : 

d D 
d t = KdL K2D 

le premier terme étant le coefficient de désoxygénation de l'eau et le second 
celui de réaération. 

D est la concentration en oxygène dissous 

t : le temps 

K, et K„ : des constantes d 2 
L : la concentration en matière organique. 

La solution de cette équation par intégration puis les données expérimentales 
permettent de déterminer les coefficients K et K? en fonction des caractéristi
ques de la rivière considérée. Il n'entre pas dans le cadre de cette étude de 
rappeler tous les travaux sur 1'autoépuration, mais nous citons quelques articles 
intéressants en référence. La courbe ci-dessous donne très schématiquement la con
sommation d'oxygène d'un cours d'eau dans le processus d'autoépuration. 

Cow3ommo^/on c/'oxvo<èr>e 

ou cour\» c/e /o fa/oo/eoroc/ohon 

r.-y 

/Q^o-sg carbonée 

*4 

Phas g Qzotczz. 

[ExtMuut du Vocumwt 56/05061) 
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L'autoépuration des cours d'eau concerne essentiellement les matières organiques 
et les sels nutritifs (azote et phosphore), mais les autres sels minéraux et les 
matières en suspension ne sont pas concernés par ce phénomène. 

Le devenir des bactéries pathogènes et des conformes est plus complexe; en effet, 
les conditions ambiantes du cours d'eau ne sont pas favorables à leur développe
ment mais généralement pas assez dures pour que ces organismes meurent; aussi res
tent-ils dans un état de vie latente pour lequel il leur arrive d'avoir une forme 
différente. Ces bactéries amorphes sont consommées par les autres organismes, ad-
sorbées sur les matières en suspension et déposées sur le benthos ou reprises par 
l'homme qui peut alors leur rendre une ambiance favorable à leur développement; 
c'est l'origine des épidémies de diverses maladies contagieuses (typhoïde, amibio-
S6f • • •J > 

Le comportement des virus dans les eaux dépend de la composition chimique; si cel
le-ci permet de modifier les structures protéidiques des virus, on assiste à une 
inactivation de ceux-ci, ce qui est malheureusement peu probable dans les cours 
d'eau. Un autre procédé d'inhibition des virus est l'adsorption sur un milieu po
reux comme l'indique le tableau ci-dessous. 

Soit 
0.001 M NaCI 
0.01M NaCI 
0.001 M CaCli 
0.01 M CaCli 
0.1 M CaCl, 
0.01 M CaCl, 

0.1 M CaCl. 

-Adsorption of Virus to Kaolinite 
(50 mg/L 
Organics 
Présent* 

50 mg/L 
£gg albumin 
10 ml/L 
Raw sewaga 

solution)11 

T2 Virus 
Removal, % 

18 
96 
80 
90 
93 

26 

81 

Clay 

Poliovirus 
Removal, % 

•• 

90 
. . 
92 

' " 

[ExttouLt du Vocumesit 56/OUS?) 

On a longtemps admis que la chloration des eaux usées permettait d'éviter l'in
fection des cours d'eau et de tout autre milieu récepteur. Ce point de vue est 
actuellement très controversé. 

b) Rejet en mer 

Nous rappelons que l'A.F.E.E. a édité une étude de synthèse sur "la pollution de 
la mon. due aux i&jeXA d'zaux uôéea uibalneA oX indiu>£AÂelleJ>" et que l'on y trai
te de l'évolution des microorganismes pathogènes ou non et des risques de pollu
tion pour les parcs de coquillages et les zones de baignades. 



Epuration par le sol 

La structure granulaire du sol et la présence de germes telluriques permet une 
filtration des eaux par le sol et une consommation des matières organiques, comme 
l'indique le tableau ci-dessous. 

DMIOC 
Pwiod 
D»y» 

SUIe* Sand 
700 
613 

SUt Loam SoU 
613 

Dégradation of Wastewater Organics from Secondary Effluent 
la Sillca Sand and a SUt Loam Soi] 

Orgtala Carbon (lb/day/acre)* 

Applied 

80 
20 

20 

PercolaU 

25 
2.2 

3.3 

Residua 

1.6 
4.4 

- 1 . 1 

Degraded 

53.4 
13.6 

17.8 

Traction 
Deoradcd 

1%) 

67 
68 

89 

* Lb/day/acre X 1.13 - kg/day/ha. 

[Ex&iaU di J.W.P.C.F. - Mai 1969) 

Cependant, la minéralisation des matières organiques n'est pas sans inconvénient 
pour les nappes phréatiques car l'azote organique devient de l'azote nitreux, 
nitrique ou ammoniacal comme le montrent les tableaux suivants. 

Analyse de l'eau phréatique, trois ans après la pollu
tion du soi par des matières fécales. 

Source 
n° 

1 

*) 

.1 

4 

5 

G 

7 

8 

«J 

10 

11 

12 

N H r 
ppm 

0,24 

0,11 

0,45 

1,8 

0,17 

0.3G 

0,19 

0,07 

2.7 

0,03 

0,07 

1.4 

N O j -
ppm 

0,12 

0,50 

traces 

0,24 

0,10 

0,05 

0,04 

0 

0,12 

0,03 

traces 

0,22 

XOa-
ppm 

c.o 
7.3 

0 

21 

C.8 

50 

20 

23 

22 

31 

4.3 

35 

E. 
coli 

+ 
— 

+ 
+ 
— 

+ 
+ 
— 

+ 
— 

+ 
+ 

[Ex&icU£ du CEBEPEAU - K°36 - 1957) 
• • • / • • • 
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/:• ii,Ihit i/r ïiii/iltriitiun d'ru» diuit du *«Wr /i//. 
Ili-itiiiitc* tlr.i ilruiim : / i" »»i. 

Si jour de l'iait liant /<• nul : !»l jour*. 

1 M i - m i i n i i t i o i i 

l i.uli-iir . . . . 

K.MnO» . 
c i • 
\ ( i j . . 
NO., 
* < > , - • • 

IICO;, 
c< t. . . 
CD, • 
N i l , • 
Nil., nrc. 
!••.• . . . 
Mn . . 
i >.• 

Durci,'. 

. 

, 

. 

. 

. 

. 
, . 
. 

M.it iêrcs e u .SUs-
pCnSlOn 

l'iiftéries après 4S 
li. ( l ' i i i c i i l ) i , t i i>M à 
•-I7" . . . . 

Iv coli . . . . 

l 'nitcs 

iVlii'llu 
l't. 

mu/1 
» 
> 
> 
» 
» 
» 
> 
» 
> 
> 
> 
» 

1>° 

IIHf/l 

]>ur ml. 
]>ar ml. 

Avant 

infiltra 

70 

f.3,2 
154 
1 ruées 

0,2 
210 

: 320 
0,3 

120 
3.1. 
0,07 
1,0 
0.3 

10,0 
25,0 

5,0 

1000-5000 
100-200 

Après 

ion 

.10 

2IJ.4 
12K 
absent 
truées 
116 
310 

10 
0,00 
0,08 
0,3 
0,0 
0,1 
1,0 

20,0 

absentes 

< 1 0 
abMent 
dans 

100 ml. 

Teneur tu nzote de 20 échantillon* de l gr. de terre 
iirrliF J>ru dans In rowliv «ultérieure du .»<>/, d'une 

ilHtiiaeur de U m. : 

Septembre 1051 

Janvier 1052 . 

Mnrx 1052 . . 

N-NTI3 

2,4434 

1,3027 

0,5302 

X-NO2 
«t N-XO» 

0.G614 

0,5401 

0,2108 

Azote total 

3,1048 (100%) 

1,0418 (08%) 

0.7500 (24%) 

[EvUaMi duCEBEVEAU - H°36 - 7957) 

L'évolution des microorganismes 
dans le sol risque aussi de con
taminer les eaux souterraines. 
Les tableaux ci-contre donnent 
l'évolution au cours du temps 
de divers germes pathogènes. 

[EXXMLU du CE8EPEAU - 1957 I I I ) 

t'KNETKATlON D'E. COU DANS UN SOL SEC 

Profondeur Fosse 
T7r?7777r777777y\ {777777777777777. 

50 cm 

Intensité de pollution pur matière fécale après une 
rétention dans le sol de 7 mois. Le nombre de gennea 
dans 1 g de sol est déterminé en agar nutritive ordi
naire. K. roli est déterminé dans 5 X 1 ml en milieu 

de Mrf'onkey. 

• • • / • • • 
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Ptrtlylic PoltO*ny«*'l«l 
Rtp<xt«dC«i«iby Ag«. 1970 

Ap«l 
«1 

! 
2 
3 
4 
5 - 9 

CJi*t 
11 
13 
2 
2 
1 
2 

1982 1963 1984 198$ 1968 1987 1988 1989 1970 

Paralytic Poliomyelitis Reported 
Cases by Month in the US. 1962-1970 

!?3O0 

on '60 I 'S2 I S4 I '56 

•61 -53 65 67 "69 '61 "83 '85 '87 "89 
•Se '60 '62 64 '66 '68 '70 

700 

. . « 0 0 

îlsoo 
!s«oo 

| | 2 0 0 

* " 100 

AAAAM 
196S 1966 1967 1968 196S 1970 
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Ces indications montrent que Le rejet dans le sol des eaux usées non épurées 
n'est pas sans danger pour la nappe et d'autre part il faut prévoir que le sol 
peut absorber une certaine quantité d'eau, que des interstices peuvent être col
matés et que les eaux de pluie peuvent modifier la capacité du sol. Ce mode de 
rejet doit donc être utilisé avec prudence et pour de faibles quantités d'eau. 
Une désinfection préalable des eaux réduirait les risques de pollution microbienne. 

Irrigation par les eaux usées 

Il ne s'agit pas à proprement parler d'un traitement des eaux usées mais d'une 
réutilisation. En fait, on met à profit la matière organique et surtout les sels 
minéraux contenus dans les eaux usées pour améliorer la croissance des plantes 
non comestibles tout en restant conforme à la législation française. 

La concentration des métaux et métalloïdes dont la présence peut nuire au dévelop
pement de certaines plantes devrait cependant être surveillée. 

Les procédés décrits précédemment qui théoriquement n'exigeraient pas de traite
ment des eaux usées doivent être appliqués prudemment avec les eaux brutes; par 
contre, les effluents dés stations d'épuration surtout s'ils ont subi une désin
fection, peuvent être rejetés sans risque majeur dans les milieux naturels quels 
qu'ils soient dans la mesure où ils n'atteignent pas une zone de proximité ou un 
périmètre de protection. 

Nota : 

Le rejet dans les eaux stagnantes produit une eutrophisation, c'est-à-dire une 
prolifération d'algues dans le milieu. L'A.F.E.E. a effectué une étude détaillée 
sur ce problème, c'est pourquoi nous ne l'avons pas évoqué ici. 

D'autre part, on reparle dans la littérature actuelle de l'épuration des eaux usées 
par les joncs ou d'autres plantes aquatiques qui ont déjà été utilisées dans les 
pays de l'Est et en Allemagne, mais il s'agit d'un traitement et non d'une réuti
lisation de l'eau. Une étude récente de la NASA aux Etats-Unis préconise d'emploi 
des jacinthes d'eau. 

Nous avons eu connaissance d'essais de rejet des eaux usées dans les marais mais 
nous n'avons pas eu de documents à ce sujet. 
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Mooi tAcUXQAOYU» dan* ce ckapWiz. ZÂbz.ntlzlULmMt de la. faite. &z.ptiquz.; mcuU aupa-
tiavant, nou* voud>U.oné> hnx.ppzi.zK quzZquzA dÀj>poi>itÂ.hi> domzAtiquzA quU. pzAmzttz.nt 
de dÂmlnazÂ. IZJ> sùAquzA de contam-ination du. mitizu.. 

1 - LES VJSP0S1TÏFS SANITAIRES 

Nous avons vu précédemment que les germes fécaux représentaient la source de pol
lution la plus grave pour le milieu; aussi, a-t-on mis au point des systèmes sa
nitaires qui traitent uniquement les urines et les matières fécales que l'on ap
pelle les eaux-vannes en opposition aux eaux ménagères provenant des cuisines et 
des salles de bains. 

Les eaux ménagères contiennent essentiellement des détergents, des graisses et 
des matières organiques qui peuvent être fortement dégradés lors du rejet dans le 
sol ou dans un cours d'eau et des sels qui pourront participer à la prolifération 
d'algues dans les eaux superficielles ou de plantes dans le sol pour les phosphates 
et les nitrates. On notera que ces eaux contiennent des microbes parfois pathogènes 
et qu'elles constituent environ 2/3 du volume et de la charge polluante des eaux 
usées domestiques. 

Le but des dispositifs que nous allons décrire est de supprimer les microorganis
mes ou de les inhiber avant de les rejeter. La nécessité d'une hygiène parfaite 
dans les moyens modernes de locomotion (trains, avions, bateaux) et surtout dans 
les vaisseaux spatiaux a permis de mettre au point des dispositifs intéressants 
qui s'avèrent évidemment d'autant plus chers qu'ils sont plus perfectionnés. 

Sans entrer dans tous les détails de fonctionnement de ces appareils, nous allons 
les citer et rappeler leur principe en quelques mots. 

a) Les W.C. chimiques 

Ce sont des dispositifs sans évacuation avec 
un réservoir rempli d'un liquide antiseptique, 
généralement à base de soude qui permet de 
faire disparaître tous les germes, y compris 
les virus qui sont généralement éliminés à 
des pH de l'ordre de 11. Le réservoir doit 
être vidangé périodiquement. Le constructeur 
donne les indications nécessaires au fonc
tionnement de cet appareil. La vidange de 
l'appareil vers le sol ou le milieu récepteur 
le plus proche est continue dans les appareils 
équipés de chasse d'eau. 

{notiez pubLLcÂAaÂAz.) 

I 

• ••/••• 
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b) Les W.C. biologiques 

Ils favorisant la décomposition des matières organiques en conservant les condi
tion» optimales pour les microorganismes de l'épuration, le processus est sembla
ble à celui du compostage; on maintient la température et l'ambiance humide par 
une résistance placée dans le fond du réceptacle. Les gaz (C0„, azote, ammoniac 
et vapeur d'eau) sont évacués par une cheminée externe. La vidange de ce type de 
toilette peut être assurée tous les six mois ou tous les ans. La consommation 
d'énergie électrique est de l'ordre de 150 watts pour 2 heures par jour. 

W.-C. biologique : 1. tuyau 'et che
minée d'aération ; 2. transformateur ; 3. 
ventilateur; 4. égalisateur des matières; 
5. résistance qui supporte et réchauffe 
les matières et permet l'évaporation du 
liquide; 6. thermostat réglant la chaleur 
dans l'appareil par action sur la résistan
ce ; 7. bac collecteur de déchets décom
posés; 8. escabeau démontable; 9. cou
vercle et siège démontables. 

(Revue Te.chrU.qaz de* H5£zlt> - n° 289) 

(Rappelons que les W.C. à broyeur permettent d'évacuer les matières fécales dans 
une tuyauterie qui n'est pas prévue à cet usage, mais que le broyage n'est pas 
un traitement au sens où l'on entend en assainissement. Le raccordement aux ré
seaux publics d'assainissement de ces appareils est interdit dans certains dépar
tements) . 

W.-C. biologique. 

http://Te.chrU.qaz
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c) Les W.C. sans eau 

Plusieurs firmes américaines ont mis sur le marché durant ces dernières années 
des toilettes qui ne consomment pas d'eau : le liquide de chasse est une huile 
qui semble imperméable aux gaz, légère et non miscible aux matières fécales ou à 
l'urine. Cette huile est constamment recyclée après filtration. Les matières ré-
siduaires peuvent être vidangées périodiquement ou dirigées directement sur un 
incinérateur. 

(EXXAXLU du Vocumnt 66/03452) 

2 - LA FOSSE SEFTIQUE ET APPAREILS EQUIVALENTS 

a) La fosse fixe 

l.n.'j pvrmiovs fivfit̂ mor. d'assainissement pour petites collectivités furent les fos
ses t.ixea qui consistaient en une cuve où l'on recueillait toutes les eaux prove
nant des W.C. toutes les autres eaux étant rejetées directement dans le milieu 
naturel. Ces réservoirs devaient être vidangés périodiquement; mais pour des rai
sons évidentes d'économie, ils étaient sous-dimensionnés et pour diminuer le nom
bre de vidanges, on diminuait les apports d'eau par chasse d'eau. Ces fosses fixes 
apportaient des nuisances lors du fonctionnement et des vidanges, odeurs, proli
fération d'insectes. 
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Dana certains cas, ces fosses n'étaient jamais vidangées car elles étaient fissu
rées, et même parfois des installateurs indélicats perforaient les fosses avant 
de les mettre en service. Sans être prohibées, ces fosses ne sont pas recommandées. 

b) La fosse chimique 

Elle fonctionne sur le même principe que les W.C. chimiques à savoir que l'on dé
sinfecte les eaux usées en les faisant arriver dans un réservoir contenant un pro
duit chimique que l'on vidange périodiquement. Les fosses chimiques à vidange con
tinue, c'est-à-dire à rejet dans le milieu naturel par un trop plein ne sont pas 
souhaitables car elles supposent une addition de produit par les usagers; cette 

' opération peut être négligée volontairement ou non et les risques d'infection du 
milieu sont importants. 

c) La fosse septique 

C'est un appareil de traitement biologique des eaux usées qui suppose une bonne 
conception et un peu d'entretien. Les eaux usées domestiques sont rassemblées dans 
une fosse qui fonctionne en anaérobiose, elles sont ensuite épurées en aérobiose 
dans un autre dispositif avant leur rejet dans le milieu naturel. 

Cette fosse comporte un compartiment désagrégateur ou liquéfacteur dans 
lequel s'effectue la digestion anaérobie qui permet aux matières solides de se 
dégrader sous l'effet des microorganismes et de se désagréger grâce aux dégage
ments gazeux. La conception de ce dispositif désagrégateur a varié selon les épo
ques et les constructeurs. Nous signalons à ce propos un ouvrage technique et his
torique sur les fosses septiques écrit par BUILDER qui donne de très nombreux 
schémas dont nous avons extrait les schémas suivants décrivant des désagrégateurs 
mono ou polycellulaires. La fosse septique est toujours munie d'un dispositif de 
ventilation. 

Fosse Bezault a entonnoir. 
Coupe verticale (gauche) et coupe horizontale (droite). 

y-^—mw^ 

Coupa de la fosse Bezault à fond inclina. 
Les vidanges tombent sur un écran disposé obliquement au-dessus d'un 

fond également oblique. 

{EvOuUtAdu LLVK<L de 8UIL0ER) 

• • • / • • • 



Fosse à radier Fo»«e à écrans Désagrégeurs à chicanes, 
double pente, en escalier. D a M ^ fosse Danto-Rogeat (gauche) le liquide doit alternativement 

Coupe verticale transversale! le Coupe transversale : on volt les monter et descendre; dans la fosse Gaultier (droite) il doit zigraguer 
radier est bien visible en q. écrans en g et A. horizontalement. 

{IxXhoJLto du LLVJLZ de 8UILPER) 

Le liquide ainsi obtenu doit ensuite être épuré en une phase aérobie dans un ap
pareil que l'on appelle épurateur ou nitrificateur car les bactéries de la nitri-
fication y jouent un grand rôle. 

On utilise essentiellement pour cette épuration le lit bactérien ou l'épandage 
souterrain. 

Le lit bactérien consiste en un empilement de matériaux qui forment un filtre sur 
lequel on répand l'eau usée à épurer qui, sous l'action conjuguée des microorga
nismes et de l'air, subit une oxydation. 

[IxtMutt du Uvie. de. BUÏLVER) 
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*Vi'-w / ^,,wk|*w^. & ^ - J 

Fosse Busslere, type carré. 
On voit sur le plan (bas) les emplacements de» deux coupes verticales 

(haut), celle de gauche (pointillé AB) et celle de droite pointillé CD. 

[ExMcuX du IU.VH.IL de. BUILVER) 

L'épandage souterrain consiste en un déversement de l'eau usée par l'intermédiaire 
de tuyaux perforés comme des drains, le sol joue alors son rôle de filtre épura-
teur. 

Nous venons de donner une description sommaire du principe de fonctionnement d'une 
fosse septique et nous allons rappeler maintenant quelques règles de bon fonction
nement. La plupart d'entre elles sont indiquées dans la législation mais nous les 
avons reprises. 

Ce système d'éfwration est obliga
toirement composé d'un désagré-
gateur et d'un épurateur même 
s'il s'agit d'un dispositif 
monobloc (voir figure ci-contre). 

Apparei l Deller ieu : coup» verticale en long. 
Cette coupe est fuite selon 1" plan indiqué en AA sur le plan de 

l'appareil (voir flg. 81). 

(ExtH.aU du tivtid de. BUILVER) 

http://IU.vh.il
http://ExtH.aU


La capacité minimale d'une fosse septique est donnée comme suit 

de 1 à 4 usagers 1.000 V 
de 2 à 6 usagers 1.500 I 

8 usagers . 2.000 I 
10 usagers 2.500 I 
12 usagers 3.000 I 

de 4 à 14 usagers 3.500 1 
de 4 à 16 usagers 4.000 I 
de 5 à 18 usagers 4.500 I 
de 5 à 20 usagers 5.000 I 

de 2 à 

de 3 à 

de 3 à 

très 

très 

très 

très 

très 

très 

très 

très 

très 

autrement dit 
1.000 litres. 

encore, la capacité minimale est de 

[Extncût du document de. la Chambue Syndicale. 
d'Hygiène Publique) 

Il faut au minimum 40 1 d'eau par usager et par jour. 

Les boîtes à graisses et décolloldeurs placés après la fosse en améliorent les 
caractéristiques de l'eau spécialement dans le cas d'épandage souterrain en 
évitant le colmatage des sols. 

tut*}?.»»»»»»»»» ut)j< » j m » » »»± ^ / . n . 

T~! 0,30 m 

+ U 
% i 

•*'.*>.<•.»,<>.».j.i>^ •>•;•*».•' • .if.»>.'^'.s I^TT. 

BOITE A GRAISSE (Coupe) 

{ExViaÀt d'un document A.F.E.E.) 



Pour les filtres épurateurs, les eaux doivent obligatoirement circuler de haut en 
bas. Le volume est donné par le tableau ci-dessous. 

EPAISSEUR 
du matériau 
filtrant (H) 
en mètres 

1 
0.90 
0.80 
0,70 

SURFACE DU LIT BACTERIEN (S) en m* 
pour un nombre d'usagers desservis (N) 

1 à 5 
usag. 

0,50 
0.65 
0,80 
1 

6 
usag. 

0.60. 
0.75 
0,95 
1.25 

7 
usag. 

0,70 
0,85 
1.10 
1.45 

8 
usag. 

0.80 
1 
1.25 
1.65 

9 
usag. 

0.90 
1.10 
1.40 
1.85 

10 
usag. 

1 
1,20 
1,55 
2 

Pour plus 
de 10 usag. 

Utiliser la 
formule : 

N 
g — „ 

10 H* 

Ainsi, Il est bien nettement Indiqué que : 
— SI l'épaisseur est réduite, la surface doit être accrue. 
— Mais que jamais, cette épaisseur des matériaux (1) 

constituant le lit bactérien, ne doit être Inférieure a 
0,70 m. 

[ExJtxaXX du Voumzwt di LANGLAVE) 

Dans le cas d'épandage souterrain, une étude préalable du sol est indispensable; 
pour le calcul, on évalue à 15 m de tuyau et 25 m2 de surface par usager. On 
veillera à placer les orifices à plus de 35 m de tout point d'eau. 

5*" 

LA FOSSE 
Y î 

I 1 

Si crainte de 
colmatage 

ajouter en P un 
déco/loîe/eur 

L'EPURATION ET L'EVACUATION 
y s 

• i • ; , n l i f c « — « ~ lu» l> i i i r ^ A A ^ ^ j É J h M l f c * ' m i l i jili U n • iJ» T i li • > • 11 

L^_.j 

,'D\ 

; " par épandage souterrain %..•"•"Jr̂ r̂̂ slM 

\ = ^ 

?•-'•: y-1 

••••v.V-.:. •:>;;.;< .-..-. 

Plan 

[EXAAXLU du Vocumzwt dz LANGLAVE) 
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. Le volume de boue à vidanger n'est pas proportionnel au temps séparant deux vidan
ges et l'on pourra vidanger tous les ans ou même tous les deux ans. 
Le volume prévu pour les boues devra être augmenté par rapport aux anciens chiffres 
du fait de l'inhibition partielle de la digestion due aux détergents. 

. Lorsqu'on remplace l'épandage souterrain par un plateau absorbant, celui-ci doit a-
voir les dimensions suivantes : 

PLATEAU ABSORBANT (Coupe AB) 

— Surface : 2 mètres carrés par usager. 

— Forme : rectangulaire avec grande dimension dans 
le sens de l'écoulement, sans qu'i l n'y ait là une 
obligation. 

— Profondeur : 0,65 à 0,80 m. 

— Répartition des couches (de bas en haut) : 

— gros cailloux : 0,20 m, 

— gravillons : 0,10 m, 

— terre végétale : 0,35 à 0,50 m. 

Les parois latérales devront émerger du sol, car i l 
est essentiel que l'aire d'absorption ne soit jamais pië-
tinée, donc qu'elle reste bien délimitée-sur le terrain. 
La terre du plateau sera bêchée périodiquement. 

[ExtAoùAA d'un document A.F.E.E.) 
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Les fosses septiques sont généralement réalisées en béton comme nous l'avons montré 
dans les schémas précédents, mais les nouveaux matériaux comme le plastique armé 
donnent un dispositif satisfaisant. 

Fosse septique en stratifié verra textile 

(EK&ICUJAd'une, notiez pixbticJXaÂJKL] 

Toutes les indications données sur la fosse septique et le plateau absorbant sont 
encore valables tant que la législation n'est pas révisée. Mais il faut savoir que 
la capacité des fosses sera augmentée (2 ou 3 m3 par famille) et que le plateau 
absorbant sera prohibé en faveur de l'épandage souterrain. 

d) La fosse à double étage ou fosse Imhoff est réservée à l'épuration des collectivi
tés plus importantes de 50 à 5O00 habitants. Il s'agit d'un décanteur à fond for
tement incliné avec récupération des boues dans un réservoir placé en-dessous 
(chambre de digestion). Cette fosse diffère de la précédente par l'existence d'une 
paroi qui sépare la fosse de digestion de la zone de décantation. Un système 
d'aération permet d'évacuer les gaz de digestion. 

Fou» septique en plastiques renforcés de verra textile 

• • • / • • • 
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Coup» d'èi&mftata Iraho2. 

[EX&ICLU du tiv-ie. de. BUILVER) 

[ExtAxùt du liviz di BUJLVER) 

Le volume utile est de 70 à 100 litres par usager en moyenne. Contrairement aux 
fosses seDtiques, les vidanges doivent être fréquentes (tous les deux mois 
environ). 

L'expérience a montré que le démarrage d'une fosse est délicat; en effet, on doit 
éviter la digestion en milieu acide qui donne des odeurs nauséabondes et de forts 
dégagements gazeux (l'addition de lait de chaux peut apporter une solution à ce 
problème). 

X X X 
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Nous avons vu que tous les dispositifs se rapprochant de la fosse septique néces
sitaient des vidanges plus ou moins fréquentes mais que l'on devait éliminer des 
boues digérées ou stabilisées contenant jusqu'à 95 % d'eau. Le traitement de ces 
boues peut être assuré par les procédés suivants : 

. épandage sur des lits de sable 

. épandage sur le sol destiné à l'agriculture 

. incinération avec des ordures ménagères 

. compostage avec les ordures ménagères 

. introduction dans les digesteurs d'une station urbaine d'épuration. 

Nous donnons en annexe les instructions pour le propriétaire et les usagers d'un 
groupe septique "fosse-épurateur" extrait du livre de M. LANGLADE. 
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- A N N E X E -

1NSTRUCTI0NS POUR LE PROPRIETAIRE ET LES USAGERS 

D'UN GROUPE SEPTIOUE « FOSSE-EPURATEUR » 

sage des appareils : 

1° Les appareils dont les caractéristiques sont données dans 
présent certificat, ne doivent pas être utilisés par un nombre 
jsagers supérieur à celui Indiqué et porté sur la plaque régle-
întaire. 

2° La fosse septique (liquéfacteur) doit être entièrement 
Ttplie d'eau avant la mise en route. 

3° L'effet d'eau réalisé par chacune des chasses devra être 
ffisant pour assurer l'évacuation des matières. Il sera d'au 
)ins 8 litres, le volume total d'eau envoyé dans la fosse 
levant par habitant et par jour au minimum réglementaire 
40 litres. 

4° Il ne sera Introduit dans la fosse aucun autre apport que 
lui qui viendra de l'évacuation des matières excrémentielles. 

La fosse ne devra recevoir aucune ordure ménagère, aucun 
3duit chimique pour le nettoyage ou la désinfection des 
vettes et des sièges des w.-c., en particulier, détergents, 
tibiotiques, etc. Il en sera de même pour les eaux de cuisine 
de toilette à moins que les dimensions de la fosse n'aient 

; doublées en vue de cet usage supplémentaire, leur admission 
;vue au départ dans le dossier étant autorisée. Mais il est 
jférable d'envoyer ces eaux ainsi que celles de buanderie 
ns l'épurateur de dimensions utiles doublées, après passage 
ns une boîte à graisse (décanteur). Les eaux de pluie ou les 
ux industrielles ne seront Jamais reçues dans les appareils. 

5° Faire usage de papier mince. Ne jeter dans les appareils 
aucun détritus. 

6° Toutes mesures de protection seront prises contre li 
gel, si nécessaire. 

Entretien des appareils : 

L'installation devra être visitée une fois par an par l'utili
sateur (1). Chaque fols qu'il sera nécessaire, il yaura lieu de 

a) Bien dégager de toute obstruction les communications 
entre la fosse et l'épurateur. 

b) Laver tes matériaux poreux de l'épurateur avec un jet 
d'eau pour enlever les membranes en excès et les boues 
qui s'y sont accumulées. Si besoin est, les remplacer. 

c) Nettoyer les organes de distribution s'ils sont envahis 
de membranes qui troublent la répartition régulière de 
l'effluent. 

d) Vérifier que les tuyaux de ventilation, trous d'évent du 
tuyau de chute et du tuyau syphoïde ne soient pas bou
chés (feuilles, toiles d'araignées, nids d'oiseaux, etc.). 

e) S'il est fait usage de puits filtrant pour assurer la dis
persion dans le sol des eaux épurées, on assurera le 
décolmatage de la couche supérieure des matériaux du 
puits filtrant. 

(1) Il est recommandé d'avoir recours à un servies d'entretien (consultez & cet effet ! 
constructeur). 

NOTA. — Une fosse fonctionnant normalement doit présenter un» croûte d'une certain 
épaisseur au bout d'un certain temps. 

Avis important : 

Il a été constaté que, dans beaucoup de cas, le mauvais 
fonctionnement du liquéfacteur provenait de l'insuffisance des 
chasses d'eau. Il est donc particulièrement recommandé de vider 
chaque jour la quantité d'eau réglementaire indiquée ci-dessus. 
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QUELQUES BREVETS CONCERNANT 

L'ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1.446.723 [P.V. 30.986]. — 9 septembre 1965. 

K 03 f. —• Fihre plal à fond incliné pour fosses seplU 
l (ues. — QUENET R. 

Filtre plat, sorte de bac 3, rectangulaire à dessus horizontal 
et recouvert de Salles 6 de visite, caractérisé par son fond 
incliné 4 permettant l'écoulement des eaux usées, suivant une 
certaine pente, obligeant ces dernières à traverser un tapis 
de matériaux (titrants compartimentés par des plaques 11 ver-
tinales, ajourées, avant de se déverser à l'extérieur par »n 
tuyau de drainage 5. 

Posé à la surface du sol, en évitant ainsi les gros terras
sements que nécessitent les filtres verticaux, facilement visi-
table et nettoyable, ses dalles de recouvrement étant mobiles, 
ce filtre est constitué d'éléments entièrement démontables sans 
aucune intervention d'outillage. 

1.518.723 [P.V. 1.369, Var]. — 28 décembre 1966. 

£ 0 3 f. — Nouvelle cel lule pour fosses à double étage. 
— VlAZZl B. 

Cette nouvelle cellule définit en particulier le décanteur qui 
comprend deux compartiments et un fond muni de 4,6r..2 n 
fentes transversales de communication entre les chambres de 
décantation et de digestion. 

Elle est essentiellement caractérisée en ce que le dispositif de 
séparation du décanteur et du digesteur soit formé de fentes 
transversales dont les parois de glissement des cloisons sont 
symétriques par rapport à la cloison plongeante centrale. 

Les parois de glissement de ces cloisons sont obtenues par 
pliage d'une bande métallique ou plastique, selon une section 
présentant la forme d'un profilé en V inversé à ailes inégales 
pour les intermédiaires et à ailes égales pour la centrale. 

Deux cloisons 5 également symétriques par rapport à la cloi
son plongeante centrale complètent le dispositif de séparation. 

1.510.974 (Aj.) [P.V. 87.071]. — 12 décembre 1966. 

A 47 k//C 02 c. — Dispositif pour l e malaxage, la flnldi-
fication et la stérilisation des fèces, et water-dosets chi
miques en faisant application. — S., B. EVENSENt -ren,' 
par Madeuf. 

~nf 

5 • U. f l « » 

*! " 
"A 

15 » 

• r 

rpP£gU ~ÛL 

Le dispositif comprend une cuve 1 fermée par un couvercle 2 
et divisée p;# une cloison verticale 7 déterminant le niveau de 
remplissage d'un premier compartiment 8 contenant un malaxeur 
11 associé à un organe de commande 13 disposé à l'aplomb 
d'un second corapartiement 9 contigu au premier compartiment, 
ledit organe de commande étant porté par le couvercle sur 
lequel sont également montés, d'une part, un indicateur de 
niveau visuel 28 plongeant dans le second compartiment e t 
d'autre part, un organe de manœuvre 33 pour la commande 
d'un obturateur 38 contrôlant la section de passage d'une tubu
lure d'évacuation 39 adaptée sur la partie du fond 10 de la cuve 
correspondant au second compartiment. 

1.550.294 (Aj.) [P.V. 49.251, Rhône]. — 2 6 octobre 1967. 

C 02 c. — Epurateur pour effluenti» de fosse septùru*-— 
M., A., A. SADOVLET, rep. par Germain et Maureau. 

Cet épuratcur horizontal à ruissellement pour effluents de 
fosse septuple, consiste en un canal relativement large et peu 
profond enroulé sur lui-même en forme d'hélice de faible 
pas, dont la face supérieure est rugueuse et dotu la pente faible 
est calculée en fonction du débit de pointe pour permettre 
l'écoulement du liquide en une couche mince, de quelques 
millimètres au maximum. 
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2.148.582 (B) [72 28854]. — 10 août 1972 . 

C 02 c 5/00/ /B 63 b 29/00; E 03 I 1/00. — Procédé et appa
reil pour le t r a i t ement des eaux rétdduaires . — Société 
dite : THE SANITAS COMPANY LIMITED, rep. par Robert 
./. MiUet. — Pr. Grande-Bretagne : 10 août 1971, n° 37.514/71, 
<:t 10 mai 1972, n" 21.883/72, au nom de la demanderesse. 

L'invention concerne un procédé et un appareil pour le trui-
letnent des eaux résiduaires. 

Les rejets provenant des récepteurs multiples (WC par exem
ple) sont lavés au moyen d'un liquide, le mélange étant divisé 
•ntre une partie à forte teneur en matières solides et une partie 
à forte teneur en liquides, qui sont soumises à des traitements 
chimiques séparés. Le liquide ayant subi une stérilisation, 
«iésinfection, désodorisation et décoloration, est réutilisé comme 
litinide de lavage, dans les récepteurs. Les matières solides 
sont soumises à l'action chimique de ce liquide, dans une 
cuve de stockage d'où elles sont évacuées périodiquement. 

Cette invention est notamment applicable aux navires, et 
utilisée lorsqu'ils sont en eaux fermées. 

2.175.675 (B) [72 0948!)]. -• 17 m a i s 1«>72. 

B O l d 17/00//C 02 c 1/00. — Klciiioitt p ré fabr iqué p o u r 
la réalisation d ' é p u r a t e u r s de liquides usés et épu ru t eu r s 
obtenus ù pa r t i r de tels é léments . — Pierre Alexandre 
Georges LOUIS, rep. par Z. W'einstein. 

L'invention concerne des éléments pré fabriqués en béton 
moulé pour la réalisation d'épurateurs de liquides usés. 

Chaque élément 1 est constitué par un caisson muni intérieu
rement de deux cloisons transversales 6. 7 : une grande cloisun 
6 dont la hauteur est sensiblement égale à la distance entre les 
faces d'extrémité et une petite cloison 7 de hauteur inférieure 
à la distance précitée et ayant l'un de ses bords dans le plan 
de l'une desdites face* d'extrémité. 

L'invention s'applique à la fabrication d'épurateurs d'eaux 
t«\rH;i|$ïtv* ri ititliHrirllr* «'bardées «le graisses ou de produits 
moussants. 

2.153 .654 (B) [71 33689]. — 2 0 septembre 1971 . 

C 0 2 c l / 0 0 / / C 0 2 b 1/00. — Station d'épuration mono* 
bloe pour le» eaux usées. — Mm* Solaiige BERNEAU, 
épouse ESMENJAUD, rep. par René G. Dupuy et Jean M. L. 
Loyer. 

Epuration des eaux usées par le procédé d'oxydation totale. 
Station horizontale en forme de réservoir pour 

camion-citerne; la partie cylindrique est scindée longitudina-
lement par une cloison médiane surmontée d'une gouttière de 
décantage communiquant à ia partie basse par des ouïes avec 
l'espace de traitement des eaux usées, dans lequel la turbulence 
oxydante est assurée par une turbine à axe horizontal alimen
tée par de l'air; le brassage suit un circuit fermé en longeant 
de part et d'autre la cloison et la gouttière. 

Station d'épuration de diverses dimensions longitudinales 
suivant les collectivités et transportables complètement montées. 

2 .175 .732 (B) [72 45159]. — 19 décembre 1972 . 

F 23 a>3 /00 / /B 6 0 r 15/00; E Oa d 9/00. - -^Inc inéra teur , 
notamment pour déchets d'installations- sanitaires. — 
Société dite? LA MERE INDUSTRIES;INC*rep.parJ. Bon-
net-Thirion, L. Robida et* G. Foldés. — Pr. É.U.A. : 15 mare 
1972, n? 234.852, aux. nom» de Donala .PJrFrankel'etWiUàrd 
E. KendaJL 

L'invention propose un incinérateur dev déchets d'installa
tions-sanitaires. 

Celui-ci a un réceptacle de déchets 113, communiquant par 
un passage;'avec une chambre de combustion de déchets. 126, 
munie d>'un brûleur 128r le passage étant'«musandé par nn 
clapet 114.. 

Applicable: aux bateaux,:; caravanes/ lerraiM*de^casiph»ff 
chantiers/etc. 



48. 

2.209.723 (B) [72 43591]. — 7 décembre 1972. 

C 0 2 c S/00, — Installation de truitemeut de* eaux 
réaiduaire* (Invention : Douglas John Nelson Light). — 
Société dite : POLLUTION CONTROL SYSTEMS (IN. 
TERNATIONAL) LIMITED, rep. par Langncr Porry. 

Installation Je traitement d'eaux résiduaires. 
L'installation comprend : un réservoir de stockage et 

d'itération équipé d'une entrée d'eaux résiduaire» brutes, 
d'une entrée d'un gai contenant de l'oxygène, et d'une 
pompe de recirculation; un transporteur d'eaux résiduaires 
aèrent; une cuve de brassage où un agent ftoculant est 
mélangé aux eaux résiduaire»; et un dispositif de clarifi
cation. 

Celte installation permet le traitement d'eau brute prin
cipalement duns l'hôtellerie et à bord des navires. 

2 .233.286 (B) [74 20161]. — 11 j u i n 1974. 

C 0 2 C 1/04; E 03 F _ 1.1/00. — Méthode et upparei l 
pour réa l iser la <léconi)Misition b iochimique uulit* 
rHl« du contenu d«*.t forces d 'uisuuce. — Société dite : 
Ali SUNUSVALLS SPECIALPROIWKTER. rep. par 
Albert Nogues. — Pr Suède : 14 juin 1973, n* 8.379-2/73, 
au nom d'Ake Oscar Vilhelm Hellqvist. 

Méthode et appareil pour réaliser la décomposition du 
contenu des fosses d'aisance. 

L'urine et les matières fécales sont décomposées paral
lèlement et indépendamment, à des températures diffé
rentes dans un même appareil qui comporte un récipient 
dont la partie supérieure est raccordée à un siège. Ce 
récipient comporte deux lits distincts pour la décompo
sition de l'urine et des .matières fécale. Le lit de décompo
sition de l'urine est avantageusement constitué de plusieurs 
plans inclinés munis d'une masse poreuse ou d'un mal 
minéral. Quant à l'autre lit il comporte de inèfêicw.u un 
fond concave à trois zones d'inclinaisons diflérentes. et des 
moyens pour maintenir une température déterminée. 

L'invention s'applique au:\ habitations et logement-, et 
plus particulièrement aux aménagements de propreté. 

2.219.998 (B) [73 33621]. — 19 sep tembre 1973. 

E 03 d 5/00. — Procédé et appare i l p o u r économiser 
Peau utilisée dans les toilettes. — Société dite : NEPON 
KABUSH1KI KAISHA {NEPON COMPANY LTD), rep. 
par Z. Weinstein. — Pr. Japon : 3 mars 1973, n° 25.549/73, 
et 16 mai 1973, n" 53.686/73, et modèles d'utilité, 3 mars 
1973 (2 demandes), n°» 26.868/73 et 26.869/73, et 12 avril 
1973, n" 43.165/73, au nom de la demanderesse. 

L'invention se rapporte à un appareil pour économiser 
les eaux usées dons des toilettes comprenant une cuvette 
de toilette contenant de la mousse. 

Selon l'invention, on prévoit un dispositif C d'alimenta
tion en eaux usées pour chasser les excrétions, comprenant 
un récipient supporté de façon pivotable, Connecté à un 
siphon 2, le récipient 10 étant construit de façon que son 
centre de gravité soit disposé en tout temps au-dessus d'un 
pivot 12 et qu'il se déplace, vers l'avant, tandis que les 
eaux usées augmentent en quantité jusqu'à ce que le réci
pient 10 tombe subitement vers l'avant et se vide pour 
teprendre ensuite la position originale, ainsi les déchets 
corporels recueillis dans le siphon 2 ou l'orifice de décharge 
14 peuvent être chassés par une vidange D. 

L'invention s'applique notamment pour chasser les excré
tions dans des immeubles à plusieurs étages sans utiliser 
d'eau propre. 

Z253.485 (Al) [74 408451 - 11 décembre 1974. 
A47K t l /02 ; C 0 5 F 3 / 0 6 / B 60 R 13/04. - Water-ctoset 
perfectionné. — BILLSUND Eaok Gerhard, rep. par Alain 
Casalonga. — Pr. Suède : 11 décembre 1973, n° 1&682-9/73, 
au nom du demandeur. 

Le water-closet de l'Invention comprend une caisse 3-18 et 
un récipient 4 destiné à recueillir et stocker les matières fécales. 
Ces dernières sont reçues par une cuvette "> Qui tourne et les 
expulse dans le récipient 

Cette cuvette masque a la vue de l'utilisateur l'Intérieur du 
récipient 4 et joue le râle d'un aspirateur refoulant l'air vers 
l'intérieur du water-closet. 
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2360.973 (Al) (75 051061 - 19 février 1975. 
A 47 K 11/03; C 05 F 3/06. — Perfectionnement» aux cabi
nets d'aisance du type sec. — Société dite : AB GUSTA VS-
BERGS FABRIKEK, rep. par A. Lourié et W. Flechner. - Pr. 
Suède : 19 février 1974, n" 02.187-4/74, au nom de la deman
deresse. 

L'invention concerne un perfectionnement aux cabinets d'ai
sance du* type sec, 

Une chambre primaire 4 contient un matériau composite de 
désintégration 6 brassé pour son aération et une source de 
chaleur 12 est prévue pour chauffer ledit matériau; la chambre 
primaire comporte en outre sur un côté un orifice d'évacuation 
23 normalement fermé qui permet d'établir une communication 
avec une chambre secondaire distincte 21 comportant une 
source de chaleur 26 indépendante de la première. 

L'invention est utilisable notamment en csmoagae 

2361.734 (Al) (75 056051 — 24 février 1975. 
A 47 K 11/02. — Toilettes à incinérateur (Invention : Ernest 
Bayne Blanlcenship). — BLANKENSHIP Ernest Bayne, rep. 
par R. Baudin. - Pr. E.ILA. : 25 février 1974, a» 445.662, et 
1" juillet 1974, n° 484.954, au nom du demandeur. 

La présente invention concerne des toilette» à incinérateur. 
La chambre d'incinération est réalisée au moyen de parois 

internes et externes formées en une seule pièce cylindrique de 
métal étiré dont les extrémités supérieures et inférieures se 
reliant ensemble forment une chambre fermée annulaire qui 
contient une matière d'isolant thermique. Un solénoîde de 
chauffage est disposé dans cette, chambre d'incinération et les 
extrémités terminales de ce solénoîde se prolongent vers l'exté
rieur à travers le* parois internes et externes. 

La présente invention est applicable pour la fabrication de 
toilettes pourvues de chambres d'incinération* 

1262.161 (Al) [74 244951 - 15 juillet 1974. 
E03D 5/016. — Installation sanitaire a remise en circula
tion du riuide de chasse. — Société dite: MONOGRAM 
INDUSTRIES, INC - Pr. E.UA. : 27 février 1974, 
n" 446.294, aux noms de Norris J. Bishton Jr, Robert L. Rod, 
Bruce E. Wagenhals, Théodore M. Woltanski et John S. Blick 
M. 

L'invention est relative à une installation sanitaire à remise 
en circulation d'un fluide de chasse non aqueux. 

Dans une installation suivant l'invention, les déchets humains 
et le fluide de chasse arrivant d'un VV.-C 11 par un conduit 20 
sont amenés à se séparer en sorte que les déchets 18 se 
stockent en dessous du fluide chasse non aqueux 21, une partie 
de celui-ci étant recyclée à chaque appel du W.-C en passant 
par une pompe 24 et une unité de purification 25.. 

Uitlisation particulièrement avantageuse pour réduire au mi
nimum la quantité de fluide de ohasse utilisée. 

- V . I 
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2J279.673 (Al) [74 25435}. - 23 juillet 1974. 
C02C 1/14; B60R 15/04; E03D 5/016, 9/10. - Cabinet 
d'aisance et digestcur autonomes. — Société dite : PURE 
WAYCORPORATION, rep. par Beau de Loménie. 

Installation comprenant un dispositif de filtrage de l'eau 
chargée sortant de la cuvette et de traitement microbien des 
matières, ce qui permet une utilisation de l'eau en circuit fermé. 

Le cabinet 10 comporte un siège 12, une cuvette 13 avec une 
ouverture 14 débouchant dans un réservoir principal 15. Le 
fond de celui-ci et du réservoir adjacent 25 contiennent une 
couche de charbon activé 16 entre deux lits de gravier 16a. La 
paroi 17a a une ouverture basse 19. Un broyeur 20 formé de 
plusieurs rouleaux est entraîné par les engrenages 22. La paroi 
26 a une ouverture 26a par où l'eau claire s'écoule dans le 
récipient 27. La pompe 28a entraîne l'eau dans le réservoir de 
chasse 29. La pompe 35 réalise la chasse d'eau sous l'action 
d'un bouton. Le tube 37 permet au trop-plein de s'écouler dans 
le réservoir 40 où l'eau est traitée au chlore. Les commutateurs 
à flotteur 70, 31, 44 sont commandés par le niveau d'eau. 

2365.690 (Al) [75 08040]. - 14 mars 1975. 
C 02 C 5/00. — Perfectionnements aux appareils de traite» 
ment d'eaux résiduaires. — Société dite: HAMWORTHY 
ENGINEERING LIMITED, rep. par Faber. ••- Pr. Grande-
Bretagne : 27 mars 1974, n° 12.703, au nom de la demande
resse. 

L'invention concerne les perfectionnements aux appareils <k 
traitement d'eaux résiduaires. 

Elle concerne en particulier un appareil de traitement d'eaux 
résiduaires par des boues actives et par une aération prolongée, 
qui comprend une cuve de décantation en forme de cône 
retourné s'abaistant dans une cuve d'aération. Les eaux rési
duaires entrant dans la cuve d'aération sont obligées de circuler 
autour de la face extérieure de la cuve de décantation pendant 

Su'elles sont aérées. Le liquide ainsi aéré est ensuite transféré 
ans la cuve de décantation où les boues qui se déposent sur le 

fond sont évacuées et recyclées dans la cuve d'aération. Les 
moyens pour évacuer le liquide traité immédiatement sou* la 
surface sont prévus au centre de la cuve de décantation. 

Elle s'applique en particulier à l'épuration des eaux rési
duaires, notamment à bord des bateaux 
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L'a**aini**ement de* petite* agglomération* po&e &iè& mouvant de* px.oble.me* maté-
nJLelA di^icile* à h.é*oudh.e du \ait qu''il ne concerne qu'an nombue ne*tA.QÀ.nt de. 
peAAonne* : 

. moyen* ^inancieh* réduit*, 

. variation* importante* de* condition* climatique* et dfynogia.pkLqu.eA qui ont de* 
con*équence* beaucoup plu* maftquée* que pour le* &tation* de grande, capacité, 

. di^iculté* technique* d'exploitation du *y*tbne d' a**aini**ement. 

Or, nouA l'avon* vu, le* texte* *ur Va**aini**ement impotent de* contrainteA qui 
*'avèrent a**ez dure*, surtout en zone de proximité. 

Le* *tation* d'épuration de* petiteA collectivité* fonctionnent *elon de* procé
dé* mécanique* et/ou biologique* que nou* aJULon* décrire *uccinctemeyit. 

1 - PROCEDES MECANIQUES 

I l s ' ag i t essentiellement de la décantation e t de la f i l t r a t i o n des eaux usées qui 
permettent d'éliminer un taux plus ou moins important de matières en suspension e t 
donc une pa r t i e de la DBO et de la DCO. 

Nous ne nous étendrons pas trop sur les d i spos i t i f s u t i l i s é s car l 'A.F.E.E. a r é a l i s é 
deux études concernant les procédés physico-chimiques d'épuration des eaux. 

On notera que ces procédés éliminent une pa r t i e des microorganismes mais non la 
t o t a l i t é et qu'une s t é r i l i s a t i o n u l t é r i eure s e r a i t nécessaire pour le r e j e t dans 
le milieu naturel . 

VESWECT10U PAR CHL0RAT10N; L'EFFLUEWT EST SUPPOSE ETRE PANS TOUS LES 
CAS, PREALABLEMENT VEGR1LLE, VESSABLE ET, S'IL V A LIEU, VESHU1LE. 

TRAITEMENT 

après tamisage 

après décanta
tion simple 

après flocula
tion décantation 

après épuration 
biologique 

après épuration 
biologique et 
filtration sur 
sable 

POUVOIR 

OEUFS DE 
PARASITES 

faible 

efficace 

total 

efficace 

total 

D'ARRET 

BACTERIES 

faible 
aléatoire 

important 

important 

important 
à subtotal 

subtotal 

EVALUATION 
APPROXIMATIVE 
DE LA DOSE DE 

CHLORE 

30 à 40 g/m3 

30 g/m3 

20 g/m3 

5 à 10 g/m3 

quelques g/m3 

(Extrait du Do 

ELIMINATION 
de la DB05 

1 à 15 % 

15 à 40 % 

40 à 65 % 

70 à 95 % 

90 à 98 % 

cument 56/04937) 

* • • / • • • 

http://px.oble.me*
http://dfynogia.pkLqu.eA


2 - PROCEDES BIOLOGIQUES 

Nous avons vu précédemment deux dispositifs biologiques, la fosse septiqua et la 
fosse à double étage qui fonctionnaient en anaérobiose totale ou non. Ces deux 
dispositifs sont très couramment utilisés, mais les procédés aérobies semblent 
avoir la faveur des utilisateurs, surtout pour des communautés de plus de 500 ha
bitants ou équivalent-habitants. 

a) Les boues activées 

Ce procédé consiste en une aération artificielle des eaux usées décantées ou fil
trées soit par l'air comprimé, soit par une turbine placée au niveau de l'eau. 
Les microorganismes contenus dans l'eau consomment l'air et les matières organi
ques et une partie des sels minéraux en donnant des flocs décantables. 

BOUES ACTIVEES A MOYENNE CHARGE AVEC STABILISATION AEROBIE 

idessdë) h 

mm^mj^^mmmm circuit de l'eau 
M M i a ^ a i ^ «circulation (eau ou boues) 
H M ^ a i . 1 circuit des boues en excès 

|» trop plein 

(ExtÂ-cult du Document G 3359) 
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INSTALLATION C O M P O R T A N T 

• dégriliage, dessablage 

• dégraissage éventuel 

• relèvement éventuel 

• bassin d'aération 
- charge volumique < 0,9 kg DBO/m3.jour 

• décanteur secondaire (clarificateur) 
- temps de séjour ^ 1 h au débit de pointe 
- charge superficielle <1 1,5 m3/m2.h au débit de pointe 

- recirculation des bouescommandée par pompe, 
(taux de recirculation 100 % du débit moyen) 

• bassin de stabilisation aérobie 

- temps de séjour des boues en excès : 15 j à 12 g/1. 

• lits de séchage : 1 m2 pour 5 habitants desservis. 

RESULTATS : DBO : 30-40 mg/l ; MES : 30 mg/l. 

Nous donnons, c i -après , les ca rac té r i s t iques d'une sé r i e de quatre p e t i t e s s t a t ions 
d'épuration de Grande-Bretagne e t les r é s u l t a t s obtenus par comparaison entre l e s 
eaux brutes e t les eff luents de ces s t a t i ons . 

F-OADINO AND 

Provision in dtsixn: 
Population 
Orv-weather flow : 
m \ d 
«al-d . . 

Acnilion perïod: 
h.iurs ( D W F ) 
Air: 
m ' d . . 
I l ' d . . 

Avenues for 1969: 
Drv-vveutlu-r flow: 
m ' d . . 

1 ual.d . . 
Aération period: 

hour» ( D W F ) 
Crudc sewaiîe: 

U O D (mil 1) . . 
Suspended solids 

i (nHJ'l) 
Scitlcd Kewage: 

UOD(mB, l ) . . 
Loadinj; (aération 

plant): 
kK UOD/d . . 
Il) UOD/d 
Population 

équivalent 
kl) H O D . m ' d 
lbBOD/lOOOft'd 

Air: 
n i ' kis B O D . . 
f t ' I b H O D . . 

UOD to river: 
kb-.d . . 
Ib/d 

Power for aération 
and returning 
sludge: 
kWh.d 

Surplus sludgc: 
ni , week 
ftal.'weck 

" 

PliKFORMANCE OK ACTIVATED-

SLI;IX;I-: PLANTS 

l'odinyion 

250 

34 
7500 

1S 

•— 
— 

27 
6000 

18-75 

500 

332 

350 

«•5 
21 

17-5 
448 

28 

— 
— 
0-67 
1-47 

31 

4-5 
1000 

SlaRsdon 

500 

68 
15 000 

24 

1 631 
57 600 

45 
10 000 

36 

366 

226 

— 

16-6 
3 6 6 

305 
244 

15-25 

98 
1 573 

0-36 
0-8 

54 

4-5 
1 000 

Willinuton 

1 5<!0 

204 
45 000 

15 

4 078 
144 000 

163 
36 000 

1 8 7 5 

477 

410 

300 

49 
108 

900 
384 

24 

81 
1 333 

2-45 
5-4 

135 

22-7 
5 000 

Koxion ^ 

500 

os 
15 000 

24 
1 

1 631 ! 
57 600 

41 
9 000 

40 

390 

263 

— 

16 
3 5 1 

292 
234 

14-6 

102 
1 641 

0-38 
0-83 

54 

4-5 
1 000 

[EvtnaÂA du. Vocuunznt 56/02002) 
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ANALYSES OF SEWACES AND EFPLCENTS 

AU remit s in rngjl 

4 

U > Se» a«e (!>'• Kfltarr.i 

I*«xlini;lon 

Sfeipiden 

Wlltinfton 

Koxton 

Wi lJ .n 

1"65 

l«66 

:9o7 

I M S 

l"»M 

l'»66 

1967 

19;>» 

îlot 

I f 67 

19oS 

I'»69 

10 VI 

tV69 

SS 

( i ) 

. V>'i 

22s 

355 

309 

312 

250 

355 

269 

226 

415 

+J6 

410 

263 

— 

fb) 

12-1 

12-6-

1S3 

14-2 

19-5 

5-2 

6 1 

6 0 

6-2 

2l'-t 

14-9 

11-5 

«•2 

M 

a-nm.N 

(a) 

3 9 3 

47-7 

3S-3 

3 3 0 

47-7 

26-7 

2 6 1 

25 0 

32-9 

37-5 

41-0 

4 6 0 

4 2 0 

— 

<b) 

1 1 0 

2-9 

26-4 

1 9 1 

25 2 

21 

0-9 

0-3 

1-5 

19-5 

1-3 

10-2 

2 0 

4-3 

N O . 

<»>> 
0-77 

0-42 

U 55 

0-07 

0-S3 

0-46 

0-30 

OSi, 

0-49 

0-64 

0-59 

0 S4 

0-35 . 

0-56 

N O . 

(h) 

11-2 

23-2 

I I 

Tr 

4 » 

24-3 

2 î i 

2 6 0 

32-7 

17-4 

33-5 

19-1 

43-0 

3X-5 

l'V 

U> 

o9-8 

61-4 

SSO 

79-0 

«7-3 

63-0 

76-0 

6 9 0 

63-4 

7 0 0 

97-0 

141 0 

72-6 

— 

«>) 
9-2 

11-2 

«1-7 

11-3 

12-6 

7-9 

7-7 

7-9 

1 1 1 

11-5 

S I 

S-2 

11-3 

12-6 

B O D 

( 0 

370 

269 

294 

450 

500 

21S 

290 

286 

366 

3S6 

412 

447 

3W 

— 

(b) 

11-S 

115 

20-3 

17-6 

24-5 

5-5 

S-9 

S-6 

s-o 
1S0 

10-8 

15-0 

9-2 

12-0 

[EXXÂJILU du VocumzYvt 56/02002) j 

Le tableau ci-après donne des résultats de mesures obtenues au jour le jour pen
dant quelques mois dans une petite station de boues activées pour 50 habitants. 



Vie Me&oeAt.e. 

Ver-
«Mclli-

18. 9 

19. 9 

20. 9 

21. 9 

22. 9 

:s . 9 

26. 9 

27. 9 

2g 9 

:9 . 9 

16 I I 

:o H 

:y i i 

27. H 

:» . i i 

29. I l 

30. I l 

1 . 1 : 

4. t : 

I I . 12 

12. 12 

U . 12 

14. 12 

15. 12 

17. 12 

18. 12 

19. 12 

20.12 

Aluva-.se r-
anf.lll 

Q 

!lr a 

6.91 

5.64 

5.44 

6.40 

5.75 

5.80 

6.12 

6.40 

S.73 

8.58 

6.85 

6.19 

5.92 

6.43 

5.76 

2.44 

3.92 

4.97 

5.84 

6.87 

5.69 

5.S2 

6.90 

6.85 

2.58 

6.1 S 

5.73 

7.11^31»*: 

Jaudic 

m> 

1.0 

1.0 

0.1 

1.2 

0.8 

Zuljuf-
ver-

SCllIMMl-
zunjj 

<•„. 

gBSIIj/ 
m» 

558 

348 

264 

245 

672 

250 

415 

711 

587 

323 

175 

652 

442 

550 

435 

486 

570 

304 

514 

316 

518 

635 

710 

564 

400 

552 

401 

Ablauf-
verschmutzung 

L*. 

gUSU,/ 
m> 

11 

7 

10 

13 

12 

12 

24 

11 

9 

15 

10 
•»•> 

80 

55 
•> > 

57 

54 

52 

84 

34 

45 

97 

135 

42 

k: 

B K M I I C V 
m' 

60 

50 

55 

SI 

48 

60 

58 

59 

65 

57 

63 

82 

80 

160 

147 

122 

280 

200 

140 

129 

92 

89 

265 

289 

106 

164 

241 

OxiJ 
Stick-

stoff im 
Ablauf 

<v« 

g/niJ 

27.7 

24.1 

20.3 

22.8 

72.7 

73.9 

49.2 

34.3 

37.5 

23.1 

27.9 

Schlamn-
koruen-
tration 
im Be-

lebungs-
becken 

TSR 

kg/m' 

4.1» 

4.0» 

4.0* 

3.6* 

3.3* 

3.2 

3.2 

3.4» 

3.2 

3.3 

4.2 

4.8 

4.5* 

4 .5 ' 

4.0 

3.4 

3.9 

3.6 

3,6 

3.2 

3.1» 

2.7* 

2 J 

2.4 

3 . l « * 

3.3 

3,5 

Obcrscbulv-
schlamin 

Q. 

m> 

0.7 

0.3 

0.6 

1.0 

0.4 

1.0 

l.l 

1.4 

0.95 

0.3 

1.6 

TS. 

kg/d 

1.68 

1.80 

1.14 

1.14 

0.24 

0.12 

2.70 

0.84 

0.78 

0.84 

0.60 

1.25 

2.88 

0.54 

1.98 

1.98 

0.72 

Schl. 
index 

l„ 

ml/g 

61 

64 

60 

67 

69 

72 

59 

82 

69 

75 

87 

79 

98 

87 

98 

96 

89 

98 

81 

78 

73 

78 

81 

86 

81 

81 

02-Ceh. 
im Bel. 
becken 

C 

g/m1 

4.8 

5.7 

4.7 

4.7 

7.6 

7.0 

3.5 

7.0 

5.5 

2.8 

4.4 

4.5 

5.7 

5.7 

6.1 

5.S 

5.1 

Raum-
belast. 

Bel. 
becken 

BR 

kgBSBj/ 
m' J 

0.64 

0.33 

0.24 

0.26 

0.64 

0.24 

0.42 

0.76 

C.85 

0.46 

0.20 

0.67 

0.44 

0.59 

0.42 

0.20 

0.37 

0.25 

0.50 

0.36 

0,49 

0.58 

0.81 

0.64 

0.41 

0.53 

m
 

*rs 

kgBSBj/ 
kgTS il 

0.16 

0.08 

0.06 

0.07 

0.20 

0.08 

0.13» 

0.22 

0.27 

0.14 

0.05 

0.14 

0.10 

0.13 

0.10 

0.06 

0.10 

0.07 

0.14 

0.11 

0.16 

0.22 

0.36 

0.27 

0.12 

0.15 

Aurcnt-
halti-

Mi l im 
Bel 

' • • 

h 

20.6 

25.4 

26.6 

22.3 

25.0 

24.7 

23.5 

22.5 

16.3 

16.6 

20.9 

23.0 

24.2 

22.3 

25.0 

58.8 

36.7 

28.8 

24.5 

20.9 

25.2 

25.9 

20.6 

20.9 

55.6 

23J 

2S.0 

Aufcm-
halls-
/cil ir» 
Nach-
klàr-

becken 

'NK 

h 

5.0 

6.2 

6.5 

5.5 

6.2 

6.0 

5.8 

5.5 

4.1 

4.1 

5.0 

5.8 

6.0 

5.5 

6.2 

14.6 

9.1 

7.2 

6.0 

5.0 

6.2 

6.5 

5.0 

5.0 

13.9 

5.8 

6.2 

Abhau 
von 

BSIIj 

1 

't 

98 

98 

96 

95 

98 

95 

94 

99 

99 

95 

94 

97 

95 

86 

87 

96 

90 

82 

90 

73 

93 

93 

86 

76 

90 

Arhoits-
auf-

wand 

A 

kWh/ 
kgBSBj 

2.84 

5.59 

7.78 

7.24 

2.83 

7.79 

4.49 

2.40 

2.13 

4.07 

9.51 

2.76 

4.32 

3.56 

4.91 

9.51 

5.35 

8.67 

3.98 

6.76 

3.91 

3.30 

2.54 

3.66 

Pro-
dtlktion 

von 
bclcbl. 
Schl 

TS,/ 

kg/kg 

0.44 

0.94 

0.83 

0.77 

0.06 

0.09 

1.13 

0,19 

0.15 

0.74 

0.15 

0. Î0 

2.55 

0.13 

0.67 

Bcmorkunsen 

•gcrcclm. Mittclwrrt 

Schw. schl. enlfcrnl 

Abbul" Irûtx 

Schw. schl. enlfcrnl 

Schw. selil. cnïfcmï 

starkc llclastung 
durcit Siallmisl 

Ablauf inib 

Ablauf triib 

Schw. schl entfernl 

Ablauf uub 

Schw. schl. cntfcrnt 

• V t c h j l z l 

Sch*. Jclil. enllcrnl 

[ExtAxiLt dm Vocumwvt 56/07376) 
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Lorsque la station est bien calculée et que l'aération est bien menée, lès boues 
activées pour les petites stations donnent des résultats assez voisins de ceux 
que l'on obtient pour les plus grandes capacités, mais ce dispositif est très sen
sible aux variations de débit et de charge organique. 

L'aération prolongée 

Il s'agit d'une méthode proche de la précédente, valable uniquement pour des fai
bles charges consistant en une aération plus longue que pour les boues activées 
et durant laquelle les boues, après recyclage, subissent une digestion aérobie de 
telle sorte qu'elles soient presque minéralisées. 

[Ixtivalt du Document G 3359) 



INSTALLATION COMPORTANT 

O dégrillage, dessablage 

• dégraissage éventuel 

• relèvement éventuel 

• bassin d'aération - charge volumique ^ 0,36 kg DBO/m3.jour 

Q décanteur secondaire (clarificateur) 

- temps de séjour ^ 2 h au débit de pointe 

- charge superficielle ^ 0,8 m3/m2.h au débit de pointe 

a épaississeur statique 
- capacité correspondant au moins à une purge hebdomadaire des boues en excès 

• lits de séchage: 1 m2 pour 5 habitants de: servis. 

Installation semblable à la précédente mais dans laquelle le clarificateur communique 
par des lumières avec le bassin d'aération, la recirculation des boues étant assurée 
non par un dispositif de pompage mais par le seul jeu des mouvements de l'eau dans 
le bassin d'aération et de la différence de densité entre boues diluées et boues 
concentrées. 

RESULTATS : DBO : 1 5-40 mg/l ; MES : 20-30 mg/l ; nitrification. 

Les fossés d'oxydation ou chenaux d'oxydation 

I l s ' a g i t d'un d i spos i t i f annulaire de forme allongée de quelques dizaines de mè
t r e s dans sa plus grande dimension e t de 2 à 5 m de largeur au niveau de l a cou
ronne. Le chenal a environ 1,5 m de profondeur. Le principe e s t l e même que pour 
les boues act ivées mais le d i spos i t i f d ' aé ra t ion es t d i f fé ren t des précédents; 
ce sont des brosses cylindriques qui plongent légèrement dans l ' eau contenue 
dans le fossé e t tournent sur elles-mêmes de façon à créer une ag i t a t i on de 
l ' eau qui d ' au t re p a r t c i rcule lentement dans l e chenal. 

L'installation d'épuration 
à Benjchop (Ulrecht) (400 habitants) 

il fnc,6\ 



62. 

D'après l'avis de nombreux auteurs et utilisateurs, ce dispositif est non seule
ment efficace mais aussi facile à exploiter et peu onéreux. Ce procédé du fossé 
d'oxydation présente cependant un inconvénient : la surface qu'il occupe sans 
qu'il soit possible de la réduire ni de recouvrir l'ensemble car l'oxydation se
rait perturbée. Ce système est à éviter dans les pays aux hivers froids car il 
y a risque de gel en surface. 

d) Contact et stabilisation 

Il s'agit d'une variante de l'aération prolongée pour laquelle les boues sont 
minéralisées en plusieurs étapes : 

. aération des eaux brutes et des boues recyclées pendant 1/2 à 2 heures 

. décantation des boues 

. réaération des boues en plusieurs heures et recyclage 

. soutirage des boues. 

CONTACT STABILISATION, STABILISATION AEEOBIE 

(BXJACUX. du. Vocaimnt G 3359) 

• • • / • • • 
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INSTALLATION COMPORTANT 

• dégrillage, dessablage 

• dégraissage éventuel 

• relèvement éventuel 

• bassin de contact 
- séjour du mélange eau à traiter - boue activée venant du bassin 

de réaération : 1 à 2 h 

© décanteur secondaire (clarificateur) 

- temps de séjour ^ 1 , 5 heure au débit de pointe 

- charge superficielle'-^ 1,5 m3/m2.h au débit de pointe 

reprise des boues par pompage vers le bassin de réaération 

• bassin de réactivation des boues 

- temps de séjour des boues environ 6 h à 8 g/l. 

• bassin de stabilisation aérobie des boues en excès 
- séjour des boues : 15 jours à 12 g/l. 

• lits de séchage : 1 m2 pour 5 habitants desservis 

RESULTATS : DBO : 30-50 mg/l ; MES : 30 mg/l . 

e) Les lits bactériens 

Après décantation, les eaux usées sont répandues en fines gouttes-par Sprinklers 
sur un lit épais de matériau comme des galets ou des morceaux de pouzzolane ou 
des éléments en matière plastique. Il se forme à la surface du matériau de rem
plissage une fine couche biologique qui se nourrit des matières organiques conte
nues dans l'eau en présence de l'air qui est contenu dans le garnissage. Les lits 
bactériens sont d'un emploi simple et consomment peu d'énergie. 

Cependant, en cas de mauvais fonctionnement, ils peuvent se colmater, être sen
sibles à la température, attirer les mouches et répandre des odeurs désagréables. 
Il semblerait que la faune des lits bactériens soit moins sensible aux éléments 
toxiques que celle des boues activées et des procédés qui en dérivent. 



SchniH-A-B-C 

[Ex&icUtl, du Vocumoyvt F 2372) 

Les disques biologiques 

Il s'agit d'une variante des lits bactériens; le principe en est le même à savoir 
que la matière organique est consommée par des microorganismes placés sur un sup
port. Celui-ci est composé par un ensemble de disques en matière plastique empilés 
sur un axe horizontal qui, au cours de leur rotation sont partiellement immergés 
dans l'eau à épurer. Il semble que ce procédé, malgré son coût d'investissement 
élevé, donne satisfaction surtout parce que la consommation d'énergie est faible 
et la surveillance peu importante en coût et en temps. 

• ••/••• 
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Bio-Dlac Section Befora Installation 

[EvOiaÀX du Vocumwt G 16&1/158) 

g) Le lagunage 

Jusqu'à présent, l'épuration biologique avait pour base la consommation des ma
tières organiques par des microorganismes (bactéries, protozoaires . . . ) ; le lagu
nage utilise en plus les propriétés des algues de proliférer dans un milieu 
aquatique riche non seulement en matière organique mais aussi en éléments nutri
tifs (azote et phosphore surtout) en présence de lumière car le métabolisme des 
algues fait intervenir la photosynthèse. 

Le lagunage est conduit dans un bassin peu profond (0,80 m environ) avec parfois 
plusieurs compartiments dans lesquels l'eau s'écoule. 

Le temps de rétention est assez variable selon le type de lagunage et de bassin : 
les bassins de décantation avec accumulation de boues qui ont des temps de séjour 
de l'ordre de 4 à 5 jours, les installations de lagunage aéré en bassins relative
ment profonds avec des temps de séjour de 2 à 3 semaines et les bassins de lagunage 
proprement dits, peu profonds et avec des temps de séjours de plusieurs mois. 

Nous donnons ci-après un tableau donnant les caractéristiques d'une lagune con
cernant l'élimination de divers composés de l'eau. 
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STATION D'EPURATION PAR LAGUNAGE DE PRIENBACH 

(Ex#uu* du Document 66/03490) 

Points do prl l ïvcntnt 
dans Jts b t s s îq i du 

Cran du Roi 

DiboucM des floues 

Sor t i t du Itr ba t t i s 
de 1 ha 

Sort i t il 22nt bassin 
dt 2 ha 

Sort i t du 31=>o b i s s îo 
di 1,7 ha 

Nombre \t plus probable d« gerces 
( a i l l i o n s ) 

* t pourcenttge d« réduction (1) 

Eiehér ichi t Coït 

Ï.I0». 

i . 1 0 7 

2 . I 0 7 

: . . o 5 

90 i 

90 Z 

99,9 S 

Entfroeoqucs 

S.IO4 

1,5.10* 

J . . 0 5 

I.IO1 

75 X 

9«,7 ï 

99,99 ï 

(1) r.cr.brt <*» pfrr:»!i avy.c - nc7*Sr^ d» gerres aart» x 100 

ooabîo de Gtrscs i v j n t 

(Ex&iaÂt du Document 56/04444) 



Pour améliorer l e rendement d 'un lagunage, on e f f ec tue dans c e r t a i n s cas une a é 
r a t i o n de surface par une tu rb ine (lagunage a é r é ) . 

L 'A.F.E.E. a r é a l i s é récemment une étude de synthèse d é t a i l l é e sur l e lagunage e t 
l e lagunage aéré qui e s t mise à l a d i s p o s i t i o n du p u b l i c -

LES AMELIORATIONS APPORTEES AUX PETITES STATIONS 

Nous venons de vo i r dans l e s deux paragraphes p récéden t s l e s procédés c l a s s i q u e s 
d ' é p u r a t i o n que l ' o n peut adapte r à t o u t e s l e s s t a t i o n s d ' é p u r a t i o n des eaux usées 
urba ines q u e l l e qu 'en s o i t l a c a p a c i t é . Nous donnons, c i - a p r è s , un t ab leau con
cernant l e s a p p l i c a t i o n s de ces procédés aux p e t i t e s c o l l e c t i v i t é s . 

freatment Processes for Small Communiries 

PfOC*k* Application 

Inhoff Tank 

Rolating Biologie»! Disk* 

Trtckling Filter Procès**» 

Convention»! (tow rate) 

Convention*! (high rate) 

Tower Fdters 

Activated Sludgit Procès»*s 

Complète M i l 

Contact Stabilisation 

Extended Aération 

Aerated Lagoon (with settling) 
Oxidalion Oitch (with settling) 

Stabilisation Pond Processe» 

High-Rate Aérobic 

Facultative (alyal surface layer) 

Facultative (aerjted surface layer) 

Anaerobic 

Very small communitre». housiny tract», and small in -
stîtulional facilities; effluttnt olten clischarged lo leaching 
fields. 

Oomestic WAktes; sm«ll communie»*»; tn+y b«r Cover«d 
for odor control; wher* growth uf filafiientou» organ* 
isms may be « probien». 

Oomestic waste»; low appl icj t icn rate» a re necessary 
to achieve high remova.1 efficienctes; nitrificatton can 
be achieved with very tow loading rate*; can ba 
Uied w h e e growth o' filomentou» organisme may be 
a problem. 

Cenerat application; résistant lo shock loac»; package 
plants. 

Trealment of waste» where BOO ls colloïdal o r s u t -
pended; package plants; recre*tional a r e * » . 

Small communitie»; p jckaye pUnt»; housing develop-
ment» recreational are*»; tndustftat waste» 

General application; tower efficiencie» du r ing cold 
wvather because of température *en* i l i v i l y . 

Domestic waste»; suiUble for use where tartre land 
areas are available and e'fluent quality need rai t>« 
constant; effluent quality can b* improv««d by adding 
a série» of settling ponds, svttling facilities, or mixed 
média f i l i a t i on ; anaerobic pond* uiuat ly folluwed by 
aérobic or facultative ponds for improvement of 
effluent quality. 

Land Disposai 

Irrigation 

Ovrrland Flow 

Infiltration'PercoUtion 

Oomestic wastes; suitabl» for use v»htf« v e r y la rge 
land aree» are availabl»; pretrpatment of w a i t e * u*u* l ly 
required; overall ef' lurnt quality similar to thaï o b U l n -
«il from conventional plus advjnced we*tewat#r lr<s*l-
mrnl; sale of crops can signtficanOy reduce annus* 
operatlng Cost»; cho*C« of inHhod dépends OA soîld 

J and other local char ic t«r i * t ic» . 

[ExtAaU. du Vocuimut 66/03905] 
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Pour les petites stations, le problème se complique du fait qu'elles sont plus 
sensibles que les autres à des facteurs extérieurs : 

. variation de température 

. apport massif d'eaux usées 

. pluie abondante 

. sensibilité aux toxiques. 

D'autre part, les coûts de ces petites stations, qu'ils soient d'investissement 
ou d'exploitation, sont beaucoup plus élevés, lorsqu'ils sont rapportés à l'ha
bitant; nous verrons ce problème ultérieurement. 

Il est donc indispensable dans certains cas de trouver des astuces de fonction
nement qui permettent de pallier les inconvénients ci-dessus. 

Une station fonctionnera de façon satisfaisante si le débit journalier et la 
charge polluante ne s'écartent pas trop de ceux pour lesquels la station a été 
calculée. 

[Ex&iœti: d'une notiez pubtLcctaÂAe.) 

• • • / • • • 
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'«:/mj2|fc! 

Minibloc en court d'ImUllotion pour 300 habitant! 
(Document Société Général» d'Epuration et d'Assainissement) 

[EXXAOÀX de. la. Reuue l'Eau. - Juin 1968) 

Des sociétés proposent des sta
tions modulaires, c'est-à-dire 
des microstations de quelques 
centaines d'habitants ou moins 
et que l'on utilise en parallèle 
suivant les quantités à épurer. 

POSE EN BATTERIE 
I (PERMET DE MODULER L'ÉPURATION) 

Répartiteur. 
Dégrilleur. 

[EXXACUX d'une notice. 
pubticitcUAe) 

NOMBRE D'USAGERS 

50 100 150 200 
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Dans certains cas la phase primaire d'épuration est-supprimée et l'ad
dition de floculant au sein même de la phase biologique favorise l'élimination de 
la DBO, de la DCO et des sels nutritifs (essentiellement des phosphates). Ce pro
cédé est parfois utilisé dans les stations à variation saisonnière (bord de mer en 
été et montagne en hiver). 

Il ne faut pas oublier la finalité de l'épuration des eaux usées urbaines qui est 
de préserver le milieu environnant, et, comme l'indique le tableau ci-après, ex
trait d'une conférence du Professeur Leclerc de l'Institut Pasteur de Lille, les 
microorganismes pathogènes ne sont pas tous éliminés par les traitements biologiques 
et pour éviter des risques de contamination du milieu on peut effectuer une désin
fection des effluents. 

- Salmonella 

- Mycobactéries 
M. tuberculosis 
M. bovis 
M. avium 
M. kansasii 
M. aquae 
M. minetti 
M. clegg 
M. king-fong 
M. autres 

- Parasites pathogènes 
Giarriia sp. 
Trichomonas sp. 
Ascaris lumbricoïdes 
Trichocéphale (oeufs) 
Taenia sp. (embryophores) 
Hymenolepis nana 

- Organismes saprophytes ou éventuellement 
pathogènes pour l'homme 
Entamoeba w l i 
Amibes végétatives 

" kystes 
Ascarides (oeufs) 
Nématod»s l ibres , oeufs, larves ou adultes 
Ci l iés -Flagel lés 

- Levures 
Candida albicans 

autres 
Rnnrlotorula 
Blastocystls 

- Hydromycètes 
Geotrochum 
Aspergillus fumigatus 

autres 
Pénicillium 
Mur or 
Aleurismés 
Trirlioderraa v i r i d e 
Fusarium 
Cephalospor i um 

27 AFFLUENTS 

4 

58 
4 
1 

20 
1 
5 
3 
1 
1 

22 

6 
"-
-
-
-
-

6 
2 
6 
6 
4 

16 

3 
20 

5 
6 

18 
19 
5 

14 
18 

1 
6 
_ 
4 

27 BOUES 

13 

52 
4 
1 

15 
-
9 
1 
-
-

22 

11 
1 
2 
2 
2 
1 

11 
5 

10 
11 
6 
7 

4 
17 
2 
5 

22 
25 

9 
15 
26 

4 
11 
4 
5 

27 EFFLUEHTS 

4 

54 
1 
-

17 
-
9 
4 
-
-

23 

2 
1 
-
1 
1 
-

5 
7 
5 
-
6 

10 

1 
17 

3 
1 

15 
18 
4 

13 
18 
-
5 
-
4 

: Pouvoir d'arrêt des stations d'épuration (27 stations différentes) vis-à-vis des 
microorganismes pathogènes. 
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Il existe des procédés physico-chimiques qui permettent de mieux traiter les eaux 
dont les débits sont variables et qui contiennent des éléments nocifs pour les 
microorganismes de l'épuration, mais la surveillance de ces dispositifs n'est pas 
compatible avec le manque de personnel communal des petites agglomérations. 

Signalons cependant que l'A.F.E.E. a réalisé pour le compte de l'Agence Financière 
de Bassin Seine-Normandie une étude de synthèse sur "£eô ph.OCQ.dii> phy6Â.C0-chÂmÂXiU.2A> 
d'ë.puAdtlon du> e.OUX U6<teA UAbcUnU"'qui sont évidemment mieux adaptés à des sta
tions de grande capacité. 

- 0 -

http://ph.OCQ.dii
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LISTE BIBLIOGRAPHIQUE 

VAs&oclalton Française poun. l'Etude, des Eaux po6&ède de. tn.èi> 
nombreux documenté &un. le* procédé* cla^&lques d'épuration des 
taux usées 'domestiquée. NOUA nous sommes Lbnitéb dam cette, 
btbllographie aux textes tM.cUX.ant des petites stations d'épu
ration. 

Nous avons réparé no* références en deux paAtA.es : 

. Documents généraux 6ur les petites station* 

. Documents plus ponctuetà concernant un procédé ou la descrip
tion d'une station particulière.. 

- DOCUMENTS_GENERAUX 

BALDINGER F. 
"Untersuchungen an Kleinklâranlagen" 
Extrait de Gesundheits-Ingenieur - Vol. 77 - 1956 - p. 40-45 

PASVEER A. 
"Neue Môglichkeiten fur die Abwasserreinigung in Kleinen Gemeinden" 
Extrait de Kommunalwirtschaft - n° 9 - 1960 - p. 364-369 

VAN KLEECK L.W. 
"Observations on small sewage treatment plant designs" 
Extrait de J.W.P.C.F. - Février 1961 - p. 189-197 

BASALO C. 
"Les stations rurales d'épuration d'eaux usées : comment les juger?" 
Journées d'études et de perfectionnement - A.F.E.E. - 1968 - 20 p. 

LAWSON S.P. 
"Economie and sanitary disposai of waste from small communities" 
Water and Waste Treatment - Mars/Avril 1964 - p. 584-588 

"L'assainissement des communes rurales" 
Congrès A.G.H.T.M. - Septembre 1964 - 25 pages 

BECHAUX J. 
"Les procédés modernes de traitement d'eaux usées des petites 
collectivités - un exemple de station compacte : la station 
monobloc SOCEA" 
Techniques de l'Eau et de l'Assainissement - Mai 1965 - 10 p. 
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FAULKNER T.G. 
"A discourse on sewage disposai in a rural district" 
Journal Instituée of Sewage Purification - 1965 - p. 134-139 

"Evacuation et traitement des eaux usées" 
L'Eau - Juin 1968 - p. 265-278 

BASALO C. 
"L'assainissement des communes rurales" 
L'Eau - Octobre 1968 - p. 479-483 

SEPTIER G. 
"Aperçu sur l'évolution des techniques d'épuration des eaux usées" 
ingénieurs des Villes de France - Juin 1968 - p. 39-45 

"Recommandations pour l'élaboration des projets de stations 
d'épuration d'eaux usées des petites et moyennes collectivités 
publiques" 
Techniques et Sciences Municipales - Juin 1970 - p. 257-265 

F 1705 X ... 
"Colloque sur l'épuration des eaux usées de petites agglomérations 
19-20 Novembre 1965 - 291 pages 

F 1889 ELLIS H.M., GILBERTSON W.E., JAAG 0., OKUN D.A. 
"Les collectivités aux prises avec les problèmes des matières usées" 
Cahiers de Santé Publique n° 38 - 1969 - 96 pages 

F 2092 BINGLEY W. McLean, SCHUCKER G.W., HOPKINS E. 
"The practice of sanitation" 
The Williams & Wilkins Cie - 1970 - 850 pages 

F 673/5 GUERREE H., GOMELLA C , BALETTE B., COIN L. 
"Pratique de l'assainissement des agglomérations urbaines et rurales 
Ed; Eyrolles - 1972 - 329 pages 

"Mémento technique de l'eau" 
Degrémont - 1972 - 1097 pages 

G 1893 MASTANTUONO M. 
"Introduction à l'épuration biologique : rappels et définitions; 
calcul, conception et entretien des stations d'épuration" 
Ministère de l'Agriculture - Octobre 1973 - 177 pages 

F 2372 LIEBMANN H. 
"Stand und Entwicklung der Abwasserreinigung" 
Ed. R. Oldenbourg - 1973 - 373 pages 
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Van* le. chapitre. pnlcC.do.nt, on a ioUX. V iwe.ntaÂAi de* piocldlt, d'lpuh.aXA.on uXÀXX&éh 
pouh t'(U6cuyiU&eme.n£ de* communes nuKale* OSXLC le* avantage* eX le* Inconvlnlznt* 
de. chacun d'aux.. On expohexa, ci-aph&&, le* ptobltone* technique eX {Inancien* qui 
6e posent lota> de. Vexploitation de ce* station*. 

1 - L'EXPLOITATION ET L'EMRETIEN 

a) Le matériel 

Pour les petites stations d'épuration il n'est pas possible financièrement de créer 
un poste de responsable de la station à plein temps et on charge généralement un 
employé municipal (cantonnier) des quelques activités nécessaires au bon fonction
nement de la station. Ce préposé n'est pas qualifié pour les opérations de contrôle 
et d'entretien. Les tâches qui lui seront assignées devront être faciles à exécuter 
et expliquées avec précision. On lui demandera cependant de tenir un journal dont 
nous donnons un exemple ci-après avec quelques consignes d'utilisation. 

JOURNAL D'EXPLOITATION 

(Station à boue activée) 

Station : 

Mois : 197 

S. * Météo Helevé coapteur ëlectrioue 

N 

Horo eonpteura 
Turb. :Turbine : 
aérât.tatabili- : 

:sation : 

Dégril : Dessa
lai» : blAg» 

Iiécantatioa des bouée 
t : 

5* » 15» i 30' 
: s 

Extraction d 
boue du 3.A» 

: Sec 

:Petite 
tpluie 

2 : Sec 

: Graissafe 

Forte 
: pluie 
: pendant 
: 5 h. 

5.988 : 2.309 s 5.847 

6.023 : 2.315 : 5.896 
: : 

6.048 : 2.321 : 5.933 

du moteur - Permutation des 

1.437 : 227 : : 

1.439 t 229 : 
: : 

1.441 : 231 : 

Modification du régi p opes 

6.112 2.332 * 5.991 
i 
: 

1.443 233 

x 

x 

So de l'horloge 

x 

: 

: 

910 

9É0 

600 

900 

480 

800 

910 : 600 : 480 

fonctionnement l /2 h . tontes 

9IC 760 550 

x Stab. (x ) 

les 2 heures 

(x) 

Observations : (x) Effluent de couleur rougeâtre 
Prélèvement par le Laboratoire Départemental 
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MODE D'EMPLOI DU JOURNAL 

Date : 
Indiquer le jour et le mois. 

Météo : 
Indiquer : sec. humide, pluie petite ou forte, orage, neige. 
Par exemple, s'il y a du brouillard ou un fin crachin, inscrire "humide". Par temps de pluie, préciser 
lorsque cela sera possible* la durée de la pluie ou de l'orage. 

Relevé compteur électrique : 
Selon les cas, d'après le compteur électrique, les trois colonnes seront ou non remplies. Elles seront 
utilisées toutes lorsqu'il existe une classification en heures creuses et heures de pointes de jour et 
heures creuses de nuit. 

Relevé compteur horaire : 
l! sera effectué si possible toujours à la même heure. Lorsqu'une modification de la programmation 
est effectuée, l'indiquer en observation. 

Dégrillage • dessablage : 
Indiquer approximativement le volume retiré. 

Décantation des boues 
Prélever 1 000 cm" dans une éprouvette graduée pendant le fonctionnement de l'aérateur. Laisser 
reposer à l'ombre. Noter le niveau supérieur de la boue après 5 minutes, 15 minutes et 1/2 heure. 

Extraction des boues : 
Indiquer si l'extraction a lieu sur des boues de bassin d'aération ou sur des boues traitées (digesteur 
bassin de stabilisation). 

Observations : 
Indiquer les anomalies* concernant l'effluent (couleur anormale...) ou la station (débordement...) et 
les pannes d'appareils (ainsi que la date de réparation). 
Indiquer les visites d'organismes ou sociétés. 

Pour une station à lit bactérien : 
Mesurer le niveau des boues du digesteur par sondage et l'indiquer. 
Indiquer les opérations de débouchage du sprinckler. 

{EXJAJOUUU du Vocume.rut G 1702) 
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Dans la plupart des cas, le procédé biologique utilisé est précédé d'un prétraite
ment, dégrillage, dessablage et déshuilage qui permet de capter les objets encom
brants qui pourraient obstruer les canalisations, les graviers et les matières 
flottantes solides ou liquides. Tous les matériaux ainsi piégés doivent être éli
minés périodiquement par la personne préposée à 1'entretien de la station et placés 
soit dans un réceptacle placé à cet effet que l'on vide périodiquement en décharge, 
soit sur la décharge elle-même. 

Le relèvement des eaux usées et leur brassage dans les procédés du type boues ac
tivées ou chenal d'oxydation sont assurés par des moteurs électriques qui actionnent 
des pompes immergées ou non, des aérateurs de surface ou des compresseurs. 

Les moteurs, les pompes, les vannes et autres éléments mobiles doivent faire 
l'objet d'une grande attention afin qu'ils restent en état de marche et pour cela, 
on conseille de tenir un carnet de bord où l'on inscrira les temps de fonctionne
ment et où on notera toutes les opérations (graissages, vidanges, changement de 
pièces). 

Le dispositif d'aération de l'eau ne fonctionne pas continuellement et le préposé 
doit mettre en route et arrêter les aérateurs suivant la consigne du constructeur. 

La lutte contre la corrosion des pièces métalliques par des enduits ou des peintu
res peut être assurée par 1'employé. 

L'exploitant de la station a pour tâche de maintenir la propreté de la station par 
un entretien périodique : 

"LE_NETTOYAGE : les égouts apportent à la station une eau chargée de déchets et 
d'éléments favorables au développement des microbes de toutes sortes ce qui peut 
entraîner, si l'on ne fait rien, l'apparition de mauvaises odeurs et surtout obs
truer certaines parties de la station. Il faut donc maintenir propre la station. 

- au moins une fois par jour : enlever les déchets retenus par les grilles et les 
faire emporter avec les ordures ou les enterrer en les saupoudrant éventuellement 
de chaux; 

- au moins une fois par mois : brosser les goulottes des décanteurs; laver au jet 
les parois des bassins; enlever les herbes qui pourraient pousser sur les lits de 
séchage des boues; faucher les herbes des abords (en été principalement). 

En outre, il ne faut pas perdre de vue qu'une station ne doit être ni un dépôt 
d'ordures, ni un chantier de construction : on ne doit pas y laisser s'accumuler 
déchets de dégrillage, matériels hors d'usage, briques, vieilles ordures de trot
toir, etc Si on laisse faire, la station prend vite un aspect repoussant 
qui provoque des plaintes de voisins et devient beaucoup plus difficile à entre
tenir", 

b) Les boues 

Les procédés mécaniques (décantation ou filtration) et l'épuration biologique des 
eaux usées donnent naissance à des boues très liquides, de l'ordre de 96 % en eau. 
Ces boues peuvent être stabilisées (aération prolongée) ou non et dans ce cas el
les sont fermentescibles et risquent de provoquer des dégagements nauséabonds 
(ammoniac méthane et hydrogène sulfuré). 

•••/••• 
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Lfî proMomo e«t difficile à résoudre économiquement pour les petites agglomérations; 
en effet, la construction d'un digesteur ou d'une unité de compostage pour de peti
tes quantités d'eau est onéreuse et la quantité de produits récupérés (gaz de diges
tion ou compost) est si faible qu'elle ne peut pas être comptée comme un amortisse
ment des installations. On préconise pour les boues non digérées des stations d'épu
ration et des fosses septiques un dépotage et un transport dans une station plus 
importante où elles pourront être digérées ou compostées. Dans la plupart des agglo
mérations, les stations disposent de lit de séchage ou de terrains d'épandage. 
Par contre, le problème se pose pour des stations privées ou dans le cas de manque 
de place. 

Le transport par camion ne peut être effectué que par une entreprise de vidan
ge spécialisée et la distance entre la petite station et la station qui recevra 
les boues est un facteur déterminant pour l'adoption de cette solution. 

Il existe d'autres solutions : 

. mise des boues fraîches dans des lits de séchage ou 1'évaporation est plus ou 
moins importante selon la saison et le régime des pluies du lieu considéré; 

. épandage des boues fraîches sur des cultures non alimentaires; le rapport N/P/K 
n'est pas toujours satisfaisante et on doit parfois ajouter de l'azote ou du phos
phore. D'autre part, le risque de pollution biologique est important; 

. traitement des boues fraîches par de la chaux vive; ce procédé n'est pas conseil
lé car la manipulation du réactif est dangereuse, son prix est élevé; cependant 
la boue est stabilisée et ne présente pas de danger pour la santé; 

. dans le cas où on dispose d'une source de chaleur à bon marché, le traitement 
thermique ou l'incinération seront les procédés les plus intéressants. 

(Nous rappelons que l'A.F.E.E. a réalisé une étude de synthèse sur : "La. htabX.-
titioution non bloloQiquz du bouz& ^KaZaku d'otûglne. uA.bcU.nz". 

2 - LE CONTROLE VES STAT10HS 

Le responsable d'une petite station n'est pas capable de suivre l'évolution de 
l'eau dans une station et encore moins de détecter l'origine d'un mauvais fonction
nement. Ce travail de contrôle dans les stations doit donc être assuré par un 
spécialiste et depuis une dizaine d'années, les Pouvoirs Publics conscients de ce 
problème du mauvais fonctionnement des petites stations ont créé des unités d'as
sistance technique pour les stations d'épuration dont la capacité ne justifie pas 
la présence d'une équipe technique à plein temps. 

Ces unités sont mises en place à l'initiative de plusieurs organismes selon le 
lieu : Agence Financière de Bassin, Direction Départementale de l'Agriculture 
(D.D.A.), Direction Départementale de l'Action Sanitaire et Sociale (D.D.A.S.S.). 

L'équipe est généralement composée d'ingénieurs et de techniciens formés spécia
lement pour le contrôle et la surveillance des stations d'épuration; elle est 
pourvue de véhicules. 

http://uA.bcU.nz
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Les interventions de cette équipe font l'objet d'un contrat entre l'Administration 
et la collectivité responsable de la station; selon les termes du contrat, elles 
peuvent avoir lieu périodiquement ou sur demande. Il s'agit souvent de contrat de 
surveillance, l'entretien étant assuré par des sociétés privées qui ont la respon-

ilité technique de l'exploitation de la station. 

Les sociétés constructrices des stations d'épuration ont aussi des équipes d'as
sistance technique qui interviennent suivant un contrat d'entretien passé entre la 
municipalité et l'entreprise (nous donnons en annexe deux exemples de contrat). 

Nous indiquons, ci-après, les opérations de contrôle à effectuer tant pour l'eau 
que pour le matériel. 

a) Analyse des eaux et des boues 

Certains tests sont effectués in situ sans qu'il soit nécessaire de faire des pré
lèvements : 

. mesure de la température avec un thermomètre à mercure (ordinaire) 

. mesure du pH avec des papiers colorés 

. mesure de la turbidité avec des disques de Secchi qui sont des disques blancs pla
cés à l'extrémité d'une perche graduée que l'on enfonce verticalement jusqu'à 
disparition du disque. 

Dans le cas des autres analyses de l'eau, il faudra veiller à ce que l'échantil
lon soit représentatif de ce que l'on veut mesurer. Cependant, ce problème d'échan
tillonnage est très complexe et on suggère des prélèvements périodiques que l'on 
mélange en fin de journée. 

Pour les analyses et mesures effectuées sur les eaux usées, nous pensons intéres
sant plutôt que de donner la méthode, de rappeler les normes AFNOR homologuées ou 
expérimentales parues à ce sujet et qui font autorité en la matière : 

. échantillonnage (norme NFT 90 100) 

. mesure de la DBO (norme AFNOR n° T 90 103) 

. mesure de la DCO (norme AFNOR NFT 90 loi) 

. essais de putrescibilité (norme NFT 90 104) 

. matières en suspension (norme NFT 90 105) 

. mesure de l'oxygène dissous (norme NFT 90 106). 

Ces mesures sont effectuées sur l'effluent rejeté dans le milieu. 

Outre ces mesures, il faut aussi observer la décantation des boues au sein même 
du dispositif de traitement et surtout leur décantation. Le test consiste à ob
server la hauteur des boues décantées après 1/2 heure dans une éprouvette graduée 
de 1 litre. La mauvaise décantation des boues est un indice de mauvais fonction
nement de la station. 

On peut suivre aussi le fonctionnement d'une station d'épuration biologique par 
l'étude des microorganismes que l'on rencontre dans les bassins d'activation ou 
sur les films biologiques. Nous signalons à ce propos un livre de Mr Vedry 
"l'Analyse écologique des boues activées" qui donne des conseils pratiques sur 
l'étude de la flore et de la faune des boues activées. 

• • • / • • * 



Le contrôle du matériel 

Le matériel nécessite, comme indiqué précédemment, un minimum d'entretien assuré 
par le préposé mais il faut aussi effectuer des contrôles et procédés à certains 
réglages, opérations qui ne peuvent être faites que par des personnes très aver
ties du fonctionnement des circuits électriques, des vannes, des pompes et des 
turbines. On trouvera, ci-après, des prescriptions d'entretien pour les divers 
postes mécaniques d'une station. 

PRESCRIPTIONS P'ENTRETIEN 

Equipement électrique 
(armoire de commande) 

Accessoires de transmission 

— courroies trapézoïdales, 

— accouplements rigides, 
— goupilles et clavettes de 
cisaillement, 
— limiteurs d'efforts 

Débitmètres 

— dispositif 

— enregistreur 

— totalisateur 

fréquence 
d'intervention 

1 fois/trimestre 

I fois/mois 

I fois/mois 
1 fois/mois 

1 fois/an par le 
constructeur 

1 fois/an 

1 fois/j 
1 fois/j 

1 fois/mois 

2 fois/an 
1 fois/an 
1 fois/j 

1 fois/semaine 

1 fois/an 
1 fois/j 
1 fois/an 

opérations 

nettoyage des : 
— circuits magnétiques des contacteurs-
disjoncteurs, des bobinages et contacts 
(sans graisser), 
— réglage des relais magnéto-thermiques, 
— lubrification des paliers de servo
moteurs et charnières, 
— contrôle des indications d'ampère
mètres et d'horamètres 

— remplacement éventuel dos ampoules-
témoins, 
— contrôle de la tension (légère flexion 
du' brin en fonctionnement) du glisse
ment sur gorge et de l'alignement 
— dégraissage éventuel, 
— vérification de l'alignement, 
— graissage des surfaces de glissement, 
— vérification du non-entraînement, 
goupille enlevée, 
— réglage'du couple maximal 

— purge du Venturi ou diaphragme, et 
nettoyage, 
— nettoyage du canal et du regard, 
— vérification du flotteur, du fonction
nement du bullage, 
— remise au zéro de l'appareil et contrôle 
de l'indication sur la courbe de réponse, 
— lubrification des pivots et glissières, 
— nettoyage complet, 
— vérification du bon fonctionnement, 
déroulement du diaphragme, remontage 
du ressort, remplissage d'encre, 
— remise à l'heure du diaphragme et 
contrôle de concordance, 
— nettoyage complet, 
— vérification de l'exactitude du total, 
— nettoyage complet 

[Ex&icuX du Vocumzrvt 56/05856) .../... 



PRESCRIPTIONS 0'ENTRETIEN 

Ouvrages de Génie Civil 

Groupes électropompes 
— mise en service et débit. 
— prcssc-ctoupc 

— paliers 

— réducteur de vitesse 

fréquence 
d'intervention 

1 fois/an 

I fois/an 

1 fois/an 

1 fois/an 

1 fois/j 

1 fois/j 
1 fois/j 

1 fois/trimestre 

1 fois/trimestre 

1 fois/trimestre 

1 fois/an 
1 fois/j 

1 fois/j 

3 fois/an 
1 fois/an 

opérations 

— inspection des fosses, citernes, bâches, 
bassins de décantation et d'aération 
après curage, 
— vérification de la stabilité, de l'étan-
chéité (colmatage des fissures, rupture 
des joints de dilatation) et du revêtement 
de protection, 

— protection des boiseries (application 
de créosote, carbonyl, peinture, ...). 
— dérouillage et graissage des tirants, 
boulons et supports métalliques, 
— nettoyage des déversoirs, rigoles pé
riphériques, cunettes et caniveaux, 
— lavage de la bâche de réception, 
— évacuation en poubelles ou contai
ners des refus de dégrillage (ou inciné
ration, compostage) des sables et des 
graisses, 
— entretien et désherbage des abords, 
talus et voieries 

— contrôle du débit réel m3/h (démar
rage : en charge ou amorçage à l'eau, 
la vanne de refoulement ouverte progres
sivement, sauf pour les pompes à hélices) 
— vérification du léger suintement en 
marche et de Pctanchcité à l'arrêt, 

— vérification de l'état de la garniture 
(pâte ou bourre auto-lubrifiante, presse 
de coton suifTce, graphitée, d'amiante 
plombaginéc... à l'exclusion de chanvre 
et d'étoupe), 
— vérification du niveau d'huile (huile 
minérale fluide), l'efficacité du compte-
gouttes ou procéder au remplissage des 
graisseurs type Télèmècanit sans bour
rage, 
— nettoyage complet, 
— contrôle de réchauffement du carter 
et des paliers, 
— contrôle du niveau d'huile à l'arrêt 
et du fonctionnement de la pompe de 
circulation, 
— vidanges, 
— nettoyage complet 

[Ext/iœU. du Vocurmnt 56/05856) 
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3 - LES CAUSES VE MAUVAIS FONCTIONNEMENT 

Il arrive souvent dans les petites stations des incidents de fonctionnement qui 
ont pour conséquence soit le rejet d'eau au moins aussi polluée que celle qui 
entre dans la station, soit de mauvaises odeurs, soit une mauvaise décantation 
des boues. 

Les causes de ces graves inconvénients sont de plusieurs ordres comme l'indique 
le tableau ci-après qui résume une enquête effectuée sur de petites stations 
d'épuration. 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DU FONCTIONNEMENT DES STATIONS 

Station 
N° 

1 
2 

3 

4 
5 

6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 

.16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 

23 
24 
25 

26 
27 

Qualité de l'eau 
épurée 

Moyenne 
Mauvaise 
Médiocre 

Moyenne 
Moyenne 

Mauvaise 
Bonne 
Bonne 
Moyenne 

Moyenne 
Moyenne 
Médiocre 
Mauvaise 
Mauvaise 
Bonne 
Bonne 
Bonne 
Bonne 
Bonne 
Moyenne 
Bonne 

Moyenne 
Mauvaise 
Moyenne 
Mauvaise 

Mauvaise 
Moyenne 

Manifestation principale de 
mauvaise qualité 

Trop de NH4* 
D.B.O., D.C.O., M.E.S. putrescibilité 
D.B.O.,D.C.O.,M.E.S. 

tropdeM.E.S. 
eau putrescible 

D.B.O., D.C.O., M.E.S. putrescibilité 

D.B.O..D.C.O. 

Trop de M.E.S. 
Trop de NH4* 
Trop de NH4* - Eau putrescible 
D.B.O., D.C.O., M.E.S. putrescibilité 
D.B.O., D.C.O., M.E.S. putrescibilité 

Trop de NH4* - Eau putrescible 

Trop de NH4
+ 

D.C.O., M.E.S., putrescibilité 
D.B.O..M.E.S. 
D.B.O., D.C.O., M.E.S. putrescibilité 

D.B.O, NH4* 
Trop de M.EJS.. 

Cause de mauvais fonctionnement 

Rejets de porcherie 

Fort volume d'apport • station surchargée 
Manque d'entretien. Digesteur passant en fermentation 
acide 
Pas de D II et pleine charge 
Manque de boue. Débit de pompe trop fort d'où i 
surcharge 
Rejets industriels - Station inachevée 

Afflux de touristes en été - mauvaise conception de la 
station 
Pas de D II - Effluent de fosses septiques 
Manque de boue - Surcharge par orage 
Rejets d'abbattoirs - Erreur de conception 
Effluent de fosses septiques - Faible pente du réseau 
Station vétusté - Manque d'entretien 

Manque d'entretien 

Manque de boue - Démarrage de la station , 

Surcharge due au débit des pompes trop fort 
Pas de D II 
Manque d'entretien - Surcharge par orage - Rejets 
anormaux (boucherie) 
Manque de boue - Surcharge par orage 
Surcharge par orage - Manque d'entretien - Pas de D H. 

[IxthJOJX du Vocumznt G 7702) 
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Dans de nombreux cas, la cause première du mauvais fonctionnement est le sous-di-
mensionnement de la station pour des raisons diverses : 

. économie de moyens 

. accroissement non prévu de la population à desservir 

. rejet dans le réseau d'assainissement d'eaux usées industrielles et généralement 
des industries agro-alimentaires qui apportent une pollution importante de façon 
irrégulière (industrie saisonnière). 

Une autre raison est le manque d'entretien de la station; en effet, le manque de 
graissage d'une turbine par exemple conduit au qrippage puis à l'arrêt du système 
d'aération et amène une fermentation anaérobie dans le bassin d'aération. 

Un incident fréquent est le noyage de la station par des eaux de pluie soit parce 
que le réseau d'assainissement reçoit les eaux pluviales, soit que la station pla
cée en un point bas près du cours d'eau soit partiellement inondée. 

Il faut donc essayer d'analyser les causes de mauvais fonctionnement et après ce 
diagnostic essayer de trouver un moyen simple et peu onéreux pour y pallier. 
C'est le rôle des équipes d'assistance technique. 

- 0 -
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- ANNEXE I -

Commune de 

Syndicat 

CAHIER DES CHARGES 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

POUR L'EXPLOITATION DE LA STATION D'EPURATION DES EAUX USÉES 

ARTICLE 1 . - DÉSIGNATION DES PARTIES -

entre la commune — syndicat - de 
représenté(e) par Monsieur son Maire — Président — 

agissant en cette qualité en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par le Conseil Municipal 

Comité — suivant délibération en date du 

approuvée le 

d'une part, 

et le Département de la HAUTE-SAVOIE 
représenté par Monsieur le PRÉFET de la HAUTE-SAVOIE 
agissant en cette qualité en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par délibération du 
Conseil Général en date du 

d'autre part. 

Il a été exposé et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 2.- OBJET DU CONTRAT -

La commune — le Syndicat - confie au Département qui accepte, la mission d'assistance tech
nique auprès du service d'exploitation de la station d'épuration des eaux usées. 

ARTICLE 3.- CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS -

- Capacité de traitement rjquivalent/habitant 

- Charge oolluante Kg DB05/jour environ 

- Débit journalier . . . . m3 

- Débit moyen temps sec l/s 

- Débit de pointe l/s 

ARTICLE 4.- CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES D'ÉQUIPEMENT -

Selon fiche technique établie par le Service Départemental de Conseil pour l'Épuration des Eaux 
usées. 

Note — Les caractéristiques figurant dans les arrcies 3 et 4 correspondent au dossier technique établi par le constructeur 
responsable de la conception de l'installation. 

ARTICLE 5.- MISSION DU DÉPARTEMENT -

5-1 - MISSION DE FORMATION -

Assurer la formation du personnel communal ou intercommunal d'exploitation. 

Des stages annuels comportant un enseignement théorique et un enseignement pratique avec 
visites de stations d'épuration pourront être organisés selon les besoins. La durée totale de ces stages n'excé
dera pas 5 jours. 

5-2 - MISSION DE SURVEILLANCE -

Vérifier le fonctionnement de l'appareillage électro-mécanique. 

Mesurer les paramètres physiques et biochimiques de fonctionnement (débit, concentration en 
oxygène dissous, concentration des boues, transparence au disque de SECCHI ). 

Exécuter des tests simples sur l'effluent épuré pour déterminer le niveau de l'épuration (test 
d'oxydabilité au permanganate). Ces mesures et tests seront pris en charge progressivement par le personnel 
d'exploitation au fur et à mesure de sa formation. 

Examen microscopique des boues (si une anomalie grave a été décelée dans le cycle biologique). 

5-3 - MISSION DE CONTROLE -

Contrôler la qualité de l'épuration avec détermination des paramètres représentatifs (demande 
biochimique en oxygène, demande chimique en oxygène, matières en suspension totale ). 

5-4 - MISSION DE CONSEIL -

Donner toutes indications utiles au chef de station pour l'exécution des travaux courants d'ex
ploitation. 

5-5 - MISSION D'ENQUETE ET D'ÉTUDE -

Mesurer sur 8 h ou 24 h les charges hydrauliques et de pollution. Évaluer le rendement des ins
tallations (sur matières oxydables et matières en suspension totale). 

Dresser des bilans d'oxygénation sur 8 h ou 24 h. 

• • • / • • 



5-6 - MISSION DE MISE AU POINT -

Régler l'appareillage électio-mécanique en fonction des paramètres de fonctionnement définis par 
le constructeur . en particulier le programme journalier de fonctionnement sera adapté à la concentration mini
male; L'ii oxygène dissous à maintenir dans les divers ouvrages. 

Les conditions de redrculation des boues seront également modifiées si nécessaire. 

5-7 - MISSION DE DÉPANNAGE -

Assurer avec la participation éventuelle du service d'exploitation le petit dépannage et l'entretien 

spécialisé du matériel électro-mécanique 

5-8 - MAITRISE D'OEUVRE -

Coordonner les gros travaux d'entretien ou de renouvellement du matériel normalement assurés 
par le constructeur ou des entreprises spécialisées. Les travaux rentrant dans cette catégorie sont ceux dont le 
coût d'intervention (p'-èces et main d'oeuvre) excède en principe la somme de 100 Frs. 
Un devis sera établi pour acceptation préalable par la commune ou le syndicat. 

ARTICLE 6.- PROGRAMME D'INTERVENTION DU DÉPARTEMENT -

NATURE DE LA MISSION 

Formation 

Surveillance 

Conirôlo 

Conseil 

Enquête et étude 

Mise au point 

Mafuise d'œuvre 

PÉRIODE CONSIDEREE 

Année 

Semaine 

Trimestre 

Semaine 

Année 

Semaine 

Semaine 

Année 

NOMBRE DE VISITES OU DURÉE 

5 jours maximum (stage) et au 
cours des visites 

1 

1 

Selon les besoins 

1 ou 2 

Selon les besoins 

Des missions de natures différentes pourront être assurées au cours d'une même visite. 

ARTICLE 7.- DÉLAIS D'INTERVENTION -

Les travaux de petits dépannages et de mise au point seront assurés dans des délais ne compro
mettant pas le rendement épuratoire des installations. Dans les cas prévus à l'article 5 - paragraphe 5-8 les 
délais seront fonction de la diligence des sociétés ou organismes appelés à prêter leur concours. 

ARTICLE 8.- PRESTATIONS INCOMBANT A LA COMMUNE OU AU SYNDICAT -

8-1 - ENTRETIEN GÉNÉRAL -

La commune ou le Syndicat garde la responsabilité de l'entretien général des installations en 
paniculier tout ce qui concerne le génie civil, les toitures, la protection des parties métalliques contre la cor
rosion, les V.R.D., les aménagements divers. 

" V 
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8-2 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS -

Le personnel d'exploitation doit exécuter les travaux courants d'exploitation selon les indica
tions des Agents du Département en particulier : 

nettoyer les ouvrages et appareils, 

évacuer les déchets de dégrillage, les sables et les boucs sèches (excédentaires), 

assurer l'entretien courant de l'appareillage mécanique (vidange et graissage) et participer éven
tuellement aux travaux spécialisés exécutés par les Agents du Département, 

participer aux opérations définies dans l'article 5 — paragraphe 5-2 «Mission de surveillance» et 
prendre en charge dans les limites de sa. compétence l'exécution de tests et mesures simples, 

* -
signaler immédiatement aux Agents du Département toute anomalie de fonctionnement. 

ARTICLE 9.- REGISTRE D'EXPLOITATION - COMPTE RENDU DE FONCTIONNEMENT -

Un registre d'exploitation ssra mis au point par le Département. 

Ce registre sera tenu régulièrement à jour par le personnel d'exploitation et complété par les 
Agents du Département au cours de leurs interventions. 

Un rapport trimestriel de fonctionnement rédigé par les Agents du Département rendra compte 
du fonctionnement constaté et conclura éventuellement sur ies améliorations à apporter. Ce rapport sera 
envoyé au martre d'ouvrage, aux Administrations Départementales, à l'Agence de BASSIN et au constructeur. 

ARTICLE 10.- RENOUVELLEMENT DU MATÉRIEL - RÉPARATIONS - FOURNITURES DIVERSES -

10-1 - PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE OU LE SYNDICAT -

La Commune ou le Syndicat prendra à sa charge exclusive la fourniture de pièces, lubrifiants, 
articles divers nécessaires à l'exécution de la mission définie dans l'article 5 — paragraphe 5-7 «DÉPANNAGE». 
Un stock de petites pièces de rechange devra être constitué selon une liste établie à cet effet par le Départe
ment dans le délai de 1 an à partir de la date d'entrée en vigueur du présent contrat. 

Dans tous les cas où cette prise en charge ne serait pas effective (insuffisance du stock en par
ticulier) le Département facturera directement à la Commune ou au Syndicat les pièces, lubrifiants, articles 
divers. Aucune majoration ne sera appliquée. 

Les prestations et fournitures résultant de l'exécution de la mission définie dans l'article 5 — 
paragraphe 5-8 «MAITRISE D'OEUVRE» seront facturées directement au Maître d'ouvrage après vérification 
par les Agents du Département. 

10-2 - PRISE EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT -

Les réactifs nécessaires à l'exécution de tests ou de mesures simples prévus à l'article 5 — para
graphe 5-2 «MISSION DE SURVEILLANCE» seront fournis par le Département. 

Le Département fournira gratuitement le petit outillage et le matériel d'enquête ou de labora
toire nécessaire à l'exécution des missions définies dans l'article 5 - parag. 5-2 — 5-3 — 5-5 — 5-6 — 5-7. 

ARTICLE 1 1 . - PROJET D'EXTENSION OU DE MODIFICATION DES INSTALLATIONS -

Les projets d'extension ou de modification des installations seront soumis au Département pour 
avis. 

A la demande de la Commune ou du Syndicat, le Département étudiera gratuitement et à titre 
de conseil les principales caractéristiques de ces projets, pour les communiquer au Martre d'ouvrage et au Martre 
d'oeuvre désignés. 
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ARTICLE 12.- RESPONSALlBITfc -

Il est expressément convenu entre les parties que la commune (ou le Syndicat) conserve l'entière 
responsabilité civile et éventuellement pénale liée à l'existence et au fonctionnement des ouvrages de collecte 
et d'épuration des eaux. File lou il) devra également faire intégralement son affaire du paiement de tous im
pôts, taxes eu redevances concernant directement ou indirectement ses installations. 

ARTICLE 13.- DATE D'EFFET ET DURÉE DU CONTRAT -

Date d'entrée en vigueur : 

Durée du contrat : ; 5 ans renouvelables par tacite reconduction. 

La reconduction sera de droit sauf dénonciation par l'une des parties 3 mois avant l'expiration 

tdu bail primitif. 

ARTICLE 14.- MODE DE CALCUL DE LÀ REDEVANCE -

CAPACITÉ DES INSTALLATIONS 

0 - 1 000 

1 000 - 2 000 

2 000 - 5 000 

5 000 - 10 000 

10 000 - 15 000 

15 000 - 25 000 

25 000 - 50 000 

50 000 et + 

REDEVANCE PONDEREE PAR HABITANT 
OU EQUIVALENT/HABITANT (F) 

PAR AN 

1,00 

0,87 

0,71 

0,62 

0,58 

0,55 

0,52 

0,50 

ARTICLE 15.- REDEVANCE AU DÉPARTEMENT ET MODALITÉ OE REGLEMENT -

La redevance forfaitaire annuelle sera de 

Elle sera payable en une fois au début du 1er semestre. 

ARTICLE 1S.- RÉVISION DES PRIX -

La redevance forfaitaire est calculée suivant les conditions économiques du 

Elle sera révisée suivant la formule suivante . 

P = Po (0.10 + 0,90 J L ) 
So 

Dans laquelle : 

Po '• Prix de la redevance actualisée à la date d'entrée en vigueur du contrat. 

S et So valeur initiale et finale des indices des salaires référence : industries mécaniques, électriques 
et produits réfractaires, France entière. 
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ARTICLE 17.- AVENANT -

17-1 - MODIFICATION DES INSTALLATIONS -

Les modifications intervenant dans les caractéristiques générales d'équipement ou de fonctionne
ment figurant dans les articles 3 et 4 pourront faire l'objet d'un avenant au présent contrat dans la mesure où 
ces modifications entraîneraient une augmentation de la durée des interventions fournies au terme de l'article 5. 

17-2 - MODIFICATION DE LA MISSION -

Toute modification intervenant dans la mission du Département telle qu'elle est définie dans 
l'article 5 fera l'objet d'un avenant au présent contrat. 

ARTICLE 18.- ÉLECTION DE DOMICILE -

Département de la HAUTE-SAVOIE 

Service Administratif : PRÉFECTURE - ANNECY 

Service Technique : CITÉ ADMINISTRATIVE - ANNECY. 
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" ANNEXE II -

OllAMUKE SYNDICATS NATIONALE 
DES ENTREPRISES ET INDUSTRIES 
UK L'HYGIENE PUBLIQUE 

CONTRAT D ' A S S I S T A N C E TECHNIQUE 

E n t r e lo t ; s o u s s i g n é s : 

M. 

Ayissant en qualité de 

do La Commune de 

désigné ci-après par "La Commune", 

d'une part, 

et 

M. , Directeur du Département Hygiène Publique de 

Société Anonyme au Capital de dont le Siège Social est à 

PARIS 

désigné cl-aprês par 

"1'Entrepreneur", 

d'autre part, 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

ARTICLE I - Objet du contrat 

La Commune demande a l'Entrepreneur qui accepte, l'assistance technique pour 

l'exploitation de la station d'épuration des eaux usées de l'exploitation pro

prement dite (fonctionnement et entretien) étant confiée à la Commune. 

ARTICLE 2 - Date d'entrée en vigueur du contrat 

Le contrat entrera ei\ vigueur à dater du 

ARTICLE 3 - Durée du contrat 

La présent contrat e«3t établi pour une durée do deux ans à compte*1 de la date 

ci-dessus. 
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Ensuite, il sera renouvelable d'année'en année par tacite reconduction. 

Il peut être résilié sur simple demande de l'une des parties par préavis 

adressé par lettre recommandée avant le premier jour du dernier .trimestre de 

la période contractuelle. 

ARTICLE IV - Prestations de l'entrepreneur 

L'Entrepreneur s'engage à assurer les services qui lui sont confiés en met

tant à la disposition de la Commune ses moyens techniques et son expérience 

pour la conseiller en vue de maintenir la station qu'il a construite en bon 

état de marche et remédier aux troubles éventuels de fonctionnement. 

A cet effet : 

L'Entrepreneur déléguera sur place l'un de ses spécialistes 4 fois par an, en 

prévenant la Commune à l'avance, 

Ce spécialiste contrôlera le bon fonctionnement de l'installation et vérifiera 

la qualité de l'entretien des matériels. Il donnera des conseils au responsa

ble pour le fonctionnement et l'entretien. Il visera le journal de bord. Il 

fera, avec l'accord de la Commune, des prélèvements et leurs analyses. 

Tout démontage ou remontage ainsi que toute fourniture d'ingrédient ou de ma

tériel sont exclus du présent contrat. 

L'Entrepreneur adressera à la Commune un rapport sur la visite de son spécia

liste et communiquera le résultat des analyses éventuelles. Ce rapport pourra 

être accompagné d'un devis de travaux ou d'étude recommandés ou jugés indispen

sables. 

Ces travaux ne seraient exécutés qu'après commande écrite. 

En plus des visites périodiques ci-dessus définies, l'Entrepreneur interviendra 

sur simple appel de la Commune pour un dépannage. Sur place, le spécialiste 

pourra proposer : 

. soit la réparation immédiate sous son contrôle, 

. soit la remise d'un devis à la commune préalablement à l'exécution 

des travaux par les soins de l'Entrepreneur. 

ARTICLE V - Obligations de la Commune 

La commune fera tenir un journal de bord sur lequel seront consignées les in-

formations demandées par l'Entrepreneur ainsi que les incidents éventuels. 

Le jour de la visite, le spécialiste pourra se faire aider par le responsable 

de l'exploitation qui sera obligatoirement présent. La Commune réglera dans le 

délai de 1 moiu la facture présentée par l'Entrepreneur. 
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ARTICLE VI - Rémunération de l'Entrepreneur 

Pour chaque visite systématique ou demandée par la Commune il sera versé à 

l'Entrepreneur la somme de 550 Francs hors taxes par visite dans les conditions 

économiques en vigueur au 1.1.1971. 

Les analyses éventuelles donneront lieu à une facturation complémentaire. 

Les paiements seront effectués au compte ouvert au nom de 

ARTICLE VII - Actualisation 

Le montant ci-dessus sera actualisé au 1er Janvier de chaque année par appli

cation du coefficient ci-après : 

K = 1 ou 
lo 

lo est la valeur au 1er Janvier 1971 de l'indice global pondéré des salaires 

des Industries Mécaniques, Electriques et des Produits réfractaires, France 

entière (Base ÎOO en Janvier i960) et publié dans les suppléments du Moniteur 

des Travaux Publics et du Bâtiment. 

lo est la valeur du même indice applicable au 1er Janvier de l'année en cours. 

La T.V.A. acquittée par l'Entrepreneur sera ajoutée directement au montant ci-

dessus en fonction de son taux à la date de la facture. 

Lorsque le pourcentage de majoration ou de minoration résultant de l'application 

du coefficient K dépassera 30 % (trente pour cent) l'une ou l'autre des parties 

pourra demander la résiliation du contrat ou une nouvelle mise au point du mon

tant de celui-ci. 

ARTICLE VIII - Domiciliation de l'Entrepreneur 

L'Entrepreneur fait élection de domicile en son Siège Social. 

FAIT A LE 

L'Entrepreneur La Commune, 
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Agence de Bassin Artois-Picardie - Septembre 1971 - 7 pages 

G 1702 X ... 
"Etude pilote de contrôle et de surveillance des stations d'épuration 
des collectivités locales" 
Rapport Agence Loire-Bretagne - Janvier 1972 - 67 pages 

G 2308 X ... 
"Exploitation des stations d'épuration d'eaux usées" 
Water Pollution Control Fédération Washington - 1968 - 150 pages 

G 3034 VEDRY B. 
"L'analyse écologique des boues activées" 
SEGETEC Ed., 1975 - 125 pages 

E. 268 MONCHY H. 
"Mémento d'assainissement : mise en service, entretien et exploita
tion des ouvrages d'assainissement" 
-Ed. Eyrolles - 1973 - 125 pages 

A • • • 

"Collectivités locales : le coût des stations d'épuration 
Rhin-Meuse Informations - Juin 1974 - n° 5 - 4 Pages 

01/34741 X ... 
"Fonctionnement des stations d'épuration collectives et raccordement 
à l'égout" 
Comité de Bassin Artois-Picardie - Décembre 1969 - 15 pages 

•»•/••• 
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01/37439 BALLAY M. 
"Surveillance des petites stations d'épuration : contrôle, 
diagnostic et conseil technique à l'exploitant" 
Colloque international : l'homme, l'air et l'eau - Juin 1972 - 8 pages 

01/48483 BURKE G.W. Jr 
"Estimating personnel needs for wastewater treatment plants" 
J.W.P.C.F. - 1976 - n° 2 - p. 241-255 

56/03464 

56/03610 

X ... 
"Exploitation, entretien et contrôles des stations d'épuration" 
Société DEGREMONT - Septembre 1971 - 19 pages 

X ... 
"Les tests de contrôle" 
Seirv. Deptal d'Assistance Tech, aux Stations d'Epuration -
Octobre 1972 - 13 Pages 

56/05633 
"Der Klârmeister" 
Korrespondenz-Abwasser - Février 1974 - 19 pages 

56/05856 

66/03238 

66/04161 

66/07520 

MAES M. 
"Les stations d'épuration : comment les faire marcher ?" 
L'Industrie du Pétrole - Juin 1974 - n° 451 - p. 15-25 

MAES M. 
"Consignes d'exploitation des stations d'épuration d'eaux usées : 
traitements biologiques" 
APAVE - n° 186 - Avril/Mai/Juin 1974 - p. 79-94 

SCHAAL H. 
"Betrieb und Uberwachung kleiner klâranlagen" 
Berichte der ATV - Octobre 1975 - p. 235-244 

A « • • 

"Estimating staffing for municipal wastewater treatment facilities" 
EPA - Mars 1973 - 87 pages 
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Lu peUtu itationA dmandcnt non 6e.ulwe.nt un tnth.e.tie,n compah.atLvwe.nt plu& -ôn-
pontant que. cellu de. glande, capacité, mail, le. coût nappohtH à l ' équivalent habi
tant ut plut> lle.ve\. Lu communu Kutialu n.zçolve.nt du aldu du l'Etat mali> lu 
colle.cXA.vltu pxlvzu ne. pzuvznt alne.naleme.nt obtznln. quz du cAè\dlt& pnivu. 
Ce chapltnz hjxppzllz lu compoâantu du coût& et lu po&i>ibiLLtu d'obtention 
d'une. ab&i&tancz &inanciznz. 

1 - LES IWl/ESTISSEMEWTS 

a) Les systèmes pavillonnaires 

Il s'agit des dispositifs décrits dans le chapitre Illque l'on utilise dans les 
maisons isolées ou les agglomérations dépourvues du tout à l'égout. 

. Les W.C. chimiques pour une famille de 6 personnes valent environ 1000 Francs 

. Les W.C. incinérateurs de même capacité coûtent approximativement 2000 Francs 

. Les W.C. sans eau commercialisés en France mais provenant tous des Etats-Unis 
atteignent plus de 10.000 Francs. 

. La fosse septique. Le système est déjà beaucoup plus complexe; on y.ajoute souvent 
des dispositifs divers (décolloldeurs, boîte à graisse . . . ) ; le coût peut donc 
varier très largement. Pour fixer les idées, nous donnons un bordereau de prix ob
tenu auprès d'un fournisseur pour des habitations de 4 à 50 usagers. Ces prix da
tent de 1974 (voir tableau ci-après) et doivent être corrigés en appliquant la 
formule d'actualisation appliquée dans le bâtiment. 

Au prix du matériel- doit s'ajouter celui du terrassement, des poses de canalisa
tions nécessaires à l'installation de la fosse; on trouvera plus loin des tarifs 
concernant les travaux de terrassement. 

b) Les stations classiques 

1. Le terrain et sa préparation. Quand la décision de créer une station d'épuration 
est arrêtée, îï faut choisir l'emplacement en fonction de critères techniques 
(proximité du lieu de rejet, altitude minimale pour éviter le relèvement des eaux) 
et financiers (coût du terrain). 

Lorsque le terrain appartient à la commune, il n'y a pas de problèmes mais dans 
le cas contraire, le prix du terrain entre pour une part non négligeable dans le 
coût des petites stations (de 6 à 10 % pour les agglomérations de moins de 10.000 
habitants contre 0,1 à 1 % pour les stations de grande capacité). 

Pour le lagunage, le prix du terrain représente une part encore plus importante 
de l'investissement. Au moment de l'achat du terrain, on doit penser à une ex
tension possible de la station et prévoir une superficie suffisante. 

http://6e.ulwe.nt
http://compah.atLvwe.nt
http://colle.cXA.vltu
http://alne.naleme.nt
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BORDEREAU DES PRIX - 1974 

APPAREILS EPURATION POUR PAVILLONS 4 à 16 USAGERS 

Désignation et caractéristiques 

-FOSSES SEPTIQUES CYLINDRIQUES 
MONOBLOCS 
C 1000 B 
C 1250 
C 1500 

-FILTRES A CHEMINEMENT LENT F.E.H. 
fournis avec regard de contrôle 0 
40 et Pouzzolane 

F.E.H. 4/10 à plateaux superposés 
F.E.H. 4/10 à plateaux juxtaposés 

F.E.H. 12/16 à plateaux superposés 
F.E.H. 12/16 à plateaux juxtaposés 

-SEPARATEURS - DECANTEURS D'EAUX 
MENAGERES 

Type petit modèle (notice 431-07) 
Type grand modèle (notice 431-01) 

-APPAREILS EPURATION EN 
POLYETHYLENE 

Fosse CP 1000 
CP 1500 

Filtres F.H.P. 4/10 
Regard contrôle RP 30 
avec Rehausse et Couvercle 

-FILTRE CYLINDRIQUE F.S.C 6 B 
avec Pouzzolane 

-PLATEAUX ABSORBANTS en ELEMENTS 
(notice 441-03) 
fond à couler sur place -
fourniture des joints et de la 
boulonnerie compris 
Elément de Paroi 
Elément d'Angle 
Regard carré amont et aval 

Nombre 
d'usagers 

4 
5 
6 

10 
10 

16 
16 

4 
6 

6 

Dimensions 
0 

1,25 
1,25 
1,25 

1,29x1,04 
1,29x1,04 

1,29x1,04 
1,29x1,04 

0,55x0,40 
1,10x0,60 

1,215 
1,300 

1,35x0,95 

1,25 

1,00x0,08 
0,08x0,08 
0,50x0,50 

extérieures 
Hauteur 

1,36 
1,62 
1,84 

0,37 
0,20 

0,54 
0,20 

0,49 
0,80 

1,36 
1,63 

1,00 

0,90 
0.90 
0,78 

Poids 
Kg 

1022 
1192 
1308 

650 
890 

900 
1215 

127 
420 

53 
70 

18 
11,3 

1400 

110 
40 
190 

Prix 
H.T.M) 

350 
370 

310 
330 

460 
530 

250 
410 

610 
890 

760 
200 

420 

38 
16 
55 
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-PLATEAUX ABSORBANTS 
(notice 411-52) 
avec regard carré d'entrée et 
sortie et Pouzzolane 

Dimension du PLATEAU de 1 m2 

Pour 4 m2 = l'ensemble 
" 6 m2 = 
" 8 m2 = 
" 10 m2 = 

\-FOSSES SEPTiqUES CYLINDRIQUES 
en Eléments (notice 421-12) 

C 2000 
C 2500 
C 3000 
C 3500 
C 4000 

-ACCESSOIRES pour FILTRES 

Regard de contrôle 0 40 
Allonge de 1 m pour R.C. 0 40 
Regard de contrôle 0 60 
Allonge de 1 m pour R.C. 0 60 
Regard d'entrée et sortie pour P.A. 

8 
10 

12 
14 
16 

1,58x0,79 

1,66 
1,66 

1,66 
1,66 
1,66 

0,48 
0.48 
0,70 
0,70 

0.30 

1.66 
1.96 

2.26 
2,56 
2,86 

0,50 
1,00 
0,65 
1,00 

268 

2452 
3488 
4524 
5560 

2273 
2560 

2848 
3135 
3428 

118 
103 
210 
210 
190 

475 
660 
840 
1020 

690 
880 

I02C 
1110 
1210 

36 
12 
70 
26 
55 

{Document fiouAni paA an e.oru>tAuc£e.uA) 

• • • / • • • 



106. 

APPAREILS EPURATION 20 à 50 USAGERS POUR PETITES COLLECTIVITES 

Désignation et caractéristiques 

-FOSSE SEPTIQUE CYLINDRIQUE en 
Eléments 
(notice 411-15) 

C 5000 
C 7500 
C 9000 
C 10500 
C 12000 
C 15000 

-FILTRE EPURATEUR CYLINDRIQUE 
en Eléments 
(notice 441-02) 

livrés avec pouzzolane et 
amorceur Ray avec bac 

F.E.C. 30 
B.E.C. 40 
F.E.C. 50 

Nombre 
d'usagers 

20 
25 
30 
35 
40 
50 

30 
40 
50 

Dimensions extérieures 
0 

2,40 
2,40 
2,40 
2,40 
2,40 
2,40 

2,40 
2,40 
2,40 

Hauteur 

2,33 
2,93 
3,33 
3,73 
4,13 
4,93 

2,65 
2,85 
3,15 

Poids 
Kg 

6640 
7727 
8451 
9177 
9891 
11351 

10778 
11938 
13278 

Prix 
H.T.(1) 

1570 
2150 
2550 
2830 
3420 
4270 

2660 
3000 
3400 

(.1) Ces prix s'entendent départ usina, marchandises chargées. 
Taxes fiscales et parafiscales en sus. 
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Le terrain acheté doit ensuite être aménagé de telle sorte que la construction de 
la station ne présente aucun problème : 

. terrassement pour obtenir une aire relativement plate 

. drainage du terrain 
• préparation des voies d'accès pour le matériel de Travaux Publics 
. clôture du terrain par un grillage et pose d'un portail. 

2. Aménagement_du_terrain. On doit équiper le terrain afin que la station puisse 
fonctionner : 

. amenée de l'eau usée par un émissaire 

. amenée du courant électrique 

. amenée d'eau potable éventuellement. 

Ces travaux n'entrent pas pour une part très importante dans le coût d'une petite 
station (voir bordereau des prix de la C.S.H.P. page suivante). 

3. Ç2nstruction_de_la_station. Les travaux de génie civil nécessaires à la construc
tion de la station représentant souvent plus de 50 % du coût de la station (voir 
tableau extrait de Rhin-Meuse Information - Juin 1974) : 

. travaux de terrassement et mise en place des fondations 

. construction du bassin ou du chenal 

. mise en place de la station de relèvement des eaux usées 

. aménagement des lits de séchage des boues 

. construction d'un bâtiment destiné à recevoir l'équipement électrique et à abriter 
le matériel nécessaire au préposé. 

Génie Civil 
Equipement 

Relèvement 
Dégrillage - dessablage - déshuilage 
Décanteur primaire 
Bassin d'aàration 
Décanteur secondaire 
recirculation 

Epaississeur + lits de séchage 
Oigesteur anaérobie 
-*• chaufferie + gazomètre 
Déshydratation mécanique 
Régulation 
AméPîgements généraux 

CoÛtT.T.C. 

Station de 
1 700 éq. hab. 

55% 
45% 

20% 
5% 
— 

20% 

20 % 
10% 

— 
— 
— 

25% 

450 000 F 
(juin 73) 

Station de 
4 500 éq. hab. 

60 .% 
40% 

10% 
5% 
— 

30 % 

22% 
10% 

— 
— 
— 

23% 

700 000 F 
(juin 73) 

Station de 
44 000 éq. hab. 

50% 
50% 

4% 
7% 

10% 
10% 

13% 
— 

24% 
13% 
2% 

17% 
5 100 000 F 

Station de 
36 000 éq. hab. 

45% 
55% 

9% 
9% 

12% 
20% 

20% 
— 

— 
18% 
3 % 

18 % 

3 400 000 F 
(juin 73) 

[Exfricût de Rficn-Meo6e In^oAjmcutLon - Jaôi 7974) 



108. 

BORDEREAU DES PRIX - 1974 

1 - Terrassement en déblai ou en excavation en terrain normal, 
à l'exclusion du rocher et hors de la présence de l'eau, 
y compris jets de pelle sur berge (le m3 mesuré au vide 
de la fouille). 

a) - à la pelle (profondeur 3,50 m) le m3 25,00 F 
b) - à la main {(profondeur 3,50 m) . le m3 65,00 

2 - Plus-value pour terrassement - d° - mais en rocher 
(le m3 mesuré au vide de la fouille) le m3 70,00 

3. . Terrassements en rigoles ou tranchées en terrain de toute 
nature, à l'exclusion du rocher et hors de la présence de 
l'eau, y compris jets de pelle sur berge fie ra3 mesuré au 
vide de la fouille) 

a) - à la pelle (profondeur 3,50 m; le m3 27,50 
b) - à la main (profondeur 3,50 m) le m3 70,00 .. 

4 - Plus-value pour terrassements - d° - mais en rocher 
(le m3 mesuré au vide de la fouille) le m3 70,OO 

5 - Plus-value sur prix 1 à 4 pour surprofondeur : 

a) - au-delà de 3,50 m de profondeur sur terrassements 
à la pelle le m3 10,00 

b) - par tranche de 1,80 m au-delà de 3,50 m de profondeur 
à la main le m3 25,00 

6 - Plus-value sur les prix 1 à 5 pour terrassements dans 
1 ' eau % 100 

7 - Reprise de terre pour remblai ou régalage dans le périmètre 
du chantier le ia3 10,00 

8 - Remblai avec apport : 

a) - simple le m3 30,00 
ù) - incompréhensible compris compactage 

(si nécessaire) le m3 45,00 

9 - uressement et nivellement du sol, réglage de talus, etc ... le m2 8,O0 

ÎO - Evacuation de terre par camion aux décharges publiques 
jusqu'à 2 kms le m3 11,00 

11 - Blindage de fouilles en bois : 

a) - éléments non jointifs le m2 15,00 
b) - éléments jointifs le m2 30,00 
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12 - Pompage pour épuisement - débit jusqu'à 25 m3/h. 

a) - immobilisation de la pompe par poste de 
8 heures l'une 25,OO 

b) - l'heure de marche effective l'heure 15.OO 

13 - Pompage (d°) débit jusqu'à 50 m3/h. 

a) - immobilisation par poste de 8 heures l'une 40,00 
b) - l'heure de marche effective l'heure 22,00 

II - BETON ARME 

14 - Coffrages plans horizontaux ou verticaux, tout compris le m2 32,00 

15 - Coffrages cylindriques à simple courbure, tout compris .... le m2 45,00 

16 - Coffrages coniques ou en coupoles, tout compris . . . : le m2 60,OO 

17 - Plus-value sur le prix coffrage (14 à 16) 

contre-plaqué ou similaire le m2 20,00 

18 - Béton pour béton armé au dosage de 350 kg. de ciment 
coulé dans coffrage et sur le sol : 

a) - en radier le m3 250,00 

b) - en paroi ou dalle le m3 330,OO 

19 - Ragréage de béton armé le m2 10,OO 

20 - Enduit lissé étanche épaisseur 0,03 

dosage 600 kg. tout compris le m2 35,OO 
21 - Fournitures, façonnage et pose d'aciers ronds pour 

armature et béton armé 

a)^- A d le kg 3,30 
b)^- Tor le kg 3,50 

22 - Démolition de béton armé le m3 250,00 

III - MAÇONNERIE 

23 - Gros béton de fondation pour forme ou galette de 
propreté au dosage de 200 kg. de ciment CPA 325 le m3 180,OO 

24 - Gros béton pour béton banché au dosage de 2 50 kg. de 
ciment CPA 325 non compris coffrages le m3 200,00 

25 - Coffrages plan pour béton ci-dessus le m2 25,00 

.../... 
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26 - Maçonnerie de briques creuses hourdées, au 
mortier de ciment : 

a) - 8 x 1 6 x 3 0 le m2 30,00 
b) - 15 x 20 x 40 .. le m2 45,00 
c) - 20 x 20 x 40 t le m2 55,00 

27 - Maçonnerie d'agglomérés creux de sable et ciment 
hourdés au mortier de ciment : 

a) - 15 x 20 x 40 le m2 44,00 
b) - 20 x 20 x 40 le m2 52,00 

28 - Enduits ordinaires au oimert dressé sur parties 

verticales, compris toutes sujétions le m2 25,00 

29 - Enduits (d°) mais en plafond le m2 33,00 

30 - Crépis tyrolien teinté à la demande le m2 38,OO 

31 - Chape en ciment bouchardée le m2 24,00 

32 - Enduits ou chapes étanches, épaisseur 0,03 
dosage 600 kg. CPA 325 le m2 32,00 

33 - Fourniture et mise en place - à l'intérieur de la cuve, 
de pouzzolane lavée et calibrée 45/90 le m3 

34 - Fourniture et mise en place - d° - de cailloux 
secs et propres calibres 150/200 le m3 32,00 

35 - Démolition de maçonnerie existante (sauf béton armé), 
tout compris le m3 200,00 

36 - Evacuation à la D.P. (max. 2 kms) des graviers 
ci-dessus, tout compris le m3 32,00 

37 - Fournitures et pose en tranchées ouvertes de 
canalisations en cimnent comprimé de : 

a) - 0 ÎOO m./m le ml 13,50 
b) - 0 150 m./m le ml 22,OO 
c) - 0 200 m./m le ml 26,00 
d) - 0 250 m./m le ml 30,OO 
e) - 0 300 m./m le ml 36,00 
f) - 0 400 m./m le ml 43,00 
g) - 0 500 m./m le ml 55,00 

38 - Fourniture et pose de drains en ciment ou poteries 
de 0 80 m./m le ml 12,00 

39 - Dalle en béton armé amovible de O,05 d'épaisseur 
pour couverture de. regard le m2 70,00 

40 - Dalles - d° - perforées mais brutes de coulage le m2 60,00 
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41 - Clôture h. : 1,50 m. - Grillage simple torsion 
maille de 40, poteaux béton tous les 3 m le ml 50,OO 

42 - Voirie encoffrement à 0,15, apport de tout 
venant et mise en oeuvre sur 0,15 m le m2 20,00 

43 - P.V. pour couche anticontaminante sur 0,20 y compris 
encoffrement supplémentaire le m2 17,00 

44 - Fourniture et pose en tranchée ouverte de canalisation 
en amiante-ciment : 

a) - 0 1O0 m./m le ml . 18,OO 
b) - 0 150 m./m .*."..."..'...... le ml 25,60 
c) - 0 200 m./m le ml 39,80 
d) - 0 250 m./m le ml 55,60 
é) - 0 30O m./m le ml 69,30 
f) - 0 400 m./m le ml 108,80 

Tous les prix ci-dessus s'entendent HORS TAXES aux conditions économiques en 
vigueur à la date de la Soumission. 

•••/••• 
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REVISION ET ACTUALISATION 

Révision de prix 

Il ne peut être appl iqué de formule de révision de pr ix pour tous les travaux 

dont la durée prévue est infér ieure à 1 a n . 

Ac tua l i sa t ion 

Les travaux dont l 'ordre de service de début des travaux est donné plus de 

3 mois après la date de la soumission peuvent être actualisés en adoptant comme 

ind ice de référence l ' index national TP 340 , soit : 

P - Pn T P 3 4 ° , 

Formule dans laquel le : 

TP 340 est l ' index das prix Travaux Publics, caractérist ique "Ouvrage d 'A r t " 

dans le Moni teur des Travaux Publics et du Bâtiment, appl icable à une date antérieure 

de 3 mois à la date d 'or ig ine du délai d ' exécu t i on . 

TP 340 est le même indice en vigueur le mois précédent celui de la remise des 

o f f res . 
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4. Aménagement de la station. La mise en place du dispositif d'aération (turbine, 
disques ou brosseT et de toute la robinetterie, la pose des pompes s'effectuent 
à la fin des travaux. Le coût des appareils est important mais non celui de la 
pose. 

On prévoit souvent des plantations d'arbustes ou de fleurs et l'engazonement de 
la surface libre pour rendre la station plus agréable. 

On a vu précédemment le bordereau de prix du Génie Civil datant de 1974 qui 
nous a été fourni par la Chambré Syndicale d'Hygiène Publique comme il a été in
diqué précédemment; on doit appliquer un coefficient de correction pour actuali
ser ces prix. 

c) Coût global d'investissement 

La caractéristique du coût des petites stations est d'être élevé lorsqu'on le com
pare, en se reportant à l'habitant desservi, avec celui des stations plus impor
tantes. On trouve dans le graphique (voir page suivante ) l'évolution du prix 
de l'épuration en fonction de la capacité de la station d'épuration. 

Une autre caractéristique est la différence de prix entre les diverses stations. 
Cette dispersion provient essentiellement de la différence de qualité des instal
lations dont certaines sont inadaptées ou insuffisantes. On trouvera des exemples 
de prix relevés dans diverses régions de France avec indication de la date de 
construction, du système choisi et du nombre d'habitants desservis. 

Nota : Plusieurs études importantes ont été réalisées à partir de considérations 
théoriques ou d'enquête sur le prix des stations d'épuration. Chaque poste est 
analysé d'une manière plus approfondie. Nous donnons la référence de ces documents 
dans la partie bibliographique du présent chapitre. 
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RÉGION-SU) 

1 

j Capacité 
Nb. hab. 

300 
400 
500 

1000 
1000 

' 1100 
• 1200 

1200 
1340 
1500 
1700 
2000 
2000 

1000 
1500 

' ; 2000 
"' 2000 

2000 

' 350 
400 
400 
500 

. 600 
600 
600 
700 
750 
800 
1000 
1000 
1200 
1200 
1250 
1250 
1300 
1300 
1500 
1500 
1500 
1500 

Date du 
Marché 

Oébut 74 
Début 70 
Fin 73 
Début 70 
Oébut 70 
Fin 73 
Fin 69 
Fin 69 
Fin 73 
Fin 71 
Début 73 
Fin 72 
Début 71 

Fin 69 
Fin 71 
Début 67 
Fin 71 
1965 

1972 
1970 
1970 
1971 
1972 
1971 
1969 
1969 
1970 
1972 
1971 
1972 
1968 
1969 
1972 
1971 
1970 
1972 
1970 
1972 
1970 
1972 

Montant du Marché 
en francs 

100 000 
73 070 

148 234 
142 630 
109 840 
223 600 
116 340 
137 648 
251 625 
139 666 
240 762 
208 896 
251 676 

Procédé 

DB 
AP 
FO 
AP 
AP 
FO 
AP 
AP 
AP 
FO 
AP 
AP 
AP 

PÉGION NORD 

98 400 
308 393 
205 580 
199 570 
261 000 

AP 
BA 
AP 
BA 
LB 

RÉGION EST 

118 785 
81 992 
67 580 
82 8R2 
82 772 
10 474 

121 715 
126 364 
106 467 
145 160 
156 406 
157 000 
175 313 
164 760 
253 000 
188 224 
174 518 
177 600 
295 166 
212 931 
197 144 
137 600 

AB+bas. Or. 
AP 
AP 
AP 
AP 
AP 
AP 
AP 
AP 
DB 
BA 
BA 
Af> 
BA 
DB 
AP 
DB 
BA 
AP 
AP 
AP 
BA 

Prix unitairs Observations 

F/hab. 

300 
182 
29.6 

. n]si construction 

203 
98 
115 
188 
93 
140 
104 
125 

98 
205 
103 
100 
130 

339 
205 
106 
106 
138 
175 
203 
181 
142 
179 
156 
157 
146 
137 
202 
151 
134 
137 
197 
142 
131 
125 

• • • 1 • * • 
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1557 
1600 
1600 
1750 
2000 
2000 
2000 

600 
700 

1000 
1100 
1500 
1800 

1100 
1500 
1500 
1850 

1972 
1972 
1971 
1972 
1967 
1971 
1972 

1969 
1965 
1971 
1969 
1971 
1966 

1974 
1973 
1974 
1974 

321 678 
210 000 
169 131 
321 073 
185 815 
340 841 
498 151 

BA 
BA 
AP 
BA 
BA 
DB 
DB 

HAlffE-SAVOIE 

151 741 
122 346 
126 560 
169 585 
152 948 
242 488 

LB 
BA 
AP 
AP 
AP 
DB 

CHAPBÏÏE 

210 272 
251 046 
249 770 
197 453 

AP 
AP 
FO 
AP 

207 

131 
106 
183 

93 
170 
203 

250 
174 
126 
154 
101 
132 

191 
166 
165 
101 

Tous les prix s 'entendent T.T.C. 

[ChihlKte KaAbombllb pcw VA.f.B.E. au coûte d'une, znquitz) 

COUT UNITAIRE D'INVESTISSEMENT OES STATIONS D'ÉPURATION BIOLOGIQUE EN FONCTION DU NOMBRE 
D'HA8IÏANTS ÉQUIVALENTS (CAPACITÉ NOMINALE) 

(FRANCS 1975 PAR HABITANT, HT.) 

Capacité de la station 
(habitants équivalents) 

Station avec lits de séchage 

Station avec déshydratation 
mécanique 

1.000 

286 

5.000 

157 

10.000 

129 

20.000 

114 

158 

50.000 

93 

127 

100.000 

86 

114 

{Ext/icût du CakizA Tzchnlquz n° 4 du Siu.nz-Honma.ndlz) 

http://Siu.nz-Honma.ndlz


2 - LE COIIT V EXPLOITATION VES STATIONS 

Pour les systèmes pavillonnaires, l'entretien consiste uniquement en une vidange 
périodique dont le coût varie avec l'entreprise et surtout l'emplacement du lieu 
de rejet (prix compté au kilomètre parcouru). 

a) Consommation d'énergie 

Les stations classiques ont une consommation d'énergie assez importante due d'une 
part au système d'aération (turbine, brosses, disques) et d'autre part au fonc
tionnement de la station (pompes, éclairage, équipements électriques divers). 
C'est le premier poste qui est le plus important pour les boues activées et l'aé
ration prolongée; on évalue à 2 kWh la consommation d'électricité d'une turbine 
par kilogramme de DBO éliminé. 

Pour les disques biologiques, la consommation est de l'ordre de 1 kWh par kilo-
de DBO éliminé. 

On donne ci-après des graphiques montrant l'importance des coûts d'exploitation 
en Allemagne et aux Etats-Unis. 

{ExtAcUX du Vocumcwt 66/05105) 
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SAMPIE COST ANALYSIS FOR A 
50,000 GPD PACKAGE TREATMENT PLANT 

Cost Items 

Capital Cost 
Cost of standard plant with accessories, 
spore ports, standby équipaient, and 
automarion facturas 
Site préparation, clearing, excavation 
6 " concrète base, 30 cy ,@$l 10/cy 
Plant érection, équipaient installation, 
piping, connections, fencing 

Total Capital Cost 
Unit Capital Cost $/1000 gpd 

Annual Operating Cost 
Maintenance and spore parts 
Power®$0.05/kwh (8 X 0.05 X 24 X 365) 
Labor cost@$10.25/hr., 6 hrs. per week 

Total Annual Operating Cost 
Unit Annual Operating Cost $ /1000 gpd 

Total Unit Cost 
Annual capital cost, amortized over 20 
years at 6 per cent interest 
Annual operating cost 

Total Annual Cost 
Total Unit Cost $/1000 gallons 

Cost Data 

$33,000 
250 

3,300 

2,275 

$38,825 
$ 776 

$ 558 
3,500 
3,200 

$ 7,258 
$ 145 

$ 3,883 
7,258 

$11,141 1 
$ 0.585 1 

2500 

2000 

1500 

*- T000 

500 

20 40 60 80 100 

Plant Caoadty.lO god 

Capitol and Annual Operating Cosrs of Package 
\ réarment fiant 

[Ex&uuUU du VocumzYVt 66/07S43) 
• • • / • • • 
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b) Main d 'oeuvre 

On évalue à 1 heure par jour le temps d'un employé municipal passé à l'exploitation. 

c) Entretien 

Généralement l'exploitation est faite en régie par la collectivité ou en affermage 
mais il est des cas où l'exploitation fait l'objet d'un contrat passé entre la 
municipalité et une équipe d'entretien (Administration ou société privée) fixant le 
coût des interventions soit au forfait, soit à la vacation. On doit ajouter à ceci 
les frais de remplacement du matériel électrô-ràécanique. On trouvera, ci-après, 
quelques tableaux indiquant la part des frais de fonctionnement des stations. 

COUT UNITAIRE D'EXPLOITATION COURANTE DES STATIONS D'ÉPURATION EN FONCTION DU NOMBRE D'HABITANTS 
ÉQUIVALENTS RACCORDÉS AU RÉSEAU 

(FRANCS 1975 PAR HABITANT) 

Capacité de la station 
(habitants équivalents) 

Station avec lits de séchage 

Station avec déshydratation 

1.000 

29 

5.000 

15 

10.000 

12 

20.000 

10 

16 

50.000 

13 

100.000 

11 

COUT OE FONCTIONNEMENT ANNUEL D'UNE STATION D'ÉPURATION 
(EN FRANCS 1975) 

Capacité de la station 
(habitants équivalents) 

Station avec lits de séchage 

Station avec déshydratation 

1.000 

52.600 

5.000 

139.850 

10.000 

228.130 

20.000 

338.760 

595.800 

50.000 

1.207.000 

100.000 

2.100.000 

COUT UNITAIRE ANNUEL DE FONCTIONNEMENT D'UNE STATION D'ÉPURATION 
(EN FRANCS 1975 PAR HABITANT EQUIVALENT) 

Capacité de la station 
(habitants équivalents) 

Station avec lits de séchage 

Station avec déshydratation 

1.000 

52 

5.000 

28 

10.000 

23 

20.000 

19 

30 

50.000 

24 

100.000 

21 

[ExtAcUAA du Ca.hx.eA Tzc.hrU.que. n° 4 de SeÀ.n&-NoimandÂ.e.) 
• • • / * 

http://Ca.hx.eA
http://Tzc.hrU.que


3 - LE MOVE VI FINANCEMENT VES STATIONS V EPURATION 

. Pour les systèmes pavillonnaires, il n'est prévu aucune subvention pour l'assai
nissement, mais des prêts peuvent être consentis par les établissements bancaires 
ou la Caisse Nationale d'Epargne dans le cadre de l'amélioration de la résidence 
principale. 

. Pour les collectivités privées (hôpitaux, colonies de vacances, hôtels ...) des 
prêts peuvent être obtenus auprès des organismes de tutelle dans le cadre d'une 
aide à l'équipement. 

. Pour les collectivités locales, la construction d'une station d'épuration, donne 
droit à des subventions pour une part variant de 50 à 70 % provenant : 

- de l'Agence Financière de Bassin 
- du Ministère de l'Agriculture 
- d'Organismes divers (Conseil Général par exemple). 

La partie restante à la charge de la municipalité de 30 à 50 % du coût total, 
proviendra des finances communales ou de prêts consentis par l'Agence Financière 
de Bassin ou par un organisme de crédit de l'Etat sur 20 ans à des taux qui en 
1975 variaient entre 5 et 6 %• 

FRAIS FINANCIERS PAR RAPPORT AU TOTAL DE L'INVESTISSEMENT 
CHARGE FINANCIERE 5% 

(EN FRANCS 1975) 

Capacité de la station 
(habitants ôauivalents) 

Station avec lits de séchage 

Station avec déshydratation 

1.000 

14.300 

5.000 

39.300 

10.000 

64.300 

20.000 

114.400 

157.600 

50.000 

232.400 

318.200 

100.000 

429.000 

572.000 

( EXVMUÂA du CakieA Te.chrU.que. n° 4 de Seyine-Uonxnandle.) 

http://Te.chrU.que
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CONCLUSION 

Le problème de Vassainissement deA petiteA agglomérations n' eAt peu, simple, à 
résoudre car il fiait intervenir des facteurs te.ch.yitqu.eA et économique*. Les 
documenta que noua avons consultés et les conversations que nous avons eues 
avec deA personnes responsables de ceA problèmes nouA ont montré que le prover-
be "le mieux eAt l'ennemi du bien" s'applique bien à ce COA. En e^fiet, une 
station très perfectionnée ne peut paA être confiée, à une peAAonne non spéciali
sée et la multiplicité deA communes ruraleA en France demanderait une armée de 
technicienA ttiéA qualifié* ce qui n'eAt paA possible. 

Or, nouA l'avonA montré toutaulong de cette étude, le* eaux uAéeA domeAtiqueA 
et leA boueA ont, malgré la présence de produits ménageAA chimiques, deA pro
priétés nutritives tant pour le sol que pour leA micro organismes; il semblerait 
donc qu'un traitement primaire suivi d'un traitement "naturel", lagunage, irri-
gation ou infiltration danAleAol apporterait une épuration sufifi-isantz poux la 
protection du milieu danA leA petiteA agglomératlonA à condition toutefois* que. 
le projet soit étudié minutieusement en tenant compte deA conditionA localeA 
[pénimètres de protection, débit du COÛTA d'eau, géologie . . . ) . 

Ceci n'est évidemment possible que dans le COA d'un habitat groupé; par contre, 
pour leA {ermes ou leA maiAonA isolées, Vassainisbernent par fiosse septique 
semble être le meilleur système si l'on suitleA preAcriptionA ofilicielles pour 
la construction et V entretien. 

Cependant, les conAtructeuAA de petiteA stations d'épuration qui ont bien com
pris leA problémeA mettent sur le marché deA dispositifs de plus en plus adaptés 
à ces conditions dififiiciles et en assurent souvent l'entretien par contrat avec 
la. municipalité. 

LeA serviceA publies sous l'impulsion des AgenceA TinanciéreA de Bassin fies Di
rections Départementales de VAgricultures ou de l'Action Sanitaire et Socia
le assurent aussi l'entretien des petites stations grâce à des équipeA d'assis
tance technique-, celles-ci, bien qu'encore inAuHisanteA sur le plan des e^-
fiectifis, permettent d'améliorer Vexploitation de stations existantes qui, il 
y a quelques annéeA encore, renvoyaient au milieu naturelune eau aussi polluée 
qu'à Ventrée sinon plus. 

http://te.ch.yitqu.eA

